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ID ALEMENT AÉRODYNAMIQUE .. . UNE MERVEI 

Nouveaux types d'amortisseurs 
aérohydrauliques . . . poids di
stribué scientifiquement .. . 
ressorts en acier Amola. . . car
rosserie plus longue et plus 
large avec toit en acier d'une 
seule pièce . . . conduite souple . .. 
freins hydrauliques sur les 
quatre roues . .. moteur per{ec-

1937 

tionné ... pont arriere Hypoïde .. . 
plancher du compartiment ar
rière uni... ch assis avec croisillon 
en" X" de la plus grande rigidi
té . . . ventilation contrôlée · .. . 
nouveau tableau de bord avec 
boutons et commandes en 
retrait . .. plus grand volant . .. 
et tant d'autres innovations 1 

UNE VOITURE 
RADICALEMENT 
DIFFÉRENTE 
Chrysler 1937 est incontesta

u•o::::ul.!o::::ut la plus originale parHli 
les nouvelles voitures. Les cri
tiques sont unanimes à ce sujet ... 
Silhouette dynamique, donnant 
l'impression du mouvement ... 
Dans la nQuvelle Ch rys 1er vous 
voyagez rapidement et silencieu
sement.. .. confortablement et 
luxueusement .. . Quand vous pos
sédez une Chrysler ... vous roulez 
dans la voiture la plus accomplie 
que le génie humain ait pu con
cevoir jusqu'à ce jour. 
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LES TRAVAUX 
DE LA CONHR[NCE DE MONTREUX. <*> 

IX. 
Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 

Prése n lé à la Conférence en 'ti5 a rti
cles, le Règl ement d'Organisation Judi
ciaire en est sor ti avec 58. C'est dire qu e 
cet enri chi sem ent n 'a pas é té san s ca u
se et qu 'il a impliqué bien au contraire 
beaucoup de di sc uss ions. J e doi s ren
dre, en toute justice, hommage à ~l. 
Hansso n qui a prés idé avec autorité les 
huit séances du Comité du Règlement. 
Quelques longu es e t fa tigantes qu'ai ent 
été parfoi s ces séances, il n·a jamai s 
montré de l' impatience ou de l' éne rv e
m ent. Sa grande expérie nce des in s titu
tion s mixtes le désig nai l plus parlicu li è
r ement à ce lle mi ssion dél icate. Elle a 
eu bien de s foi s, a u cours des séances, 
l'occasion de se manifes ter e t, elu point 
de Yu e technique, toujours avec profit. 

*** 

Au se uil même de l' exam en de l'at·Li
clc premi er du proj e t, une di sc ussion 
préliminaire de princ ipe s'es t engagée, 
ü la première ré union , du 14 Avril Hl3Î. 
En effe t, les Déléga tion s qui prirent la 
parole mirent en ca use le projet de Rè
g lement tout enlier. La lee t.ure du proj e t 
leur avai t s uggé ré l'i dée que cc projet 
eleva it, clan s l'esprit de ses au teurs, rem
placer tota lement l' a ncien. Or, autour de 
l'an cien R èglem ent c t iss u de lui , s'es t 
greffé tout un sys tèm e eo mposé notam
ment du R èg lem ent Généra l .Judic iaire, 
qui fix e le s ta tut du Barreau, le ·ta tut 
elu pe rso nn el ju d icia ire, les pouvoirs de 
la Cour e tc. ct de loulcs les décision s 
pri ses en vertu du H.èg lemcn l Gén éra l, 
co n cernant la co mpta bilité des Tribu
n a ux, le Greffe, l'office de publi cité im
mobili è re, la publi c ité des procès, etc. 
Toute ce lle l<)gis la lion, qu i a pour base 
le Règlem ent d'Organi sa tion Judiciaire, 
serait devenue caduque en présence 
d'un nouveau H.èglement qui n 'aura it 
pas été complété par ce lle légis la tion, 
fruit de soixante années d 'expérience. 

(*) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nouE\ devons à l' obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

Certaines dispositions du projet de 
Règlement comportaient par ailleurs 
l'annihil a tion de tout ce qui exis te. Il 
y étai t prévu qu' un nouveau H.èglement 
Général Judi ciaire serait élaboré. En a t
tendant la promu lgation de ce nouveau 
Règlement, comment les Tribunaux 
fon e tionn eraicnl-il s '? Devait-on com
prendre qu e l'armature mixte co ntinue
rait à exi s ter jusqu'à ce qu e les nou
veaux textes eussent é té établ is '? Pour
quoi ne se serai l-on pas borné, en pro
po san~ de maintenir les Tribuna ux ~l i x
tes, à introduire dan s l'organisa tion ju
di ciaire existan te les modifica ti ons im
portantes e t nécessaires, tout en main
tenant le res te de J' édifice"? Autrement 
dil, s i vraiment la proposi tion concilia
tri ce elu Gouvernement Egyptien con s is
ta it, selon l'idée exprimée dan s le Tra ité 
Anglo-Egyplien, dans le« mainti en» des 
Tribunaux ~lixtcs , la conclu s ion logique 
elevait en être le maintien de tout .l'édi
fic e compliqué de l'organi sa tion judi
cia ire. 

La Dé légation Eg yptienn e répondit 
qu e le Règlem ent nouveau con ·titu ail, 
en effe l, un ensemble qui fixait les 
g rand s prin cipes de l'organi sa tion judi
ciaire. Il introdu isait des modifications 
sub::; lanti ell es, se s ub ::: ti tu e rait .~ omp lète
m cnt à l'an cien H.èg lemcnt e t continue
ra it à conte ni r le bases des détai ls d'or
ga ni sa tion in co rporés a u R èglement Gé
néral Judiciaire. Toute::; les dispos ition s 
de ce Règlement qui n e se h eurterai ent 
point aux nouq~aux prin cipes é tabli s par 
le proje t sous examen, continuera ient à 
ê tre en vigueur. De cela, a joutait la Dé
léga ti on Egypti enne, il aura it s uffi de 
lire le texte de J' art. H de c t ~ proj e t pour 
sc co nvaincre. Cet a rticl e el it en effet 
que: 

" Ett ex(•ntl io n tl <" ln pl'l··senl e loi , ntt lli·
gl e tnrlll t.J<; tt t't<l l Jwlic· ini re srnt pro lîlnlgu é 
par d é<T <" I s nt· lu pt·opos il ion d11 Mini s tre 
de l t l .l usli tr , npri·s n\·.i,.: r' '' J' .'\ sscn11Jl ée 
C (· tt {! ralr rle ln Cottr. 1A·s <iisJIOSil'ions dn 
llr'glr·nwn t actu el, en tant rJn' r ll cs n'ont pas 
r;t.r; a /11'0!/';r,s nu ·n1orli[ir;cs pm· !l's rlisposi-
1 ions p1'r;r·r;dl'n tes, t·on limwTont ù IJ tTc c n 
v igui'UT juSrJU'à la d'il e promu lgation"· 

Il y a urait donc un travail de simple 
coordination à fa ire pour m et tre en har
monie le Règlement Général actuel avec 
le nouveau Règlement d 'Organisation 
.Judicia ire. En a ttendant que ce travail 
fût accompli, on continuerait à s ui
vre les règl es édictées par le Règl ement 
Général actuel. 

Il eût été véritablement bien compli· 
qué de greffer un nouvea u sys tème sur 
l'ancien Règlem ent d 'Organi sation Judi· 
ciaire, avec toutes les qu es tion s qui s'y 
rattachai ent, p lutô~ qu e d 'adopter le sys
tèm e s imple proposé qui ·éviterait ainsi 
les détail s touffu s ct enchevêtrés. 

Les obj ec tions sou levées a in si, hors 
du te·xte de l' article so us exam en, ayan t 
été écar tée , la d isc uss ion se trouva ra
m enée a u point de départ, e t l'on put 
passer à l'examen direc t de l'article 
premi e r. 

Article Premier. 
Cc te:de é tait a in si conçu dans le 

proj e L: 
cl Sul\! lll<lÎilf C IIU S ln Cour ü '. \ ppel Mixte 

t' l Ir:; T rois Tt·il; ullnux ~lix t es de première 
Jtts lunn.: du <:a ire, ü':\l cxandrie et de Man· 
:·o umh, H\'C'• : le ur::; c irconscripti on s territo· 
rialr;; n c· ln ell e;;. 

" Ce::; t:i tTO tt Sr'l'ipl iutt s pou non t è tre mo· 
difiées ]1<11' cl éc re l "· 

La Délégation Belge fit observer que 
quelqu es difficultés avai ent é té éprou· 
vées dan s le passé cl u J'ait q uc des modi· 
fication s avaient é té appor tées aux cir
co nscriptions territori a les sa ns que la 
Cour en eû~ été informée. Afin d'éviter 
de pareill es d iffi cultés, il aurait peut· 
être m ieux valu prévo ir que le décret 
qu i se rait pri s pour modifier les cir
conscription :s, le :ocrait «après av is de 
la Cour». 

La Déléga ti on Egyp tienn e rappeia 
a lors qu e les circonscripti on s actuelles 
avaient été créées en Décembre 1875 par 
un décre t pr i::; en exéc ution du Règle
ment d 'Organi sa tion Judi cia ire. Ce dé· 
rrct ava it é tabli les circon scriptions du 
Caire, d'Alexandr ie e t de Mansourah. 
Certain e:-; modifi ca tions avai ent eu lieu 
depui s. L.t c irconscription de Mansou· 
rah ava it é té supprimée pour être ré ta· 
bli c avec ::; iège à Is m aïlia d 'abord , puis 
de nouveau à Manso urah. Toutes ces mo· 
difications avai ent é té faites par décret. 
Le libellé du deuxième alinéa ne fa isait 
elene que maintenir une situation exis· 
tante e t co nfirm er une attribu tion qui 
appar ti ent essentiellement au pouvoir 
exéc utif, exactement d'après les normes 
suivies jusq u'ici. 

Cependant, la Délégation Egyptienne 
110 voyait pas d'inconvénient à accepter 
cln demander l'avis de la Cour avant que 
les modifications des circonscriptions 
des Tribunaux ne fu ssent réalisées. 

Adopté en première lecture, avec la 
modifi ca tion proposée, ce texte devait, 



4 

après examen par le Comité de rédac
tion e t de coordination, r epara ître en sa 
forme définitive comme s uit: 

"Sont Jtwiulcllus lu Cour d'Appel Mixte 
{!'Alexandrie cl les trois Tribunaux Mixt es 
de prcmi i.'J'C in;;! une~ du Caire. d'Al exa ndrie 
e t de Muns uu rah. UYec Jeun; Ctl"COHSC:l'lp-
1ions te rritorial es · a ctue lles . 

" Ces c irc:onscriplious pcu,·c ttl èlrc ntodi
fiées pa r déc t·ct upri·s HYi s de la Cour"· 

l~es articies 2 ct :J. 
(Discussion sur l'article 2 du projet). 
Appelé à être examiné à la m êm e 

séan ce du H Avri l, comme l' a rti cle pre
mier, l'arti cle 2 se pré sen la it à la Con
fér ence a vec des blancs it r emplir: 

" Ut Cour d ' I\]Jpcl se ra C:Olllpus (· c de 1Î 
Conseiller s dou l 11 étnmger s et k s T!iiJU
na ux du Caire, d' Alcxn lldri e e t cle Mansou
r a h de ... j ugC's elon! ... é lm ngcr ::; . 

" Au fur c l ù mes u1 ·e des Yücances qui 
se pr oduiron t pa t·nJi les juges étrungcr s par 
voie de mi se ù lu r e tra it e. décès ou démis
sion , ou u utreme1 1 t, ces dei··niers seront r em
pl acés pa r des juges égyptiens "· 

Eta nt donn é l'importan ce du Lexle de 
ce L a rti cle, les idées exprimées pa r cha
cune des Délégations doi \·ent trouver 
leur r e fl e t ici-même. 

La Dé légation Ita li enn e con s tata que 
l'id ée fondamental e de la propos ition 
présentée pa r la Délégati on Eg yptienne 
con sis ta it da n s le tra nsfer t g ra du el de 
la Juridi c tion des Tribuna ux 1\fixles aux 
Tribun aux ~a lion aux pour abo utir a in
_s i à J'unifi ca tion des Juridi cti on s . Elle 
-éta it d 'a vis que la pé ri ode de tra n s ition 
devra i L comporte r tt n e premi èr e p éri ode 
·pendant laqu elle les Tribuna ux 1\lixtc::: 
conserv era ient le ur co mp os iti on ac tue l
le. Ce point n·avait pas . é Lé p1·évu à l'<u
ti cle 2, dont le second a lin éa s tipulait 
. a u con tra ire le r empla cem e nt progressif 
.des juges é !ra n ger s par des juges Eg yp
ti ens a u fu r e t à m es ure des vaca n ces 
qui po urraient ê tre elues à des ca uses 
.dé pen da n L plu tô t de la Provide nce. A 
supposer qu e les vacances se produi
s issent avec une r apidité plu s g r an d6 que 
Cl' ll E' qui H ait prévu e p ar le R èglem r nt, 
lé•. période de tran s ition a urait ri squ é d e 
sç trouver réduite à un degré tel qu e tou
tes le· gar a nti es que ce Ue péri ode pou
vait offrir a ux Puissances Ca pitula ires 
aurait ri squé de di sparaît.rr:' . Il n e r es le
.r a it plu s s uffi samm ent de m agis tra ts 
.é tra nge rs p our assurer la proportion a d 
mi se pa r la Déléga tion E g ypti enn e entre 
l' é lém ent Egypti en c t. l' élém ent é tra n
.ger. 

La Déléga ti on Belge es tim a de voir fai
r e un e di s tin c ti on ent re la Co ur d 'Appel 
e t les T r ibunaux de premi èr e in s ta n ce. 
JI r essorta i l c l a i rem en L de la r édac tio n 
du deuxi èm e alinéa qu'en ce qui r on ce r
n a it l e~ Con se ill er s de la Cour d 'Appel, 
le r cmplac:ement 11révu n e fon c ti onn ait 

·point. 
Pour ce qui concern a it les Tribunaux 

de pre mi ère in s ta n ce, la formul e de r em
pl acem e nt proposée n e comporta nt a u
c un e limite, le nombre de vacan ces pour
r a it. a u cas d 'évé nem ents ina LLe ndu s, se 
·multipli e r s i r a pidem ent qu e l' élément 
é trange r di s pa raîtra it compiè tem enL La 
Dôl éga lion~ Belge s uggé ra it donc, pour 
·évite r ce t in convé ni ent, de fixe r- une li
mite au rempl acement des juges, pen-

Jom·nal des Tribunaux Mix tes. 

dant la période de tran s ition. A u lie u 
du sys tèm e automatique prévu a u R è
g lem ent, on pouva it envisager, à son 
avi s, une formul e mathématique, qui 
eùt é té con ç ue de manière à permettre 
à la collaboration des magi s trats Egyr-
Li en s d e s 'acce ntu er rég ulièrem e nt au 
cours de la période de Lran siLi on. 

Ce lle a r g umenta tion fut r eprise au vol 
par la Dé légation Italienne . .La Déléga
ti on Be lge a va it fa it ressortir que le tex
le elu second a linéa perme lla it d e clé
duire que le remplacem e nt n e s 'a ppli
quait qu· a ux juges de première in s ta n ce 
e t non pas aux Conseille r s de la Cour 
d'Appel. De sorte que la ga ranti e r ech er
chée ne se trouvait assurée qu e par une 
q ues Lion philologique rés ulLa nt de la ter
minologie différente employée pour dé
s ig n e r- les m embres de la Cour d 'Appel 
et ce ux des Tribunaux de premièr e in s
ta n ce. 

La Délégation ILa lienne es tima it don c 
que pour une ques tion a u ssi importa nte 
il cmw en a iL de bie n préciser, ta nt p our 
la Cour qu e p o ur les Trib una ux de pre
mi ~ l' t' ins lan c.c-, ctur la JJ1 '0]JOI'Ii.oJJ ac
I'Uclle serai t 1·espectée. 

La composition de 12. Cour dem eurant 
incha ngée p endant toute la périod e tra n
s i toire; on pourra it, par la suite, r enfor
ce r )Jrog r ess i vem en l J' éléme nt Eg yptien 
da n s les Tribunaux de premi ère in s ta n
ce. Ce tte gar a ntie é ta it, d e l' a vi s de la 
Déléga ti o n Ita li enn e, d'un inté rê t capi
tal po u r to ute::; les communa utés é tran
gèr es e n E g yp te qui ele vai ent saYo ir 
ex ac te m ent q uelle serail la pé ri ode d u
rant laquell e el.l es p o urraie nt com p ter 
s ur la composition ac tu el.l e d es T r ibu
nau x 1\Iixles, p o ur liquider leu rs a ffa ires 
pen dantes a \'cll1t. qu e la p ériod e de t ra n
s iti on n· à it pri s .fin. 

La Déléga lion S u édoi se sc ra lli a a u 
point de vue ex posé par les deux Délé
ga ti on s précédentes. L a Déléga ti o n Fra n
ça ise ajo uta, e n se joig na nt a ux a utres, 
qu· c ll e es tima it n écessaire d' é ta bl ir de 
s ui! <' la J!ropnrtinu cl<' s ju f!·!'s (·lran
g- t'J'S c•! d<• Jll' l'\"Oil' ]JOU!' ll' UI' l' f' l11]'l a
Cf' l11 Clll. d e ux OU !J'OiS Jll'l'i Oti PS . 

L a Dé léga ti on Brit a nniqu e se nt it a lo1·s 
fort bi e n qu e la Déléga ti o n Eg y p ti e nn e 
a lla it se tr ouver en face d'un front com
m u tl co ns titu é pour la dé fe n se elu m ain
: ien de la proportion entre juges Egyp
ti e ns ct juges é tranger s. Elle entra cla n s 
.l a m êlée p our r onnre cc front. P our 
a r.o ir un e id ée des r éperc ussion s elu sys
tèm e qui a é té proposé, il fa udra it sa 
voir, dit-e ll e, qu ell e ser a it la du rée de la 
péri ode de tran s ition . Ju squ 'ici ce lte 
ques ti o n, so ul evée da n s la Co nve ntion e t 
relevant de la compé tenc e cie la Com
miss ion Gé néra le, n 'avaiL pas é té tran
ch ée: La Déléga tion Britannique te na it 
:1 clt'· e larn· rtu ' dlf' étai t f'a v ora!J i f' ri lï
dér de 1'C1nplacrmrnt. ]JI 'nrJrr'ssi.f', r.1-
priutér ou df'n.Tihnr al inéa dr l'orlitl e 
2. Ell l' rc·conn a. issait cep r nd ant au e, 
comme lr sys tèm e du r emj)la cPm r nt pro
grc·ss if p o uva it avoir des con séqu Pnc eo: 
plus é tendu rs qu 'il n 'était poss ibl e d e> 
1<' prévoi r en l 'é ta t actu el d rs chosc>s, 
il saait u til e dr fi x er un mi11imum . 

Itépondant à toutes les Délégations, la 
Délégation Egyptienne déclan. ne pas 
pouvoir conserver la majorité actu elle 
a u sein d es Tribunaux Mixtes . Ce que 
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l 'Eg yple recherche, dit-elle, « c·es t que 
la période de tra n s ition prépare le tra n s
fert définitif de la Juridiction des Tri
bunaux Mixtes aux Tribunaux Natio
naux. Il faut donc qu e le nombre d e ju
g·es Egyp tiens a ugmente progress ive
m ent non seulement pour que les juges 
E gyptien s s 'habitue nt à juger des é tra n
ger s, mai s a u s::>i e t s urlou L pour que les 
é trangers s'h a bituent à être jugés par 
des Egyptien s». La Déléga tion Egyp
tienne exposa qu e s on idée ava it é té de 
r écla m e r la m ajorité immédia te a ux Tri
buna ux d e première in s tance pour les 
magis trats E gyptie n s, tout e n la issant 
subs is ter la m ajorité ac tue lle de la Co ur 
d'Appel. A vra i dire, le sen s véritable 
du texte du de ux ièm e alinéa de l'article 
qu 'e lle avait proposé était que les Con
seillers à la Cour fu ssent égalem e nt rem
p lacés pa r des E g ypti en s au fur e t à 
m es u re des vacances qui sc produ i
r a ient. Cepen dant, e n pr-ésen ce d'une in
terpré ta tion plus é tr oite donn ée pa r cer
ta in es Déléga tion s a u terme « juge» q ui, 
dan s l' esprit de la Déléga tion Egyptien
n e s 'a ppliqua it a uss i bien a ux Conse il
ler s qu· a ux juges de p remière ins ta nce, 
la Déléga tion Eg ypti enn e acceptait, dans 
un but de co n cili a tion , qu e la com pos i
t ion ac tu ell e d e 1a Cour d'Appel s ubs is
LrlL p en clan t lou te la p éri ode de transi
lion . Mai s comme ell e s 'é ta i L déjà dés i ~ 
tée d e sa r evendi ca ti on de la m ajorite 
immédiate de j ugcs Egypti en s da n s les 
Tribuna ux de p remi ère in s ta n ce, elle ne 
po uva it aba n donner le sys tèm e de rem
pl acem e nt progress if p ré vu a u second 
a liM·a d e l'a rli c k 2 . Si r ou t oulai t. r·n 
rffet, rtw' r irn 11r clianr; eât. ;iusq u' r/ la 
j'in d e la période d e trau sitim1 , i l n ·.IJ 
!1'UNiil 01lCWi e II'{(IHi tinn et rnn <;(' tmll
r emit.. à · la fin d e ce ll e pél'iodc, drtu s 
Ir; mëmr sitnatirm qn' aujnul'd'hui . 

Cc lan gage ferme cuL pour r és ultat de 
m odifi e r la position. L a Délégation Bel
ge prop0sa d 'adopter un e formul e con
s is ta nt à fix er le m aximum d es j uges 
Egy pti e ns à la m oiti é d u n ombre to tal 
pe ne! a n t la première m oi li é de la pér io
de de tran s iti on c t a ux de ux tie r ::: de cc 
m êm e to ta l p enda nt le res te de la pé
ri ode. 

La ])é léga li on dé veloppa son po int de 
vue qui consis ta it ~- m aintenir san~ 
ch angem ent la p r oportion exi s ta nte pen
dant un e pa rti e de la pé riod e de tran
si ti on, afin de con ser ve r la eo nfi a n ec des 
milie ux é tra ngers. Ell e n e m a n q ua pas 
de so u! ig n cr: qu e, clor én a van t, les .i uge~ 
Egyptie ns deven a nt P résid ents d e Cham
bres, juges somma ires e L m êm e P rés i
dents de Tribuna ux 1\lixtes, la pé ri od e 
de tra n s ition sera it m a rqu ée pa r un e fiC 

Livi té b ea ucoup plus g r a nde d es juges 
Eg yptien s . P a r la 'mil e on pou r r a it pro
eéder au r emplar m e nt prog ress if des 
ju ges é tra ngers r a:· d es juges Egypti ens. 

Po1Jr la Co1·r d 'Appel, la Déléga ti on 
Hell énique ti'lt à faire obserYe r qu e la 
suppression d es Tribun aux Con ::: ul a ires 
é tendrait la Juridi c tion de la Cour, de 
sorte qu e s i les a utres di spos iti on s ten
da nt à éliminer un e très grande pa rtie 
de la Juridiction des Tribunaux Mixtes 
n 'é taient pas déf;nitivemc;nt con sacrées, 
il fau,dmit augmenter le nombre d e.r.; 
Conseillers pour faire fac e au SU1'cro î t 
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de travail qui en résultemil. L a même 
observation s'app li quai t. pour les juges. 

La Déléga tion Egyp tienne entama sans 
hésiter la disc ussion relative à l'aug
mentation du nombre des magis trats. 
Elle fit sienne l'observation de la Délé
ga tion Hellén ique, déclarant que l' en
semble du proJ et, en limitant les com
pétences et en définissant les étrangers, 
comporterait une diminution de beso
gne qu i compenserai t largement le sur
croît de travail résultant de la suppres
sion des Tribunaux Consulaires. 

Et d'observer: 
" Le nombre actuel des juges de première 

instance e~:>t cle trente-sept étmngers et dix
huit nationaux répartis entre trois Tribu
naux, soit 25 au Cuire, 20 à Alexandrie et 
10 à Mnusouruh, dont Je juge sommaire de 
Port-Fouad. .\ va nt de venir à la Confé
r e!lce, le Gouven1cment Egypt ien a deman
dé aux Tribuna ux Consulair es un état sta
ti stiq uc clos a ffaires j ugécs. ll a été diffi
cile d'ob tenir des éléments communs en 
raison de la multiplic ité des juridictions. 
Les chiffres obtenus ont été difficiles à uti
liser, m a is il s'en dégage qne pour certains 
Cons ulats , a lors qu e le nombre de délits 
dépasse la centaine, les condamnations Tes
tent au-dessous de 40, le 1·es te ayant fait 
l'obj et d 'acquitt em en ts, d'ordonnances de 
non-lieu ou de classem ents. La Délégation 
Egyptienne ignore les chif fres respectifs de 
ces trois dernières catégories. 

"Les données ainsi dégagées ne montrent 
pas la n écessité d' a ugmenter le nombre ac
tuel des juges de première insta nce. Néan
moins, la Délégation Egyptienn e a estimé 
qu'il était plus équitable de laisser les chif
fres en blanc pour qu ' il soit possible d' a ug
menter Je nombre actuel si la n écessité en 
étai t cl émo!liJ"ée pur des données convain
ca nt es. S'il n 'en est pas a in si, la Délégation 
Egyptienne es1ime qu ' il convient de s 'en 
len ir a ux chiffres a c tuels de 37 étrangers et 
1H nationaux. Pour ce qui est du deuxième 
alinéa, la Cour cl ' Appel é tant désormais 
écartée, le système ne jouera que· pour les 
Tribunaux de prcmiè1·e ins1ance. Sur ce 
point, S.E. Ba duou i pacha tient à dissiper 
un malentendu qui es~ ù la hase des a p
pl'éhensions iJ} jus tifïées exprimées a u sujet 
des conséquences possibles de l' a pplication 
du système. Pour mieux juger de son effi
r:ari lé, il cond ent 'd'apprécier ces consé
quences en les rapprochant elu nombre ac
lue t des juges étrangers , qui ass ure à ceux
':'i une majori té des cloux tier s . Pour voir 
cla ns qu elle mesu re cette majorité pourrait 
diminuer, il fa ut exam iner Jcs diverses cau
ses de vacances. Lu Déléga tion Egyptienne 
n'a voulu tenir compte ni des décès, qu 'elle 
ne souhaite pas, n i des démissions, qui sont 
improbables, ni enfin des m esures de révo
ea tiou, auxquelles le Gou vernement Egyp-
1ien u'a jamais eu r ecours jusqu'ici. Le seul 
élém,mt à prendre en considération est la 
limite d'àgc. Or, le jeu de la limite d'dge 
auTn pour effet qu 'au bout de cinq ans il y 
avra trois magistr-ats sortants. On peut 
clon e dire que la majoTilé actuelle ne couTt 
auc·un risque d' être compTomise et que les 
craintes exprimées ù ce sujet sont exagé
rées "· 

Ayant ainsi précisé sa thèse, la Délé
ga tion Egyptienne, pour Jaire preuve, 
encore une fois, de son esprit de conci
liati on, se déclara prête à accepter en 
partie la proposition de la Délégation 
Belge, en fi .r.anl au.r. deux tiers du nom
bre total le maximum des juges Eg yp 
tiens pendant toute la période de tran
si tion, alors qu 'en fait une pareille 
disposiLion n e jouerait même pas . 

Résumant la discussion, le Président 
constata que la Délégation Egyptienne 
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acceptait que la composition de la Cour 
res tâ t inchangée pendant toute la durée 
de la période de transition e t que la ma
jorité des j ugcs Egyp tiens qui pourrait 
résulter du sys tème de remplacement 
envisag-é ne dépasserait jamais les deux 
t ~ ers du nombre total . 

h. la suite de cetLe mise au point faite 
par lt Prés iden t, une nouvelle charge fut 
déclenchée par les Déléga tions Françai
se et Hellénique. La Délégation Françai
se ne partageait pas l'opinion de la Dé
léga tion Egyp ti enne quant à la signifi
cation de la période de transition. L'ob
je t de ce tte péri ode n'avait pas seule
ment sa rai son d'être dans la prépara
t ion des magis trats Egyptiens, mais 
dans la sauveganle des intérêts étran
gers invest.is en Egy]J le. Il fallait tenir 
compte de la situation juridique qui 
exis tait au moment où les étrangers s'é
tai ent in s tallés en Egypte el avaient con
tr-acté. Elle priait la Délégation Egyp
tienne d'accep ter une période pendant 
lacruelle le slalu quo serait conservé, ce 
qui ne gênerait point la Délégation 
Egyptienn e du moment qu'il résultait 
des s tatistiques que troi s seulement des 
magis tra ts étrangers seraient changés 
pendant les premières cinq années. 
Dan s l'idée de concilier les opinions di
verge ntes sur cette ques tion, la Déléga
tion Française proposait d'établir, pour 
la tran sition envisagée, tro is périodes: 
1. ) une période de statu quo; 2.) une pé
riode pendan t laquell e s'appliquerait Je 
proj et égyptien de remplacement auto
matique avec une limite inférieure d'un 
tiers pour les magistra ts étrangers; et 
3. ) une période pendant laquelle cette li
mite disparaîtrait et Je renforcement au
tomatique jouerait pleinemen t. 

La Délégation Hellénique, tout en in
voquant pour sa nouvelle argumenta
tion l'in signifiance des modifications 
dans le cadre des magistrats pendant les 
cinq premières années, voulut faire ap
pel à l' aspect psychologique deo la ques
tion. L'élément é tranger en Egypte con
sidérait les Tribunaux Mixtes comme 
une garantie précieuse de son dévelop
pement. Cette opinion a été renforcée 
par les éloges que de hauts di gnitaires 
Egyptiens n'ont pas manqué de prodi
guer à plusieurs reprises à la J uridic
tion Mixte. Actuell ement, les étrangers 
d'Egyp te éprouvaient des inquiétudes. 
Les transformations proj etées avaient 
augmenté ce malaise. La Délégation Hel
lénique étai t convaincue du désir sin
cère de la Délégation Egyptienne de voir 
prospérer en Egypte les éléments étran
g-ers. L'Egyp te pourrait laisser, sans gê
ne pour elle, aux colonies étrangères, le 
temps nécessaire de s' habituer à leur 
nouvelle vie. Une période fixe de cinq 
années paraissait indispensable et cette 
solution ne pourrait être incompatible 
ni avec l' amour-propre, ni avec la di
gnité de l'Egypte. 

Ce point de vue fut encore renforcé 
par l'intervention de la Délégation Da
noise, qui fit état de la nécessité d'une 
bonne admini stration de la justice, in
compatible avec les changements brus
que~ . 

A tous ces arguments la Délégation 
Britannique répondit, avec tac t et habi
leté, que, dans un corps de magistrats au 
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nombre de quarante environ, le rempla
cement d'un juge étranger par un juge 
Egyptien n 'aurait pas de conséquences 
pratiques et ne bouleverserait pas la 
composi tion des Tribunaux. Le système 
~e remplacemen t préconi sé ne pouvant 
JO uer que graduellement, les co lonies 
é trangères a uraient tout le temps voulu 
pour s'accoutumer au nouvel état des 
choses. La Délégation Britannique dé
clara ensuite qu 'elle « ne pouvait que 
rendre hommage à l'esprit de concilia
t!on manifesté par la Délégation Egyp
tienne, qui n'était pas venue à la Confé
rence avec des revendica tions exagérées 
pouvant faire l'obj et d'un marchandage, 
mais qui avait, dès le début, proposé des 
solutions très modérées e t qui, au cours 
de la discussion, venait de faire deux 
concessions, l'une en ce qui concerne le 
minimum d'un Liers, l' au tre en ce qui 
concerne la Cour d'Appel ». 

Malgré ce coup d'épau le, - que l'on 
excuse l'expression, - donné par la Dé
légation Britannique, la Délégation Ita
lienne soutint la Délégation Française 
dans sa proposition d'une période de 
transition à troi s temps. Elle trouva une 
inélégance juridique au deuxième alinéa 
de l'arti cle 2 (dém iss ion, déc ès, m ise à 
la re traite) et un inconvénien t au systè
me de remplacement préconisé, qui ne 
manquerait pas de créer un sentimen t 
de malaise chez les magistrats, qui vi
vraient désormai s sous l'impression que 
l'on attend leur décès ou leur mi se à la 
retraite pour les remplacer par des ma
gistrats Egyptiens. 

Sans se décourager, et inlassab lement, 
la Délégation Egyptienne repoussa tous 
ces ar gu men ts . En con sidéran t, soutin t
elle, qu 'il y aurait obliga toirement une 
majorité étrangère dans les Tribunaux 
de première in stance, du moins pendant 
le début de la période de transi ti on, et 
que la majorité actue ll ~ de la Cour d'Ap
pel s.erait maintenue pendant toute la 
période de transition, on ne voyait pas 
quelles craintes pourrait susciter le sys
tème préconisé par le Gouvernement 
Egyptien. 

Au suj e t des dro its acquis de l'élément 
étranger soul evés par la Délégation 
Française, la Délégation Egyptienne ré
pliqua qu'elle ne po uvait accepter cet te 
idée de droits acquis, 6 tant donné qu'en 
théorie le système des Tribunaux Mix
tes pouvait être dénoncé après un pré
avis d'un an soit par l'Egyp te, soit par 

· les Puissances Capitulaires. Cette ques
tion ne pouvait donc en aucun cas ren
trer dans les calculs du Comité. 

Quant au reproche d'inélégance adres
sé au projet égyptien, la Délégation 
Egyptienne fit observer qu'en se ralliant 
à la proposition française, qui compor
tait, pour la deuxième e t troisième pé
riodes le même système dans lequel el
le avait cru voir une inélégance juridi
que, la Délégation Itali enne l' avait faite 
sienne et ne pouvait en conséquence lui 
adresser la moindre critique. 

Ce jour-là, 14 Avril, le Comité du Rè
glement n'ayant pu réaliser un accord 
sur l' ensemble de cette importante mais 
épineuse ques tion, la di scussion dut en 
être remise à une séance ultérieure. 

(A suiv1'e). 
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Les accords de Montreux 
devant le Parlement. 

C'esl, ainsi que nous l'm·ons annoncé 
dans notre dernier numéro, Lundi dernier, 
21 courant, que le Gouvernement Egyptien 
a déposé sur le Bureau de la Chambre des 
Députés les accords signés à Montreux le 8 
Mai dernier, mettant fin au régime capitu
laire et portant règlement d'organisation 
des Tribunaux Mixtes pendant la période 
elite transitoire de douze ans. 

S.E. Moustapha El Nahas Pacha, Prési-
dent elu Conseil des Ministres, a prononcé 
à cette occasion un important discours où 
il a notnmmenl. fait ressortir que les Capi
tulations ont été abolies ù tous les points 
de vue et que, désormais, tous les étran
gers sont en Egypte soumis sans excep
tion à la législation égyptienne. 

Le Gouvernement a ainsi déposé sur le 
Bureau de la Chambre les textes français 
et anglais des instruments diplomatiques 
signés ù Montreux le 8 Mai 1937, accom
pagnés de leur traduction en langue ara
be, ainsi qu'un exemplaire du rapport ex
plicatif de M. Politis, commentant la con
vention portant suppression des Capitula
tions et le nouveau Règlement d 'Organi
sation Judiciaire, ledit rapport également 
accompagné cl 'une traduction en langue 
arabe. 

Les procès-verbaux de la Conférence ont 
été déposés dans leur texte provisoire en 
langue française, le Gouvernement pro
mettant de déposer incessamment le texte 
définitif de ces procès-verbaux, qui ne 
comportent d'ailleurs que de légères mo
difications de forme au texte provisoire, 
et leur traduction en langue a rabe, qui 
n'est pas encore terminée. 

Ces procès-verbaux définitifs et leur 
tra duction seront déposés dans une semai
ne au plus tard. 

Tous ces textes et documents ont été dé
posés par le Gouvernement en même 
temps que deux projets de loi. Le premier 
projet de loi constitue la ratification légis
lative de la Convention de Montreux. Le 
second est des tiné à mettre en vigueur le 
nouveau Règlement d'Organisation Judi
ciaire appli cable aux Juridictions Mixtes 
pendant la période dite transitoire qui 
commencera le 15 Octobre 1937. 

S.E. le Président du Conseil a également 
annoncé que le Gouvernement déposer ait 
bientôt sur le Bureau de la Chambre les 
autres projets de loi qui découlent des do
cuments signés à Montreux le 8 Mai 1937 
et qui sont nécessaires à leur mise en 
exécution dans le pays. 

C'est ainsi que les traités diplomatiques 
passés entre I'Egypte et les autres Etats 
au sujet de la suppression des Capitula
tions et de la nouvelle organisation judi
ciaire mixte pendant la période dite provi
soire seront ratifiés par le pouvoir législa
tif égyptien et consacrés dans leur mise 
en application par les textes législatifs né
cessaires. 

:l'\ons avons fcnu il publier ci-après in 
extenso le discours de S.E. le Président du 
Conseil Moustapha El Nahas Pacha, qui n'a 
pas encore été intégralement reproduit en 
langue française, et dont notre excellen t 
<:onfrère et ami Mc Alexnnclre Zariffel 1 a 
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ol.Jligeamntenl accc piL' cl'é1ablir ln IJ·acl nc
tion à l'intenlion de nos lecteurs. 

La Chambre, présidée par le Dr. Ahmccl 
Maher, a renvoyé les textes et projets de 
lois déposés par le Gouvernement devant 
les deux Commissions réunies des Affai
res Etrangères et de la Justice. 

Les questions soulevées par la Conven
tion de Montreux et leur mise en exécution 
en Egypte intéressent en effet non seule
ment la Commission des Affaires Etrun
gères en tant qu'il s'agit d 'un traité et 
cl 'accords diplomatiques, mais également, 
et notamment dans le domaine de l'appli
cation, la Commission de la Justice. 

Etant donné que tous les textes ne sont 
pas encore déposés au complet, il est diffi
cile de penser que les Commissions réunies 
des Affaires Etrangères et de la Justice 
puissent saisir la Chambre de leur rapport 
avant une dizaine de jours. 

C'est précisément ce que nous avions 
prévu dans notre dernier numéro. 

LE DISCOURS 
DE S.E. NIOUSTAPHA EL NABAS PACHA 

" M ess ieuTs les Dép-utés, 
Le Gou.~·erncment a l 'honneur cie vous 

soum ettrr~ les accords conc lu s à MontTe·ux 
entTe la D élégal'ion Officielle Egypl'ienne et 
les Etats Capitulaires. j\ ous avons déposé 
sur le bur·eau cle ta Cham bTe totts les do
cuments se réfémnt à ces acconls, à sa
uoiT : 

L) La copie elu tex te elu Tmité signé au 
CongTès âc Montreux le 8 Mai 1937, rédigé 
clans les deu x langu es J'rançaise et cmglai
se, et de son anne:ce 1'e la live au Règlement 
cl' 01·gcm isation Jucticia ire, qui est Técligée 
en la.ng·uc J"rançaise. 

:2.) La traduction dtulit tex te en tangue 
arabe. 

3.) Lu copie elu mpp.o1·t présenté par M . 
Potitis sur l'accord relatif à l'abolit'ion des 
Capitulations en Egypte et le Règlement 
cl' 0Tganisation Judiciaire y annexé, en la n
gues trançaisc ct anglaise. 

·L) fA~ l'ralluclion du rapport de M. Po
lUis en /lmgu e aTabe. 

:>.) Lu cop ie rles procès-veTbaux pTOv isoi
r es des séances du CongTès, en langue fran
ça ise. Ces procès-verbaux pTOvisoiTes sont 
complets: "ils ne deme·urent éventuellement 
sufets qu'à de légères modifications. Nous 
déposerons leur tradt~ction en langue ara
be clès qtt.e cette tmcluction sem terminée 
et nous déposeTons également les copies 
des procès-verbavx cléfin'itifs clès que nous 
les au'l'ons reçues, ainsi que leuT tmcluc
tion en ambe. Ce clép6t sera effectué clans 
le courant de cet te semaine. 

Nous vous a1jons présenté en même 
temps deux projets de roi, l 'un r elatif à 
la 1'((tification du Tnrilr! de Montreux, et 
l' autm œyant JJOttr objet de rendre exécu
toi1·e le Règlement cl' Organisation Judiciai
Te. Nous vous pTésenteTOns très pTOchai
nemen t lous les projets cle lo·i qui doivent 
compléteT les acconls cie M.ontreu.r . 

ll nw panât nécessaiTe de rappeler, du 
hav t de ce tte tribune, que la Délégation 
Egyptienne s'était donné pour programme, 
pendant le Congrès, de Téal'ise7' les deux 
buts suivants: 

1.) Complr'ter la souvemine té égyptienne 
pa1· l'abolition des Capitv lations étrangè
res . 

2.) Perpétuel' la collaboration étToite en
tre les Egyptiens et les étrangeTs habitant 
l' Egypte, pow· le plus grand bien dv. pau s. 
L es travau.r du C.ongTès se sont déroulés 
clans une atmosphèTe de confiance 1'écipTo
que et de saine compTéhen.s·ion; i ls fuTent 
animés elu désir sincèTe d 'a boutiT à un 
ré sul lat qui réalisdt, paT la gTûce de Dieu, 
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tes deux buts que nous nous etions pro
posés. 

Les Capitulations. 

(Historique). 

rl va nl d'en[l·er dans les c/élails , je CTOiS 
oppo1·1un cie vo us r cswner les étapes par 
les9uclle.s a JJ~tssé ta questi.on des Capitu
la lions etrangeTes dep tns le clél.mt du mou
vement national fvsqu'à cc jouT, et ce la 
pour compléteT vot1·e docum entation et 
vous permetlTe de V?US f onner une opi
niOn exacte sur les 1·esullats qui vous sont 
soumis . Cette qu estion, objet de nombreu
ses préoccupations, fut examinée clans tous 
les pourparlers qui euTent lien entTe l' E
g?J pte et la Grancle-BTetagne. Et cela se 
conço i t, car elle touchait ù la souveraineté 
éguptienne et, cl'autTe paTt, l'JingleteTre 
était l'un des Etals q·ui bénéficiaient des 
Cap itulations . L es pTéoccupations qu'e lle 
suscitait r~ voluèTent conformément aux né
cessités cle la situation politiq·ue et de la 
qvesti.on égyptienne elle-même. 

PHDIIER PROJET DU "\VAFD. 

nans le premier pTo,iet présentr! pa1· le 
1Vaicl à la Délégation lvl'ilner, il avait été 
demandé, pour que /ût allégé le poids des 
Ca.pitulaUons fusqu'à leur complète ab.olir 
tian, que la Grande-Bretagne exerç1tit elle
m ême les droits qui appartenaient avx au
tres Puissances Capitvlaires, et cela de la 
manière suivante: 

1.) .·tucune modification n'aum'it pu in
ter venir dans le R èglement d'Organisation 
JucliciaiTe des Tribunaux Mixtes qu'après 
a.ccoTcl avec la Grande-Bretagne. 

:2. ) Toutes les lois égypt'iennes deva·ient 
1·égir les étmngers, à moins d'.opposition 
de la pa1' t cle la Gmnde-B1·etagne, et cette 
oppos'ilion n ' aura:it pu se rnan'ifester que 
dans les seuls cas oi~ ces lois auTaient con
tenu .etes dispositions qui n'auraient point 
e·u leur coro llaire clans la lég·islation des 
pays capitulaires, ou bien, en rna/'ièTe rie 
lois financières, s·i les imp6ts ne deva'ir.'nt 
point fmppeT éga lement Egypl'iens et étmn
gers. En cas de désaccord, le différend de
v ait être s.ownis à la Sociéte des Nal'ions. 

Quinze ans après l'accoreZ ri, inter venir, 
la Grande-Bretagne devait, avec l'Egypte, 
étudier les JJossibilités de suppTimer tnutc 
limitation à la souveTaineté égupt'ienne r r'
su l tant des Capitulations Judiciaires et Ll' 
qisla.tives et, en cas de désaccord, le cler
nier mot a.um it appaTlenu à la Société (les 
iVations . 

PROJET MIL:'iEH. 

Le profet Mil!wr, en ce qui concern<' IPs 
Capitulations etall basé sw· les principes 
suivants: 

1.) L es droits appartenant aux GouveTne
m ents étmngers en ve rtu du. réghne caJ?Î
tulaire étaient dévolus à la Granrle-BTeta
gne. 

2.) Le Gouvernement Egypl'ien Teconna is
sait à. la Gm.nde-BTetagne le dTO'it cl' in lN
venir paT l'oTgane de son représentant en 
Egypte pouT empêche1· l'application de tou
te loi égyptienne aux étmngers. La Gmnde
B ·reta.gne prenait, elle, l'engagement cle 
n'u.seT de ce droit que clans les seuls cas 
où la législation éta. IJ/'imit entre Egyptiens 
et étrangers une discriminat'ion p'l'éjudicia
b/.e à ces derniers, et, en ce qui concernait 
les imp6ts, dans le cas où ceux-ci ne s'ac
conlent:ient pas avec les principes de la 
législation génémlement admise par les 
Etats CapitulaiTes. 

2. ) Lr.s rnodifica tians qu'il semi t jv._gé 
n écessaire d'appoTter au régime capitulatTe 
devaient résulter d'accords à passer ent1·e 
la Gmncle-BTetagne et les Etats Ca.p'itulai
res. 

La nation égyptienne exprima des réser
ves, exigeant que l ' Egypte fût paTtie aux 
accords. 



23/21 Juin 1937. 

LES l'U lil\ l'AHLEH S ADLY-CUHZON. 

Lors des JJOUI'JIU l'f ers . l cll?J-Cur.:;on, 'il 
etait a7Jpanl que le r.ounernement Britan
nique uvu'if engagr; tlr•s Gu nvc rsafions diTcc
tcnwnt at>cc les 1\tats Capitulaires. Un ac
coni in/l'l'Pin! pour n : ni.'01JI'I" n•s 1JOuTpar
l c rs, qui [trrent. Îll/ c rmmpvs. 

1 J :: l 'IWJET SA IWJT-CHA.\ IBEHLAI:-1. 

Le projet :-:nroi/-CiuL.l/111 c l'!ain avait ·r é
solu la IJU.estion ])ltr le te.cte su ivant : 

" Le Goll\-e rn cmcnl de Sa Majesté 
Britannique emploiera tou le ::;on in
fluen ce aupri.:::; de::; Elals Capitulaire::; 
en Egyplc pour Jlù!Ycnir ù une modifi
cation du régillle capitulaire, de ma
nière ù le m el tr·e en ha rmonie avec la 
situation ac tu elle de l'Eg;vpt c "· 

.LE::; PHOPO ::; JTIO\ ::; 
J\iOHA.\IED MAH~!OUD-ANDEHSON. 

Dans l es JJropositions i\lohamed Mah
moucl-.lnder son 1h~ 1Hi:'H, nous trouvons le 
t exte suirunt: 

" Sn !viujcs lé Brita nnique reconnail 
que le L'é'gime capitulaire existant ac
tuellcmcut en Egyptc 11 e ::;e concilie 
plus u\'ec la .siluatioJJ nduellc de 
l'Egypt e. En conséquence, Sa Maj esté 
s'eugagc ù cl éplo~-e J· toute sun influen
ce uupu·:: s de::; Et a l::; Ca]Ji tuJaires en 
Egypte en Yue cl'olJteniL· des disposi
tions gm·unli::;sunt aux é trnligers leurs 
intér êt::; légitinJCs e t le traJJsfer t de la 
compétence de::; Tribunaux Collsulaire::; 
aux Tribunaux Mixt es et l'application 
de la 1 .égislntion Eg~'pLicnne aux é tran
gers"· 

Les notes qui { u r ent a lU'I·s échangées 
posè·r en t l es /.Jas es elu progrès à Téaliser, 
dont la Jn·inc ipale était de soumettre à l'ap
probation de l' : t ssemblée Générale de la 
Cour la lt'gis/ation égrmlienn e li appliquer 
aux étmngers , pour qv e cette Assemblée 
examinât si ce ll e /1;g is lation s'acc.onta'it 
avec les princ ipes géném lem cnt admis clans 
les législa/'ions nwdeFnes et , en matière de 
lois { inan c ières. s i ce lles-c i ne compor
taient aucu ne disposition p 1·r;,iudiciablc aux 
Ctmngers. 

LE,.; I'I W POS!Tl()\S .'\ALIAS- . \\DEI1 SO\. 

L es pmpusitions Nahas-Anders.on de 
lfl:Jo apportèr en t uu.1: rl'is]Jusilions qui pré
cèdent GCTta ines modi jïcations de détail 
dont la vrincipale était l'tJioignem ent des 
Consci/./ers f inanders et judiciaires. JJuns 
l es 1wtcs éc lwngt!cs ent r u les de1u Uou
vernemcnts, il fui. en efret, nettement vré
cisé que le Gou~;ernr·nwnt Egyptien désirai/. 
que les trans{ormations elu rr!gime capitu
lai1·e ne missent. en 1/U r:u.ne ma.n·ière, obs
tacle au /;ut rwqvcl il tendai!, c'es t-ù-diTe 
à l ' aboli /inn de ce r ég im e. 

LE THAITÉ DE l93G. 

L e Tm'itt; de 1n:~G établ:it le but que sc 
proposait; l'Eg1Jple, ri savaiT: 

1.) 1/abol'ition i mnu;cliate t/l' s Capitula
tions tt VCG, cmnme. r·onsr;quences nëcessai
rcs, l a snppression. de Inules entraves ri la 
sou.vr·ntinetti du )JCl!fS. l'n ce r11ti concerna i t 
l'application au:r t!lmnge'l's tlc l a. l t~gis lation 
éguptù·nne, ?1 compris la l r! gisloUon finan
cière. 

2.) L't!taûlisscment t/ '1111. n;yimc trans i/.ni
r e rwv.r une péT'iodc ri jïxer et qui ne de
vrait pas se pro longe-r sans ·ra·ison. 

P endant cette période, a-ux Tribunaux 
M'i:r:tes, qui continueraient ri c;cer ce r leur 
actuelle juridiction, serait dévolue la com
pétence rles Tribunau.x Consulaires, à l'ex
ception toutef ois des a{f aiTes de statut per
sonnel, relat'ives aux sujets cl' Etals Capi
tulaiTcs qui clésircmient conse1·veT en Egyp
te l eu.1·s TTibtmaux ConsulaiTes. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

, \ la fin cie la périorle tmnsiloi r e, le Gov.
verne/1/.ent Eg!f]Jlien serait liu r e cie SU]J-
1J I' inw r les T ·r·ibunau .;; JHix tes. 

LI' T ruite; de J\J:lG i ncli qtwit les 'lllUIJens 
qu'entendait prendre l e 1;onve1·nement 
Bguptien pouT atteinr.l·re ù. ces n !s ullats, à. 
su.voir : 'l'ent r er, tout cl'auo'l'cl, en ·rappm·t 
direc t avec les Puissances Capitttla:i·res; si 
l'act·on.l n ' a/.Joulissa.i.t point, le Gouverne
m ent. l :Jgupticn sc 'l'l!sc n :eFa:i t tl e ]Jroclame1· 
ses ([ ·rails absolus sans aut_:·une lim'ilaUon 
en cc rJUi roncc 1·nail le n;ghrw cap ilvlaiTe 
c t l es 1'-r i /.Ju.nau.;,; M ix tes. 

La Gn1 ncle-JJ·rctagn c acCCJ!la cette /·igne 
clc GOnclu if c, et s'engagea Ù GOilaiJo'l'e7· e{{ec
l.i VC I/ïent avec l e G.ouverncment J<:gypt'ien 
pow· la. 7<;utisa fion de ses aspirations en 
emplouan l son i n{lv encc uup·1·i:s des Etats 
Cap'i tula in' s. 

L e Gonce rnenu'nl J<:guptien s'en.gayca à 
j'ai r e l'Il so rt e IJUe toute l a lëgis lat'ion 
d eL'a.n/. s'u,pptiqner au.1: ét·1·angers j'ût éta
blie e n acco 1·d ltl'ec tes p1"inc ipcs générale
m ent admis dans les légis lations modernes, 
et que ces lr;gis lat ions n'établissent, suT
tou 1 en ma Uè·rc j'inanciè re, a-ucune diffé
n~n.cia. /ion en !Tc Egupliens et. (;t ·mngers, 
qui /tiL ]néjudic iab le ri ces dc1·nie1·s . PaT 
r;t'l'(mgcrs , f'ut-i l préc isé, il {a ll a'i t t;ga le.ment 
entcntlrc les soG'iiilés étrangères . 

Lr· JII'Oyre~s 'I'I;Oi'istf par ces d isposil'i.ons 
(;/ai/. consiclr;rable. En ef fet les projets pTé
ddents tendaient. tous rl une modification 
du Tég i me cap it·u laiTr>: h ien qve le Testre i
gnant , 'ils n' en co nse·rva.ien t pas moins ·in
tacte l a compétence rles .Jw·idicl'ions Mix
tes. Tout au. con /Ta ·ire l'obict dtt- Tra'ité 
rt e l93G, ti luit l'a/.Jo /i l'ion du i·éghne capitu
laire, son abol il i.on al;sotue mmprenant 
également ce lle des Tr ibunaux M ixtes. 

ll Testait encoTe à passel' un accord avec 
les Pu issances au su.fel de cette abolition, 
ains i qu e sur l es d étails el la Téglémenta
lion d'une pér-iode i ·l·ansiloù·e povr l es Tri
bu.nau:c M ix tes. C'est ce q·ui fit l ' o iJfet r.les 
d iscuss ions d e ·Montreux . 

.'ii ces pouTpa.1·leTs connuTcn/. etes mo
ment.<: d iffiGi les el des cr ises , 'il n'empêche 
tfUr> ct~ qui nous guida tous, ce fut la b.onne 
j'ai. (:eue !Jonne f'oi j'u l garan te. d'li S'llccès 
pou r sv i vi. 

.Je JJI'O{'ite rie ce lle occasion pouT cxpTi
m cr nos r em eTC'icm ents au Gou'Gcrnement 
fll'itan.nique ct à. so. Délégation au. Congrès, 
pnisidér~ prt·l' Le Cap it aine \Val/ace, pouT 
l'airlc prr!f'ieuse qu'elle 1WVS a fouTn'ie. Je 
1'r' l llerc ir~ t;gale.rnent lous l es r.nuN•tnr>VL1'1J/s 
r'/ fi'S l)Oéga/ions qu,i /es Tep réSC?Jtaient. 

Les déta ils de l'accOl'd. 

.f t• ?'ais nous i nc/iquer maintenant les dë
trtil s de l 'accord. 

Ce/. arcoNl comp rend l es tm.ités suivants: 

:1 . ) I .e troilr! 1·eta. lif à l 'abo li/ion lies CaJii
t ula.lions drangères en Egyptc. 

:!.) T.r· llt~g l e menl rl'Organisatinn .Jurlic irl'i-
1'f' ltnllt'.r(; li. t'accord qw: fe vi1'11S d'indi
quer. 

:1.) l J ' P r o/nl'ole 11m· /errue/. un o 1•o ulu 
e. ,pliqw•r certa i nes e/ispos'i /i.ons 1le l 'accord 
et de son an ne xe. 

lt·. ) La r/ëclarnlion cln r:ouvcrncmentllo!fO.l 
Egyptien. 

G.) L es t;O iï'I'S JWndances r1r:hangdcs enlTC 
GC 1 ;ou.Dernemcnt el. les rcpTés enton ts de 
certains .E tals en cc qvi conceTn e l es éla-
11/isse mcn ls sco laires, les h6p'itaux ct les 
rJtali lissemcn l s de bien f aisance. 

Tous ces traites on t été join t.s dans un 
scvl ouv·r age qui a 1·cç u ce ti tre: " T.cs trai
t{•s sigliéS il Montreux en date du 8 Mai 
1937 "· 

Vous nhsen :erez qve cet; ouvrage ne r e-
]JTOd'll.'it )ws cer ta ines /eliTes ëchrt'ngécs r-n
tTc nous el l es n~prése nlanls de certa.·incs 
Puissances. Nous déposerons ces lettres 
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t1·ès 1JI'uchainem e·nt stu· le Hureau de l a 
ClwmlJre. 

Jt est t;galcmcnt tm UtJ!JiOI'f tJU e 1n·ésenta 
i\1. I)olitis, en sa tfi.Wiift; de Pu;s idcn t cl·u 
Cu111. i tt; t.lc redac tion , ct dans leque l se t7·ou
ve e:carniné l 'acconl sur t'abolition des Ca
pitulnl'i.ons c l. le Hèglemcnt 11'07·gan-isation 
Jud'ic iah·e anne.J:é li. l' w·co·rri. 

Cet otwragc cmn pmn.d r;galement les pro
cès-ve rlwvx des séances. 

L'acco rd se il l;ctnnpose en qt1alre chapi
tres: 

1.) T.'allo l ition. tlr;fin.itir l' tlt•s Cap·itulations 
sous tou tes leu1·s {.onn es . 

2.) La sownission 1lr•s tftmngcrs ù la té
gis l a. lion égupticnnc. 

0.) La pé1·iode tmnsiloire rc latir e aux 
Tribunau x M ix·tes . 

·L) /i isposilion s yén1;·ral !'s . 

CHAPlTHF. h :n . 

J .' ABOLlTIOi\ DE::; CAPlTCLAT!ü\S 
::;o L·::; TOUl\,; I.ECJl::; FOli .\IE:-;. 

C'est là 1e ûut qve dr;sirait l'Egupte et 
CJHC 7·éa /isa l' aGCOTd . 

La D élégation Egyz;lien·n.e s 'es t {ail un 
clevo i.r de l'incliquer cla irem ent dans l'ar
ticle lc r du pmjet qu'elle ]JTésenta au Con
gn~s ct twlour duquel sc dé1'0tllèrrmt les 
discussions. CcTta'ins r eprésentants des 
Puissances mani{estkr ent. l e désir d'appor
te'/' Iles mo.difical'ions à celte disposition, 
par l'adjonc tion d'un paragmphe qvi pré
cisera it qv e le /.Jvt n :cheTché par l'abol·i
lion des Capitulations serait son 'l'empla
cement pa·r un n;gime not1ceau. T.rt Délé
gation Bg'ljptiennc refusa. cc tle modi{'ica
tion et ·insista JWu r qu e fût mœintenu le 
l e. texte elu JJrojel qu'elle avait présenté, 
sans aucun changem en t. L'Bguplc n'en
tenda i/. JWS , tlil-el/c, r e111place r le 'l'l;g imc 
cap i tu. laiTe par vn aut1·e régime, mais aûo
Ur clë{in'ilivem c nt le Tég·im e cap itulaire et 
7'evcn i·r a i nsi à l a situation normale de tous 
les Eta l s liln·es et indépc nrlanls. La Délé
gation Eguplienne al/ïrnw enco re que l'éta
bli.ssemen/ t.IJ'une w;riode tran s itoire pour 
/.es T'l'i/.Junavx i\:l'i:rtes ne poueait en aucu
ne manit~Te afiecler le p7'incipl' mëm e dn 
7·eto'Ur au d·mit co mm.11n. sans conr/'iti.ons 
ni 1·h·er1·cs. Enfin le te.r te Testa comme a 
était. duns l'a·rt . l c r r/u. Trait ë ·rr'lali{ ù l'a
IJOlilion elr'S Capitnlalions. Je vous ·indique 
I.e texte cie cet a1·/'il'i e ainsi que le. /JI'Il am
bu /e r/1' l'acco rd: 

" CoJtsicléntllt qur le régime des Ca
pit nlu tiol1:; jusqu 'ici C!t , ·igueur en 
Eg,,·pt c JtC corrcsponrl plus ù la ::;itua
tiun ltou'·c llc ù lnquc!Jc cc pn:vs est par
ve uiL put· le progrè•;; de ses institutions 
c t qu 'il doit en cons<·quen (;C y ètrn mis 
fin; 

Estinwnt qu'ù la suite de l'abolition, 
ro tw cn uc cl',un commun a cc orel, du dit 
r {\gi mc. il com ·ienl d'(\tablil' des r ela
t io11:> l1asécs sur le respect de l'indé
pcncluuce ct de la souveraineté des 
Etat:-; c t. sur lr droit com1ntm int erna
tion a l: 

Les ' uau lcs P ar ti es Con trn c tanlcs dé
cla. rcu t a ccepter, chacune en cc qui la 
concerne, l'abolition compl è te des Ca
pitnlu tioJts en Egyptc ù tons les points 
de V ll C )), 

C'est ce. principe essentiel. établi da.n.s l'in
l7'0cluc tion elu Traitt~ c t. dans son a1·tic/.e 
l cr qui co nstitue la lwse de l'accoTd entier. 
C'est /'almosp lll're où. baigne chacun de 
ces pœragra.p ltcs et cli ac-un de ces mots. 

De plvs M . Pol'ilis a 'indiqué dans son 
Tappm· t. snT l'a·r ticl e l er que cc te:r; tc, dams 
l.'espr'it oi1. 'il a de; con('U, co mporte néces
sa·i1·ement /.'aboUt-ion ete tout traité ou de 
tout ]Jacte. ou dr~ tout 7'1'gime on de toute 
trad'il'ion qu i s'oJ!Jiosera ient au .r dispositions 
du Traité. 
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CHAPITRE 2. 

L'APPLICATION DE LA LÉGISLATION ÉGYPTIE:-INE 
AUX ÉTHANGEH . 

C'est là une conséquence de l' aboUtion 
des Cap itu lations legislatives et de la clis
par·ition de toutes les entraves à La souv~
ra·ineté égypt·ienne. Dès maintenant la le
gislation égyptienne ne s'applique point 
seulement aux Egypt·iens mais encore aux 
étrangers, confonnément a·u paragraphe 
1er de l'article 2 du Tmité a·insi conçu: 

" Sous réserYe des principes du droit 
international, les étrangers seront sou
mis à la légi:slation égyptienne en m8;
tière pénale, civile, commerciale, a dmi
nistrative, fiscale ou autre ... "· 

ll ex iste une seule limitation fixée par le 
paragraphe 2 de l 'a rticl e 2; c'es t que cet te 
Lég'is la lion soit en hm·monic avec les P,rt.n
cipes aclmis generalement dans les legts
lalions modernes et qu'elle ne comporte, 
sw·tout en ce qui conce rne les ques
tions jïsca les, aucune d ifllh'enciation préju
diciable aux étnmgers ou aux sociétés 
c.onslituées conformément à la loi égyp
tienne et clans lesqueUes les étrangers ont 
des intérêts sérieux . Par intérdls sérieux, 
on a entendu, ainsi que l'a exp liqué M . 
Polil'is clans son TaJJport, des inté1·êts rée ls 
et qvi ne so·ien l pas infimes. 

Cette limitation concorde en fait avec la 
l'igne de conLluile génémle du Gouverne
m ent Egyptien d'dalJl"ir sa lég·islation sur 
Les p1·inci]J CS moclc1·nes et ci e ne porter en 
auc·une man ièTe atteinte at/X étrangers, de 
manh'rc à perpr'tuet la collnboration étr.oi
te entre eux et les Egyptiens. 

Cell e disposition a été ainsi circonscrite: 
1.) Lr. paragmplie 1er elu pro tocole éta

blit que les d ispositions dP re/te limitation 
doi~; cnt être interprétées à la lumière des 
coutumes 'itlternat ional.es relatives à ce 
genre d'o!Jiiga/'ions l'n/7'e les Bla ts jouissant 
de la souve rain eté trJgis lative. L e rapport de 
M. Polilis, r-elalivemcnt à ce paragmphe, 
signçlie que le Comi té cie rédac tion a échan
gé tics vur1s polir t' intcrprëta.tion elu terme 
" n on tliflercnc ialion "• conformément à ce 
qu·i j'ut 1·etcnu cles discHss ions elu Comité 
Général. Le Com ité de rédact ion es tima né
cessai-re d'établit dans le pmtocole un texte 
spécial. à cc sufet. Et en fait, Messieurs les 
députés, la Délégal'ion Egypt·ienne s'est 
montrée très prudente lors des discussions 
au sein elu Comité r;r;néral sur l'explication 
clH tennc " non clifférencial'ion "• et sur sa 
portée. Elle a incliqvé très nettement qu'el
le entendait ce tte locut'ion clans le sens le 
p lus étroit, qu' elle lvi ass ignait pour l im i 
tes ce qui es t admis par les coutumes in
ternationales, à la cnncl'iti.on toutef ois que 
celles-C'i ne paTtassent aucune atteinte 
à la souveraineté législative éguptienne 
sous qvclque [orme que ce fût. Bien que 
cette /ocut.ion eû t une portée générale, elle 
s' appl'iquait, observa-t-elle, plus particu
lièrement aux matières fis cales . 

C'est ainsi que S.E. le Ministre des Fi
nances indiqua certains cas ne comportant 
aucune cliscrimina/.ion préjudiciab le aux 
étrangers : il en all ait ainsi, par exemple, 
de l 'exercice de certaines professions, où 
la cnnnaissancc cle la langue arabe es t 
exigée, cle la possession de clipl6mes scien
ti{iqncs, ct de la nécessité d'une période 
de stage en ce qvi concerne la profession 
cl' avocat, de l 'ob liga lion de passer un exa
m en pour exercer la m édecine. Il en allait 
de mr1me des clr.oits per çus pour les v isas 
des passe-ports, des clmits d'inscription à 
la BouTse, de l 'imp6t sur le 1·evenu, et etes 
droits de t-imbres en général. L es r eprésen
tants des Puissances ont approuvé ce tte 
explication. L e Comité de rédaction eut 
clone soin, ainsi que ce la résulte du rap
port de son Président, d'indiquer dans le 
P rotoco le que la non discrimination devait 
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s'interpréter à la lumière des coutumes in
ternationales relat'ives à ce genre d'obli
gations entre les Etats jouissant de leur 
souveraineté légis lat ive . 

2.) L 'ar t'icle 43 du Règlement d'Organi
sation Judiciaire stipule qu'il n'appartient 
pas aux Tribunaux i\1/'ix tes de juger de la 
validité de l ' applica tian aux étrangers des 
lois et règ lements égyptiens. Dans le rap-
1~ort de M. Polit'is i l a été ·in d iqué qu e 
cette disposition comp.ortait in terdic tion 
aux Tribunaux Mixtes de juger ou d'appré
cier si une législation égyptienne s'accorde 
ou non avec le principe admis générale
ment clans les législations modernes, ou si 
elle comporte la discrimination défavorab le 
aux étrangers . kins·i les conjïits qui naî
traient de ce chef (c.omme cela était nette
ment indiqué par ce1·tains cle legués) seront 
liquidés pM les seules vo·ies diplomatiques. 
Si l 'on n'arrive pas à une solution, le dif
f érend sera soumis à l'ar b'itrage. 

3.) L e paragraphe 3 ete l ' ar-l'icle 2 elu Tmi té 
indique que la di position relal'ive à la non 
opposabilité de la législa tion egyptienne 
aux principes géneT(WX admis clans la lé
gislation moderne et à la non discrimina
tion pTéjucliciable CtLl.'C étrangers ne serait 
appl'iquée, à moins qu'elle ne constitue une 
r ègle Teconnue de d1·oit inteTna lional, que 
pendant la période transitoire. 

En d'autres termes, le Gouvernement 
Egypt'ien après la pér iode tnmsi/oire ne se
ra tent< par aucune des limitations ci-des
sus ·indiquées sauf en ce qui concerne les 
p1·incipes généraux elu droit intenwti.ona l 
qui règlent les rapports des na.tions dans 
tous les temps et dans tovs les cas. 

Certains délégués avaient émis l ' appré
hension que le Gouvernement Egyptien, 
ayant limité ses engagements de non dis
crimination à la pciriode transitoire, n'eût 
manifesté par là son intention de suivre 
une p.olitique de discrimination à l' cxp im
tion de ladite période. 

Ainsi fut-il net tement indiqué da.ns le pa
ragraphe 2 de_ la dec laration du Gouverne
ment Royal Egyptien que cette limita.t'ion 
elu temps ne signifia i t nt1llement que le 
Gouvernement entcn!lil. , après la. pér-iode 
transitoire, suivre vnc JJOl'itique contraire, 
tendant à une discrimination préjHcliciable 
aux étrangers . 

N.ous avons éga lement. indiqué q-ue le 
Gouvernem ent Egyptien éta-it d isposé à 
conclure des traités d'établissement et d'a
mitié avec les cl'if{érents Etats. C'est ce que 
d'ailleurs la Délégation Egyptienne a dé
claré au Comité Général pour cliss·iper les 
appréhensions de certains clélégvés. Elle a 
précisé qu'en l imi tant ses engagements à 
la non discrimina tion pendant la période 
trans'iloire, elle n'ava'it pas vou lu indiquer 
qu'à la fin de cette période il sera pral'iqué 
en Bgypte une politique de cliscrim·ination 
dont les étrangers supporteraient le poids, 
mais qu'elle n'entendait assumer d'obliga
tions contractue lles vni latéralcs de non clis
criminat'ion que pendant la période transi
toire. 

La Délégation ajouta qu'elle était cl'ispo
sée à contracter avec les Etats étrangers, 
conformém ent aux principes elu clroit ·in
ternational, des traités cl ' établissement et 
d'amitié sur le principe d'égalité absolue et 
sur les bases d 'une r éciprocité effec t-ive. 

Vous vouez , ainsi, M essieurs les Députés , 
que les dispositions du Traité T'ela tives à 
la non discrimination ne portent en aucu
ne manièr e atteinte à. la souveraineté légis
lative de l' Bgypte. 

CHAPITRE 3. 
L A PÉRIODE TRANSITOIRE. 

Elle es t la conséquence de l'abolition cles 
Capitulations jucl·iciaires. Nous avons ac
cepté, comme vous le savez, d'établir cette 
période dans le Tmi té anglo-égypl'ien, et 
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nous l 'avons accepté à. Montreux pour pré
pare?· les étmngc1·s à la situation nouvelle 
leur donner des garanties et tes {amil"iari~ 
ser avec tc< Jw"idiction Nat"ionale. Pour ar-
1'iver à cc résultat, nous avons {ait en sorte 
que la transposition se f asse, sans heurts, 
de la situation actuelle à la s'ituation dési
Téc, oit les T 'l'ibunaux Nal'ionaux ·étendmnt 
leur juridiction sv r t.ous les habitants elu 
territJYi1·e, égyptiens ct étmngers . Et ce la 
cle la manière suivante : 

1.) T7·ansj'crt clc la com.pétence des Tri
bunaux Consulaires aux T1·ibunaux Mixtes. 

2. ) Limitation de la compétence mix te au 
projït de la compétence nationale. 

3.) B.enfor·cement progrcss·if de l 'élément 
égypt'ien dans tes TrilJHnaux Nlixtes . 

La durée de la période. 
La Délégat ion Bgypt ·ienne ava i t pToposé, 

clans les powpa1·lers de 1936, de fixer cette 
pé1'ioclc à cinq années . La Délegati.on Bri
tann·ique s'éta i t opposée à cette limilalion 
observant que cette pc;r iode ne su{j'isait pas 
pou1· 1·éaliser la transi lion voulue et qu'e l
le ne serait po'int acceptée par les autres 
Etats. 

Finalement l'accord intervint Stlr le tc:cte 
suivant.: 

" Etablir un régime transitoire pour 
une p6riode r aisonnable et non indù
ment prolongée "· 

Puis la jï:ration de ce tte pér iode fu t l 'o/J 
jet de nos préoccvpa l'ions et des d·iscus
s'ions de la Délégation Egyptienne. Finale
m en t, de l 'acco·rcl et e tous les m embres rte 
la DélégatÎon, relie pé·l'ioclc {ut limitée à 
clou::,c années. C'est ce que la Délégation 
o{ficic lle égupliennc pmp.osa au cong1·ès de 
l'abolition des Cap itulations. La proposition 
fut acceptée JH11' certains Etats et r e{usde 
par d'cwtres. Certains proposèrent dix-lwit 
annees, et ce fvt l' vne des difficult és les 
plus gr a v es qui surgirent au Congrès. Elle 
{ut svrmontc;c grâce à une bonne volont é 
sincère et 1'éc·ip1·oqtl.e et vne sa.·ine c.ompré
hension. Tou s les Etats acceptèrent enf'ht 
.de l imiter la période trans'iloiTe , comnw 
l'avait pTOposé la Délr;gation Bg~mtie nne, ti 
une période ete clou.~c années, qui prendait 
fin le 11 Octobre 1911l. 

:La dévolution de la compétence 
des Tribunaux Consulaires. 

C'est là vn p1·em icT· pas vers la r éa lisa
tion de la souoera incte judiciaire intégrale. 
Les Tri!Junau x Consu la ires sont en ef{et 
cles T ribunaux étra.ngc1·s clans toute l'ac
ception du mot, alors que les Tribtwa u:c 
M ixtes, su1·t.ovt clans l'époque nouvelle, sont 
des T1' ibvna.ux NationaHx jugeant au N om 
de Sa Majesle le Roi ct appliquant la lé
gislation égyptienne. 

Et d'ailleurs il eût été inconcevable que 
les Tribunav.-c Consulai7·es, qvi appliquent 
des législations étrangères à l'exclusion dt'S 
lég·isl.ations (;grmtiennes, pussent conserl'cr 
leu1· compr; tence C'ivile ou pénale alors que 
la légis lation ég1JPtienne s'applique cloTéna
va.nt à tous les habitants du te7T'itoire. 

Je vous indique les clisposil'ions qu'i [Il
r en t arTêtécs r elativement à cette clévolt<
tion: 

1.) A partiT elu 15 Octobre 11l37 les TTi
bv,nœux Consulaires en Bgypte ne pot<1TOnt 
connaître d'aucune act'ion c'ivilc commerc ta
le ou pénale. 

2.) Ces pTOcès seront cle la. compétence 
des Tribunaux M ·ixtes. 

3.) Les Tribunaux Consula.·ires continve
ront à c.onna.ître des procès civils, commer
ciaux ou pénaux qui seront intmcluil~ ava;nt 
le 15 Octobre 1937 à moins qu''il n mt eté 
clécidé de les trdnsférer avx Tribunaux 
M ·ix tes, con{onnément aux clispos'itio;ts .cle 
l'article 53 du Règlem ent d'Orgamsatwn 
Judiciaire; à la demande des parties dans 
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l es af{aiTes c i v iles, et, dans les a.({a'h·es pé
nales, si !l's 'l'ri!Jvnaux Consulai1 ·es en dé
c ident ainsi. 

1.) Chaque E tat uu ant en Egyp l e un TTi
b·unal Cons ulaire a. le clToit d e I.e mainte
ni-r pou-r canna i/re dr•s a!Iaü·es c/.u statut 
peTs.onnc/. de ses su.iels, ct ce l a dans tous 
les cas où la lo i ù appliquer est ce lle de 

.cet Etat. Clul(j UC E tat qui dr;siremit f aire 
usa.gc de cc droit doit no tifier au ÜOUIX'I'
neml'nt Egupl'ien son dr's ir en mhne temps 
qu'e/.le rle Jinse i·a les insll 'tW zen ls de 1·ali(i
cation r/11 '[l'([ik. 

5. ) Ces Etuis !iOUI"''011l, pendant la ]J é1' io
âe /1'(/'ll.S i/ Oil ·e, !lr'clill 'l' r 1'1'/Wl? Ce r li /eU1'S 
Tri!Juna.u.r Co nsulaires. Celle 1·en.onc iation 
comn?.C n,·enl à fi/'O (lu i rc ses eJiels ù. partir 
du 15 Oc/o!J1·r· qu i s u iDTa la déclanttion. 

Et clans cc cr1s il sera int erdit cl'intro
daire elevant ces .Jnrid ic lions , depu is la 
dnl e de la mise en vigueuT de l euT désiste
ment, des in sta nces nouvelles; sev ies les 
instanc es fh'jit en cou r·s pou·I"I'On/. continue r 
à et r e jugées ]101" ces Jurid icti.ons. 

G.) Les Tri!Junau x jHix l es sont c.ompé
tenls /lOU/' connait re des a(l'a'iTcs du statut 
]Jersonnel des su,icls des Etals qui n'ont 
point rte 'l'ri!Junuu.r Consula iTes en Egypte 
ou qui n'entende nt point conse1·vr• J· /.eu1·s 
Triln1naux, ou rJui ont Tenoncé à. ce droit, 
c l cel a dans les cas uil /11 l.oi appl.icaiJ/e est 
un e loi étrangr'rf' . 

.Je dois vous indiquer r:gulcment que l 'ar
Jicle ;28 du Hr;glcment rl'IJrgrmisation Judi 
z: iail·e a énunu'r( l es matii' I<'S 1·e l l'vant elu 
statut personnel e t r1ue les a rticl es 2fl et 30 
ont 'indiqué la loi ù appliquer rians tous ces 
cas. Nous a t:ons !Jos e celte cU5position sur 
l es principes généralement admis du droit 
inleTnational privé . 

7.) Les J~tats con tractants priTent l'en
gagement tle conserver en Egypte pendant 
toute la période transitoire tous les do cu
ments de l euTs 'l'Tibunavx ConsulœiTes . 

ll fut reconnu aux TTibunavx Egyptiens 
l e droit de prendre communication de ces 
documents Inules les fois qu'ils l'estime
ront néccssa i m dans (cs aJï'aires ·rentnmt 
clans lew· compétence, et d'o !Jl cniT cop ie clcs 
pièces su1· leur demande. 

La conc lus ion de ces développements est 
que la compé tence des 'l'Tibunaux Consu
l a ires a é té ent'ièTe m ent dévolue au;c Tr'ibu 
naux Mixtes, sauf en ce qvi conce1·ne les 
(t.[{aiTes du sta tvt p ersonnel des suje ts rlcs 
Etats qui ont vou lu conserver à ces TTi
IJimau.;; l euT com pétence pendant la péTiO
de tTansitoiTe. 

L'arres ta tion des étrangers 
et les perquisiLions. 

Une question qui se ra /la ch e rw :r pnJcé
clenl.es est ce lle de l 'arTestation des ét·ran
ge?·s l'l des perq uisil ions qui , fus qu'ici, n e 
pouva'icnt ètTc {ail es qu'en ]J1<isencr: rte l cu·r 
r :onsul ou de son dé l ég ué. L'acc01·d !fUi in
terv int etabl'i[ f!Lt''ü l 'avenir CCS 11WS II1 'eS 
s'opéTeTont paT l'intc7'mécl i aiTe ou en pTé
sen ce d 'un mem!Jre du PaT(j nc t Mi.x te o·u 
de la police jHd il' ini·t c, d1!légvé par l e Par
quet Mixte, saut en cas d'appel au secouTs 
venu de l 'inteTieur· d'vn clom ic i /('; dans ce 
cas le dToit de péndtrer dans la maison 
pouTTa êt re exercé par la police . 

Les prérogatives des Consuls en EgypLc. 
l~a condition d es Consuls en Egupte a été 

régke à l 'w· tic le Il du Tmit é, qv.i est ainsi 
conçu: 

'' Les Cons uls étrangers seront sou
mis à lu jnridiclion des Tribuna ux Mix
tes, so us les réserves a dmises par le 
droit des gens. Ils ne pourront notam
ment pas l! trc poursuivis à raison d' ac
tes accomplis dans l 'exercice de leurs 
fonc tions. 

" Sous la condition de réciprocité, ils 
exerceront les attributions communé-
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m ent r econ nues a ux Cons ul s, en m a 
ti èr e er uc tes d'état c ivil , cie conlra ts de 
mariage et d' nu tres ac tes notariés, cie 
s uccess ion. de rc préscnl ulio n en justi
c:e de leurs nationaux absents et cie 
nuvigaliou muri limc. cl jouiroll l cie 
l' imntunilé personnel le. 

"·J usqu'il ln r "nclusion de conven
tions cons ula ires c l. ôvc ld uc' ll emcnt. 
d u rant un clé lui de 3 an nées à partir 
rk ln dnl c cie lu s iguo lurc cl<' la présen
te Com·enli on. le:-; Constil,.; crinlinur·
run l il jotlit · clh< imrrrunit0s qui leul' 
sont ndu ellement reconnues en ce qui 
con cc l'll c les lo•;uux d11 Consu la t et en 
mu.li ère d ' impl\1,.;. rlruils dr ll•)UDn e r·t 
a uln's co nll'il lll li•ms pui.Jiiqu cos "· 

Ce ll e d isiJOsition soumet donc les c.o nsu ls 
au.::c 'J'ril;unaux Mi.rles clans les limites du 
droit in ll'rnal'ional . !Jase t 'e.re1·c i rc de leuTs 
attl"i!Jv/inns svr li' prin r ip(' dl' 'lï'c i pToci té, 
et /.imite /f'u r i llununitr' pe rsnn nl'l/e 1) ·une 
période mn:cimu de tro'is années . 

La limilaLion de la compé tence 
des Tribunaux Mixtes . 

])'au tre ]HU'/, l a cnmpétenc(' des Tribu
nau.c .\l iJ'II's a l'l.'('tt IUle limita/inn ·imp.oT
tantc lW pruj'il r/r's 'l'1'i!Junau.r 1\'alionavx, 
et cela r•u 1'gant: 

J .) à la rluali j'icalion clonnrJc ü l'étrange-r, 
:2. ) au:c JJWlièi'I'S r-iuiles cl commerciales . 
J. ) att.J; nwliè1·cs Jll;nales. 

Quulil ica. lion de l'étranger. 
"Ert ce qui cu nrerl(r> ce ll e quali j'ication les 

Tribtuwu:r: MiJ'tr:s lui avaient clonné l'ac
ception l a plus l'ft.~/('. Ils Telena ient leur 
competence pour r·unnailre des procès des 
é /Tang ers e11 g énr;·r al dr! pf'nrtanls ou non 
des J:;tals Ca ]Jilttla. ires, IJU ' its j'u ssent ci
touens, su,ie ts ou protr!gés . Nia is ce n'était 
pas tou t. li s étenrlaien·t encore leur compé
tence aux égupt·iens eux-mi.1m('s . L'aTlicle 
25 du 11i'gir•menl cl ' O r ganisalion .Judic iaire 
appo r ta. à ce ll e co mpëtencr un e rcsiTiclion 
impol'lan te qui se réswne ainsi : 

l. ) Il est ·intel'llil d to u t sufet 1:-'gyplien de 
sc réclamer d'une fli'Olecfi.rm ét rangèTe. 

:2. ) l .a qualijïcalion " r'trangcr" es / limi
tée cnu; suje ts des Etals s ignataires dè 
l'accord ou dl! ful(t Etat qui sera indiqué 
par 1Jr'C1'el. L'Eyupte accep ta qu e ce ll e (jl ta 
lijïca lion d'r'tranger c nglo!JIÎ/ les ,\lle
mands, l('s .lut?·ic lliPns, les Hnngmis, les 
Po lona is, les Hou mains , l es Suisses, les 
'l'c lu'cos lovaqtws, les r ougnslaves. vv rtu 'il s 
!Jén1'j'ic iaient jwl is du u'gime CapilttlœiTe. 

3.) L({ co m]JI'/('nCf' re/uliremenl au :r Sy
r iens, Pales tiniens et T1 ·ons,io rdaniens ap-
1)(11'/ient atu Tri!Ju nu ti .Y: Nalionau. ~ tians les 
a.[{ai.Tes c iv iles el commercia les. 

1·. ) L es r.'tmng ers , rtll ' i ls su ient citoyens , 
sujets ou protège'.,· . UjJJWTtennnl à vn(' rPli
g ion ott à une con j'ession .ou tl un ?'ile auant 
en l~g!fPie ri es Tri!Jnn au.1; co111pr; Lcnts ]Jow· 
conna i tre cles a{J'airr.s elu s /({/l/1 Jwrsonnel, 
co ntinu eront rf. Lili ]Jcndrc de r·r•s ,iuTidic t ions, 
en /)((s e ct r>s rr;glemenls actu·· t .~ . Ces l'lTan
gcrs 1111/'0 ill la j'Or'llll<' de clwis i r cn /,Te la 
compr'tence <ll's J ll'ri cUc lion s .\/ iJ: /es et dPs 
JuTirlic lions i\'alionales JJOU?· tes qu esU.ons 
c'i niles c t co mmercial es. 

, \ u cas où l.'vn d 'rm lrc etu serait assi
gnri. pa r devant l es Tribunmu; NationœuT, 
sans avo ir, dans une précédente ins tance , 
accepté la. co mpétence des T ribunaux Na
tionaux, il a l'olil'iga.l'ion, s' il vevt soulever 
l ' ·in compéten cc cles ces TTiiJunau.T, de j'a iTe 
v aloir ce tte clé{en se, soit par letlTe recom
mandée, soit pm· e.xplo'il d' h U'iss ier, el au 
plus tard. à là premièr e audien ce, autre
ment le TTi!Junal sa is·i Testem c.o mpétent. 

Affaires c ivil es et comm er c iales. 
Vans l es a{{aires civi.les et com m e-rciales, 

la compétence cles JuTidic tions Mix tes se 
limi te, au pTo[it de la compétence des Tri
bunaux Nationaux, de la maniè'l'e suivante: 

0 

1.) L es 'l'Ti bunaux i\'al'ionaux sont compé
ten ts pouT connai t·1·e de toutes ces affaires 
v is-ri-v is tlcs ët·mnge-rs qui accepteTaient 
leuT ju?"iclic l'ion. Ce ltr~ acceptation peu t Té
sulter tl'une clr' rlm·ation expresse comme 
t'gai em ent du {a i t q·ue l ' étranger lui-m!Jme 
a assigné p(l1· devant ln Jw·iclic tions Na
tionales ou If u' il n'a pas soulevé l ' excep
tion d' in compr' tencc avant l e prononcé du 
jugement tians une a.[{airc où il était patlie 
comme clr~{l'nclPur ou. li e?'S intervenant. La 
consriqvena de l 'accep tation de la compé
/. PW'I' cll's T1·i!Junau x Nati.onaux de pTemiè-
1·e ins tance ('0/J? ]I O'I'l c (!v idem nwnt l'a ccepta
tion (/(' l a cmnw'tr•nrï' clcs mhnes 'l'Tibu-
1JatiJ: suprr inu·s . 

. t cc suje t , plusieurs délégués soulevè
renl, J;cndu.n. t l a discussion, clcs objections. 
Ils c raignœient qu e l es ·individus ou les so
ci étés ne j'u ssent pas enliè1·emenl l.ibTes de 
c/.is cuter les contl ilinns des contrats ù. pas
ser avec le Gou ccrncmPnt oH les A .clminis· 
tralions pu!Jlirnws. No11s ar:ons aloTs décla
Tr' r1ue le Gouvernement Egyptien n'enten
rtait point insc?'in: r.lans ses contrats une 
clau se 7'e /alil 'e 1/ l a r·om JJ étence . Et qu'ü en 
seTai t de mémc pour /('S contrats ri passer 
avec les . t clministrations pvbliques et les 
Tllunic ipali tés. 

2.) La co mpr;lencl' cles Trilmnau.r dépend 
rl(' l a seule nalionalilr' des parties, abstrac
tion {ail e clCS 'inl érè iS élTangeTS rrui peu
vent étre tou ch es par le procès cliTectement 
ou 'incliTec temcnt . J.; l cela à l'exception des 
cas suivants : 

a) t es soc iri t r's i/f' nafi.rma lit ë égyptienne 
e.r istant ac tuellement ct dans l esquelles les 
étrangers ont des inl éTê ls sérievx sont, 
]JOUI' lcu ·rs procr's avec des personnes jus
tic iable.\' des Tribunau :c Nationaux, soumi
ses à. la Jw' idic tion des 'l'TiiJunaux Mi.Ttes, 
sauf si le11rs statuts comportent un1>. cl ause 
attr ibu ant co mpétence au:r 'l'ri!Junaux Na
t iona ux ou si ces soc i1'tés ont accepté ce ll e 
compétence. 

.J'cd d'il plus havi qu'i l ne falla il pas en
tendre par inli;l<'ls sé ricu .r des inlérèts 
minimes ou f'icti j's . 

Quant aua: s.oc i1'tës égu pticnnes qui se
ront conslit'UI'cs dans l'a ve nir. elles seTOnt 
soumises, pnu.r l eur.~ co ntes/.alinns, aux Ju
r iclic /.ions i\'ationalcs. qvc l que soit l'inte
rèt étranger. 

b) l.es TriiJwwwr: M i.?:tr:s sont compétents 
pour ('()n naitre des aJ1ai-res de [a-i/l'iles -rela
ti!ws aux personnes soumises à. l a Juridic
tion Na tionale, s''il e:r ist c à la pTocëcluTe des 
cr éanc'iers cil' nalionalilé ét r angèTe. La dé
vo lution rte la co mpr't cnce n'aura lieu q·u'au 
jour tic l 'in /r' 'l'l' r' nl ion e{J'cclil'C de l ' étmn
ger. 

c) Pat l e [ail dn /." existence d'une inscrip
·tion hifJJO tlu'c a'il'e av )Jro{it d'un étrang er 
su.T v.n im mel tiJ /c, quf'lle que so i t l a natio
nalitë elu possesseur ou propriëtaiTe de ce
lui-c i , les Tri/JtUW'll .r M i .1· t r>s deviennent 
co mpc' t.enls pour statue r sw· l a validité de 
/' in sc?'i ]Jii.on u vec toulr>s l es co nséquences 
qui en clécou /ent, !! comp ris l 'eTJJ 'I'O)J?'ia.lion 
rl u !Jien et /.a rlis t ri!Ju/ion c/11 p ri . .c cie uentc. 

l/, est à Te!c l •r r rJ if {' cell e dispos ition n'est 
qui' l a 1'1' /J'I'Odu cfion d'un ancien a·rticle du 
Code J1hrln . 

Ces Jnin c ipcs constituen t 'IUJC /imital'ion 
im.portantc de l a co nljH; tence dPs T1'i1Junaux 
i\'li ;J' /es, r:m· ces Tri!Junau:c tendaient à élaT
giT la til rio l'ie d r> /ïnNrèt mi.Tte fttsqu'à ses 
de1·nih·es limites . 

3.) il es t i n terd it anx Juriclictions M ix tes 
ri e connailrl' d'une a{/'aire ne ·r entrant point 
dan s l e cadre de /l'ur c.ompéten cc, m ôm e si 
ce tte ins tance a é.të introdu'ile devant elle 
sovs ttnc tonne inc idente à un e instance 
]JTinG'ipale cxeTcéc antéTi euTement. 1/, est ce
pendant admis q u.e l es Jtwid ic l'ions M'i.':ctes 
pourmnt conna:i!Tc de ces clema·ndes inC'i
den tes si l e TTiiJunal sais i de l ' instan ce 
principale Tc /ient qu'il es t d e l ' intér tJ t de /.a 
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justice d'inviter les parties à exercer l'ac
tion incidente par devant les Juridictions 
Mixtes. 

Au cas où ·une instance jugée inc·idente à 
une action principale déjà introduite par de
vant les Juridictions Nationales serait paT
tée paT devant les Juridictions Mix tes, il 
appartiendm à ces J U1'·idicl'ions d'inv'iter les 
parties à intTOduiTe l'action incidente paT 
devant les Tribunaux Nationaux, si elles 
l' estimeront nécessaire dans l'intérêt de la 
justice. 

4.) La cession d'un droit à un étmnger ou 
la mise en cause d 'un étranger dans une 
instance ou son intervention n'entraînent 
point la dévolution de la compétence à la 
Juridiction Mixte, pour connaUTe d'une ins
tance rentrant dans la compétence des Ju
ridictions Nationales, si la cession, la mise 
en cause ou l'intervention ont eu pour but 
de distTaire l'instance à la compétence des 
Juridictions Nationales. 

Const'itue une pTésomption de ce but tou
te cession qui intervient en couTs d'instan
ce. ll appartient cependan t aux TTibunaux, 
dans des cas exceptionnels, d'autoTiser la 
pTeuve du c.ontmiTe. Sans pTéfud·ice des dis
positions du pamgraphe pTécédent, l'endos
sement des titres commerciaux à un étran
geT, endossement incomplet ou à l'encaisse
ment, ne saurait Tendre les TTibunaux Mix
tes compétents pouT connaître des contesta
tions appaTtenant à la JuTidiction Natio
nale. 

5.) Au cas où la partie qui a motivé par 
sa qualité étmngèTe la compétence des TTi
bunaux iV!ixtes se retiTe des débats ou est 
mise hoTs de cause avant la clôtuTe des dé
bats, la compétence de ces Tribunaux pTend 
fin à ce moment si l'une des paTties soulè
ve l'incompétence. L'affaiTe se tTouvem dé
volue, en l'état où elle se tTOuve, aux Juri
dictions Nationales . 

Les affaires pénales. 
En ce qui conceTne les affaiTes pénales, 

les TTibunaux Nationaux sont devenus com
pétents pour conna"ître des pouTsuites con
tre les auteuTs pTincipaux .ou les complices, 
quelle que soit leuT nationalité, pour les cTi
mes et délits indiqués à l 'aT tic le 45 du Rè
glement d' 0Tganisation JudiciaiTe Mixte, si 
ces crimes et délits ont été commis sur la 
peTSonne des magistmts ou des fonctionnai
res des JuTidictions Nationales, ou contTe 
leuTs décisions, de même que, dans les at
faiTes de banqueTOute simple ou frauduleu
se, si le jugement de faillite a été Tendu 
paT les Juridictions Nationales. 

L'augmentation de l'élément égyptien. 
En{in, nous avons voulu, dans le Traité, 

augmenteT l'élément égyptien dans les TTi
bunaux Mixtes pendan~ la péTiode transitai
Te. Je vais vous indiqueT les pTincipales dis
poS'itions du Traité relatives à ce sujet: 

1.) Les dispositifs des jugements devTont 
être Tendus dans deux des langues judiciai
res employées paT devant les Juridictions 
Mixtes, dont nécessairement la langue ara
be. Et, après le prononcé, le texte intégral 
des jugements sera tmduit in extenso en 
arabe, s'il est rédigé en langue étrangèTe et, 
s'il est rédigé en langue arabe, il sera éga
lement traduit in extenso dans une langue 
judiciaire étrangère. 

2.) La Cour d'Appel Mixte aura un Vice
PTés·ident Egyptien. 

3.) Sauf en ce qui concerne la présidence 
de la Cour d'Appel Mixte, aucune discrimi
nation de quelque nature qu'e lle soit ne 
pourra être faite entre magistrats du fait 
de leuT nationalité, soit en ce qui concerne 
la constitul'ion des Chambres, so"it en ce 
qui a tmit à leur nomination aux diffé
rents postes de l'oTganisation judiciaire, y 
compris la présidence des Chambres qui 
pourra donc être exercée par des magis
trats Egyptiens. 

Journal des Tribnnaux Mixtes. 

4.) Si le Président de l'un des Tribunaux 
de première instance est Egyptien, le Vice
Président devra être étranger, et vice-versa. 

5.) A chaque fois qu'un poste de juge étran
ger sera vacant, par su'ite soit de mise à la 
r etraite soit de décès, soit de démission ou 
de pTomotion, il y seTa pourvu par la nomi
nation d'un juge Egyptien, à la condit'ion 
que le nombre des _iuges étrangers dans les 
Tribunaux de première instance ne soit 
polnt inférieur au tiers des juges qui cons
tituent ces Tribunaux. Ainsi, par degré, la 
majorité des deux tiers existant actuelle
ment au pro{'it des magistrats étrangers 
Teviendra, dans les Tribunaux 111-ixtes de 
première instance, aux Egyptiens. 

6.) Le Procureur Général près les Juri
dictions Mixtes est assisté d'un premier 
A v oc at Général qui sera Egyptien et d'un 
second A v oc at Général étranger. En cas 
d 'absence, le PTOcureur GénéTal est rem
placé par le premier Avocat Général dans 
les affaires civiles et les ques l'ions admi
nistratives, et par le second ;t vocat Géné
?·al dans les aJlaires pénales. 

Après la période transitoire. 
Il est bien entendu que tottt ce qui pré

cère, dans son ensemble et ses détails, est 
limité à la période transitoire et ne saumit 
la dépasser. 

Après l' exp·iration de cette période, les 
Tribunaux Mixtes seront définitivement 
abolis comme sera définitivem ent aboli tout 
ce qui subsistera des Tribunaux Consulai
res, dont la compétence sera alors dévolue 
aux Jur-idictions Nationales. 

Ces dispositions ont été étab lies aux arti
cles 3 et 9 du Tra'ité ainsi conçus: 

Article 3. - La Cour d'Appel et les 
Tribunaux Mixtes continueront à exis
ter jusqu'au 14 Octobre 1949 et, à ·cette 
date, toutes les instances pendantes par 
devant ces Juridictions seront dévolues, 
en l'état où elles se trouvent, aux Ju
ridictions Nationales, sans frais, pour 
qu'il y soit statué définitivement. 

Article 9. - Les Juridictions Consu
laires cesseront d'exister au 14 Octo
bre 1949. A cette date, les affaires pen
dantes par devant ces Tribunaux seront 
dévolues en leur état par devant les 
Juridictions Nationa les. 

Ainsi, à cette date , disparaitra défin'iti
vement le dernier vestige des Capitu lations 
étrangères et l'Egypte r écupérera sa puis
sance entière effective également dans les 
questions judiciaires. Et ainsi se réalisem 
la dispoS'ition de l 'artic le premier du Traité, 
soit l'abolition du régime capitulaire sous 
toutes ses formes. Cette abolition sera aLors 
entière en principe et en fait. 

CHAPITRe IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Messieurs les Honorables Députés, 
T elle est l 'économie du Traité. Mais celui

ci contient d'autres dispositions générales. 
Je ne tmuve pas, vu leur importance rela
tivement minime, nécessaire de m'y éten
dre. Je m e contentera-i de vous les indique?' . 

L'expulsion des étrangers. 
Le Gouvernement Egyptien a déclaré qu'-il 

n'est point dans son intention, pendant la 
période transitoire, d'user de son droit d'ex
pulser les étrangers qui dépendent de la 
Juridiction Mixte, si ceux-ci sont établis en 
Egypte depuis cinq années au moins, ou 
de refuser leur rentrée dans le pays s'ils 
l'ont quitté provisoirement, sauf dans les 
cas suivants: 

a) S'ils ont été condamnés pour crime ou 
délit à une peine supérieure à tr.ois mois. 

b) S'ils ont c.ommis ·un acte pouvant avoir 
pour effet de troubler ou compromettre l'or-
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d1·e socia l , l'ordre publ-ic, la morale ou l'hy
g·iènc publique. 

c) S'ils sont indigents et représentent une 
charge pour l 'Etat. 

En plus de cela, le Gouvernem ent a l'in
tention cl'instittwr tm Comité aclministmt'if 
consv llali{ comptan( parmi ses meml.!Tes le 
PTocw·ctu Gc'néral près les Jurid ictions 
Mixtes, auquel il appartienclra de jugeT des 
conflits qui vienclraient à sw·gir sur la per
sonnalité d'un étrange1· que l'on voudrait 
expulser, ou SUT sa nationalité, sa période 
d' étab lissement ou la s·incérité des faits sur 
lesquels es t basée son expulsion. 

L'extradition. 
L e GouveTnement Egyptien a encore dé

claré qu'il est décidé à suivre les procédu
res judic iaires pour l' extradition des c1'imi
nels évadés, conformém ent à ce qu'Il es t 
généralem ent admis; il appartiendra aux 
Tribunaux Mixtes, chaque fois qu'il s'agira 
de l' extradition d'un étTange-r dépendant ete 
sa jUT idiction, de fug eT elu bien tondé de la 
demande d'extradition. 

Le droit de grâce et l'exécution capitale. 
L'article 21 du Règlement d'OTganisat'ion 

Judiciaire a donné au ProcuTeur Généml 
près les Juridictions Mixtes le droit d'émet
tre son opinion, si cela est nécessaiTe, sttr 
t'appl-ication des dispositions du Code Pé
nal ou du Code d'Instruction Criminelle 
r elative à la grâce entiè re ou partielle ou à 
la mutation de la peine en une peine plus 
légère, ou à l' exécution capitale, s'il s'agit 
d'un étrangeT. 

La surveillance des prisons. 
L'article 22 donne au ProcuTeur Général 

près les Juridictions Mixtes le droit de sur
v eiller les 'J2Tisons dans lesqu elles sont 
écroués des étrangers. Il a ëgalem ent le 
dToit d' entrer à n'impor-te quel m.oment dans 
tout. autTe lieu dans lequel serait an·êté ·un 
étrang eT. Son autorité en ce la est la même 
que celle elu Procw·eu1· Général près les Ju
ridictions Nationales . 

L e Procureur Gén éral paTtera à la con
naissance du Ministre de la Justice ce qu'il 
observeTa dans l'exercice de sa surve-illan
ce. 

Toutes ces dispositions, Messieurs les Dé
putés, se rattachent en fait à l' exercice du 
pouvaiT _iudiciaire et elles ont été confiées 
au PTOcMTeur nénéral près les Juridictions 
Mix tes, qui est un fonctionnair e ég1tPlien. 
Toutes l'imitées à la période transitoire, el
les prendront f in à l'expiml'ion de ce lle-ci. 

Les établissements scolaires, les hôpi
taux et les institutions de bienfaisance. 

Nous avons échangé des lettres idenl'i
ques avec les Présidents des Délégations 
Américaine, Anglaise, Espagnole, Françai
se, Grecque, Italienne, H.ollandcl'ise et Bel
ge, qui toutes ont en Egypte cle3 institutions 
scolaires ou des hôpitaux ou des institutions 
de bienfaisance. Dans ces correspondances, 
nous avons déclaré que, jusqu'à la conc lu
sion d'un accord à intervenir et, dans tous 
les cas, fus qu'à la fin de la période transi
toire, toutes les institutions existant en 
Egypte au moment de la signature elu Trai
té continueront en pleine liberté à exer cer 
leur mission, que cela soit dans un bttt pé
dagogique, scientif ique, m édical ou de bien
faisance, et ce la aux conditions suivantes: 

1. ) Que ces établissements soient soumis 
à l a compétence des Tribunaux Mix tes ain
si qu'aux lois et règlements Egyptiens, y 
compris les lois fiscales, dans les m êm es 
condüions que les établ-issements similaires 
Egypt-iens, et qu'ils soient également sou
mis à toutes les formali tés que r equiert la 
pmtection de l'ordre public en Egypte. 

2.) Qu'ils conservent l euT personnalité _iu
ridique et poursuivent le but qu'ils s'étaient 
assigné dans leurs statuts ou les documents 
en v~rtu desquels ils ont été créés et, en 
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ce q-ui concerne les établ'issem ents scolai
r es, conf onnément ù leur programme ac
tuel. 

3.) .lis a:u.1·ont, sans préjudice des lois re
latives à l' e."Epi'Opriation pou1· cause d'utili
té pub liqu e, tc d1'0 it de posséde·r des meu
bles et imm c·ubles qui lew · permettent de 
réal'isc l' leur uut, comme égal.em ent le d1'0it 
de les gër er ct cl'en disposer confonnémcnt 
à ce but. 

-1·. ) il s auront le droit de conse7'VC1' te per
sonne/. qui leur est attaché ct d' empl.oy er, 
dans les limites de leu rs 1'ègl.ements, des 
Egyptiens ou des étrangers hab itant I.e ter-
1'itoù·e ou 1·ésidant à. /' étranycT, sans toute
fois co ntTevenir aux lois égupl'ienn es ac
tuellement en vigueur et au pouvoir du 
Gouvernement Egupt.ien de suTve ill er l'en
trée des étmngers en Egypte. 

En plus de ce la , et clans les limit es des 
coutum es suivies en Egypte par rapport 
aux r eligions autTes que la r eligion d'Etat, 
la lib erté des cultes est gamnl'ie aux éta
blissem ents Teligieux à. la condition qu'il 
n' en r ésulte aucun tTouble à l 'ordre public 
ou à 1 a. morale. 

Ces d ispositions, M essieurs les D éputés, 
se r és ument dans le maintien de la situation 
actue/l.e r elative ment à ces établissements, 
sauf rpt'ils se trouvent soumis aux lois et 
r èglem ents qui s 'appliq ne1'0nt aux éta blisse
m ents Egyptiens s imi laires jusqu'à ce qu'un 
accord prochain intervienne à l e·ur suje t ou, 
au max im'll.m, j usqu'à. la fin de la période 
tmnsitoiTe. 

Si don c un accoTd intervient, ces établis
sements seront s.aum is à ses c!.ispos itions, 
sinon , après la période transitoirr~, le Gou
VC'Tncmcnt Egyptien aum la liberté la plus 
absolu e cl'agi1· à leur égard dans les limites 
du droit int emational. 

Quoique la matière so'it étrangèr e au do
maine jucliciaire, nous l 'avons soumise à 
des dispositions anal.ogues, de manière à 
habitue r les étnmgers au r ég·ime cl'une ère 
nouve lle limi tée, tout comme les Tribunaux 
Mixtes, à la période tmnsitoiTe. 

Il existe égalem ent deux autres disposi
tions que la coutume inteTnationale a fait 
r entrer clans tous les tr a:ités et qu' il suf{'it 
d''indi quer en passant, à savoir l 'aTuitrage 
et la ratification du Tmité. 

L'arbitrage. 
L'aTticle 13 du T1ait é 1n·évo'it qu e tout dif

f érend en t1·c les Puissances cont1·actantes 
au sujet cle l ' int erprétation ou de l 'a pp l'ica
tian dC's cl ispositions elu Tmité qu'elles ne 
senticnt pas 1JaTvemws à 1·ésouclre par les 
moyens cl'iplomaliques, sera soumis, à la 
demande cl 'une des parties au d'ifl'él ·cncl, à 
la Cout P ermanente cle Justice Internatio
nale. 

Toutefois , s'ü ex iste actuellem ent entre 
l'un des Etats contractants et Sa Maies té le 
R oi d' I-Jgy7;te un tra if é d'cu· v itragc pTé
vo ua.nt t1 n. autre t1'iu t tnal, ce lu i-c i sera, pen
dant la cluTée de ce Traité, substitué à la 
C.our Pennan.ente ete Jus tice internationale, 
m êm e s i ledit tra'ité d'arbitrage cesse d'e
xisteT à d' autTes fins. 

La ratification du Traité. 

L'article 14 dispose: 
" Lu présente Convention sera rati

fi ée cL les instruments de ratification 
seront déposés J c pl us t6t possible au 
Caire. Le Gouvernement Royal Egyp
tien se chargera de faire enregistrer la 
Convention a u Secrétariat de la Société 
des Jations. 

,, Le Gouvernement H.oyal Egyptien 
informera les Gouvernements des f-Tau-
1 es Par ties Contractantes et le Secré-
1airc Gônéral de la Société des Nations 
du dép6t de chaque ratification. 

" La présente Convention entrera en 
vigueur Je 15 Octobre 1937 si trois ins-

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

truments de ratification ont été déposés. 
Elle n'entrera néanmoins en vigueur à 
l'égard des autres signataires qu'à la 
date du dép6t de leurs instruments de 
ratification respectifs ». 

** * 
M essieurs les Députés, 
Tels sont les accords de Montreux. Ils 

ont Téalisé, à natTe avis, le but vers 
lequel tendait l ' Egypte, soit l'abolition to
tale des Capitulat'ions étrangèr es. En plus 
de la pToclamat ion de cette abolition dans 
l'article p1·cmier de la Convention, l' E
gypte jouit immédiatement cle tout son 
pouv.o·ir législat'if. Elle a fait de grands pas 
vers la r éalisation de son pouvo'ir judicia:ire 
intégral. En sorte que, dès l ' expiration de 
la période transitoi?·e, elle acquiert son pou
voir entier sans aucune limitation. Aucune 
des obligations prises par l'Egypte vis-à-vis 
des Etats étrangers dans ce Traité ne do'it 
durer p lus que la période transitoire. EUes 
pTendront toutes fin avec elle. D 'atLtre part, 
ce Trait é r éalisa l'harmonie la plus com
plète dans les r elations entre Egyptiens et 
étrangers demeurant dans le pays. Il donna 
à ces relations une base juste et digne, soit 
l 'autorité de l 'Etat et de la loi, la collabo
ration étroite pour le bonheur de tous et 
pour la grandeur du pays. 

1lvant de quitter la tribune, je ne puis que 
r endre hommage à l'œuvre de mes collè
gues LL. EE. le Dr. Ahmed Maher, Prési
dent de ce tte Assemblée, Waçy f Ghali pa
cha, Ministre des ;l J'{ai1'Cs Etrangèr es, Ma
kram Eb eid pacha, Min·istre des Finances, 
et A bdel H. a miel Badaoui pacha, Président 
elu Contentieux de l'Etat. Ils ont accompli 
intégralem ent leur devoir dans la défense 
du po·int de vu e égyptien et ils ont été au 
Congrès un motif d' orgueil pour l'Egypte 
ainsi que l'objet de l'admira tion unanime. 
J' expTime également ma r econnaissance à 
tous ceux qui collaborèrent avec la Déléga
tion Of{'icie lle, conseillers techniques ou se
cr étaires, chacun d' en tr e eux ayant accom
pl'i f ·idèlemenl son devoir. 

M essieurs les D éputés, il vous r es te à 
dire v otre mot qui sera le mot final . Que 
Dieu nous aide pour bien réalis.~r l e bon
heur du pays "· 

Echos et laformatiODs. 

La p1·ésidence admin istrative de la Cour 
pendant les prochaines vacations. 

L 'Assembl (•e Générale de la Cour tenue 
le 22 co urant a confié la présiden ce admi
nis lnüivc de la Co ur durant les prochaines 
vac;U I ions il Nl. le Conseiller V. Falqui-Cao 
et a délégué l\I. le .T uge C. Seide lin Larsen 
poul' a utori sr1 ·, en l'absence de M. le Pro
curou r G(:Jt érul, les pours ui les en banque
rou le co n lrc les étrangers , conformément à 
l'm l. 27, a l. 2, Tilre 1er du H.èglement 
d' ( )J·gani sn 1 ion Judiciaire. 

La situation du Ba1-reau Consulaii'e 
B 1·itann iquc en Egypte. 

Pour la ::;rcollcle. fois, la si tuation des 
avocats élrungcrs d'Egyptc , a 6té J'obj et 
d'un délml a la Chambre des Communes. 
Mais, ce ll e foi::;, il ne s'agit plus du Bar
reau Mixte en son ensemb le, mais plus 
pa i"Liculièrcm cn t des membres du Barreau 
B1·ilanniqu c exerçant devant les Tribunaux 
Consulaires ct dont l'avenir a pr6occupé le 
Li.eutcnant-commandcr Fletcher, qui a posé 
h M. Eden la question de savoir quelle 
décision avnit 6l6 prise au s ujet du mé
morandum adressé en Février dernier à 
Sir Miles Lampson par ces avocats, qui 
voyaient leur carrière future compromise 
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par le programme de la Conférence de 
Montreux. 

A vrai dire, il s'agissait plus particuliè
eement dans la question posée, Lundi der 
nier 21 courant, à M. Eden du cas de qua
tre membres du Barreau Consulaire, qui ne 
pourraient même pas plaider devant les 
Tribunaux Mixtes. 

Il semble que ce soit seulement à la si
tuation particulière de ces derniers que se 
soit intéressé le Secrétaire d'Etat a ux Af
faires Etrangères du Gouvernement Bri
tannique, puisqu'il entendait donner ses 
apaisements à l'auteur de la question en 
lui fa isant savoir que le Gouvernement 
Britannique comptait exercer l'option pré
vue à l'art. 9 de la Convention de Mon
treux, en vue de maintenir en Egypte ces 
Tribunaux Consulaires probablement pour 
une durée de douze années encore, pour 
connaitre des questions de statut personnel 
concernant les ressortissants britanniques. 

Il est vrai que M. Eden a également 
a jouté qu'un wutre mémoire émanant elu 
Barreau Consulaire Britannique en Egypte 
avait été reçu et qu' il 6tait en tra in de 
l'examiner, ce qui laisse supposer que le 
Gouvern ement Britannique n'a point enco
re compl ètement rayé de ses préocc upa
tions le cas des avocats anglais cl'Egypte 
qui , par suite du Traité de Montreux, ne 
pourront plus avoie qu'un e carrière de dou
ze années devant les Tribunaux Mixtes. A 
ce titre, la ques tion posée elevan t la Cham
bre des Communes ct la réponse qui lui a 
été faite inléresse tout l' ensemble des avo
ca ts étmngcrs du Barreau Mixte, et, in
directement encore, tous les membres égyp
tiens de ce Barreau a uxquels la question 
de la langue interdit aussi bien qu'à leurs 
confrères étra ngers de songer à une pro
longa tion de leur carrière professionnelle 
elevant les Tr ibunaux Nationaux, malgré 
le droit d'inscription qui leur a été théori
quement réservé. 

Carnet rose. 

Nous sommes heureux d'avoir à enre
gistrer ici le mariage de Mademoiselle Mi
reille Elias, fill e de M. ct Mme Alexandre 
Elias et nièce de M. U. Pra ti, greffier en 
chef du Tribunal Mixte du Caire, avec M. 
Ernesto Glieca, lieutenant à l' armée ita
lienne. 

Les témoins étaient: M. le Consul-Juge 
d ' Italie Comm. Rossi; M. le Conseiller 
Royal G. L'Abbate; Me U. Spallanzani et 
M. U. Prati. 

Nos meilleurs vœux aux nouveaux 
époux; et nos sincères félicita tions à leurs 
parents , ainsi qu'au di s tingué Greffier en 
Chef du Tribunal Mix te du Caire. 

Cbose s Lues. 

Dr!cideT a.1 JCC justice ct à propos tous ces 
procès où la véT'ité semble pencher de plu
sieuTs côtés, c'est une tâ.che d'autant plus 
d'ifficile que la volonté des immoTtels a 
ouvert ce tte ile (Eg·ine), battue des flots, à 
la foule des étmnge1·s de tous ?es pays. 
C'est pouT ev x comme v..n phare dressé par 
une mœin divine, et puisse le destin dans 
l ' aveni1· ne jamais se lasser de les y guider. 

PINDARE (VIlle Olympique). 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

La réglementation de la hauteur 
des camions. 

(Aff. MinistèTe Public 
c. R RecupeTO et autre). 

Alors que tout semblait avoir été p~ai
dé et jugé en matière de réglementatiOn 
du poids et de la hauteur des ca
mions ( * ), voici qu'une partie de la ques
tion, envisagée sous un angle nouveau, 
a suscité une nouvelle controverse. 

M. R . Recupera et son chauffeur Ra
madan Ayad Salem étaient poursuivis, 
par devant le Tribunal des Contraven
tions d'Alexandrie, pour avoir, le 8 Oc
tobre 1936, à Kafr-El-Dawar, chargé un 
camion automobile au delà de la hau
teur réglementaire autorisée. 

M. Recupera se prévalut, pour sa dé
fen se, uniquement du fait qu 'à la diffé
rence du No. 4 de la subdivision A de 
l'art. 1er de l'Arrêté du 17 Juin 1936, 
subdivision relative aux automobiles 
destinées au transport en commun des 
passagers, et aux termes duquel la hau
teu r maxima du véhicule entièrement 
chargé est de 2 mètres 85, le No. 4 de 
la subdivision B de ce même articl e, re
lative aux automobiles destinées au 
transport des marchandises, ne se réfè
re qu'à la hauteur du véhicule «qui ne 
doit pas dépasser 3 mètres à partir du 
sol» (* *). 

De ce que, pour les camions, il n'était 
fait aucune allusion à la charge du vé
hicule, Recupero concluait que la hau
teur de 3 mètres, tell e que prescrite par 
le No. 4 de la subdivision B, ne pouvait 
être que celle du véhicule lui-même abs
traction faite de tout chargement, la li
mite de chargement, releva-t-il, étant 
par ailleurs déterminée par le No. 9 de 
la subdivision B, aux termes duquel le 
poids du véhicule entièrement chargé 
ne doit pas dépasser, suivan t les cir
constances, 8, 10 ou 12 tonnes. 

Mais cette défense ne prévalut point. 
Statuant le 18 Février 1937. le Tribu

nal des Contraventions d'Alexandri e, 
présidé par M. F. Fairé, retint en effet, 
que l'art. 4 de la subdivi sion B de l'Ar
rêté de 1936 ne fait aucune allusion au 
chargement des véhicules et que son si
lence à cet égard apparaît d'autant plus 
caractéristique que, soit pour le poids 
des camions, soit pour la hauteur et 1-e 
poids des autobus, le même Arrêté vise 
toujours le véhicule complètement char
gé et qu 'en son art. 35 l'Arrêté du 16 
Juillet 1913, tel que modifié le 3 Septem
bre 1930, fix e lui-même les conditions 
dans lesquelles le permis, dont les ca
mions doivent être munis doit déter
miner le poids, la hauteur et la largeur 
maxima du chargement. 

Ainsi donc, dit le Tribunal, toute dis
position pénale étant, par surcroît, de 
stricte interprétation, il s'ensuivait que 
l'Arrêté du 17 Juin 1936 ne pouvait à lui 
seul justifi er le réquisitoire du Ministè
re Public. 

(*) V .J .T .M. No. 2044 du 14 Avril 1935 et No. 
2148 du 12 D écembre 1936. 

( • •) V. le texte de cet Arrêté au J.T.M. No. 
2078 du 2 Juillet 1936. 
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Mais ce même réquisitoire se préva
lait égalemen t de l'Arrêté du 16 Juillet 
1913 et notamment de son art. 35, No. 4, 
d'après lequel le permis spécial delivré 
au camion doit fixer le poids, la hauteur 
et la largeur maxima du chargement. 

Or, observa le Tribunal, ces disposi
tions n 'ont ri en perdu de leur force de
puis que l'Arrêté de 1936 a fixé en ter
mes généraux les conditions que les ca
mions doivent remplir pour être admis 
à circuler. 

Recupero n'avait, d'autre part, nulle
ment justifié que le chargement de son 
camion n'avait pas dépassé, lors de la 
contravention qui lui avait été dressée, 
la limite prévue par son permis spécial. 

Dans ces conditions. le Tribunal le 
condamna à une amende de P.T. 40 et 
infligea la même peine au chauffeur du 
camion . 

AGEIDA DU PLAIDEUR . 

- Nous nous sommes fait l'écho, dans 
notre No. 2080 du 7 Juillet 1936, du procès 
intenté devant la lre Chambre du Tribunal 
de Commerce d 'Alexandrie, présidée par M. 
M. Villela, par M. Antoine K eTamé à la 
Land Bank of Egypt, et tendant à faire di
re que les fran cs des obligations 3 1/2 % 
de cet établissement sont payables sur la 
base du franc suisse or et du fran c de Ger
minal français or, en chèques payables à 
Genève et à Paris. 

Nous avons également rapporté, dans no
tre No. 2153 du 24 Décembre 1936, Je pro
cès intenté devant ce mêm e Tribunal par 
Mme Rachel Itz lwvitz à la Land Bank of 
Egypt, tendant à faire dire pour droit que 
le fran c des ob li gations .} 1/2 % de cet éta
blissement ainsi que celui de leurs coupons 
est le franc franç ÇJ.is tel que défini par la 
Loi cl u 25 Juin 1928. 

Nous avons dit enfin, dans notre No. 2201 
du 15 Avril 1037, qu' aux audiences tenues 
les 5 et 12 Avril 1937, les débats de ces deux 
affaires portèrent sur la seule question pré
j>udicielle de la compétence de la juridiction 
commerciale à en connaître. 

Pm· jugement en date du 21 Juin courant, 
la 1re Chambre elu Tribunal de Commerce 
d'Al exandrie s'est déclarée incompéten te à 
connaltre de ces affaires. 

On sait par ail leurs qu e la Jre Chambre 
du Tribunal Civil d'Alexandrie est, de son 
cô té, saisie d'une instance où M. Georges 
Mor-a'itinis et Consorts font défense à la 
La nd Bani• of Egypt de faire le service de 
son emprunt 4 1/2 % a utrement qu'en 
fran cs frança is au cours légal ou à la va
leur du change du jour de pa iement, ainsi 
que du procès intenté par Mme Linda Sa
vignoni et M. Giuseppe Campos, au même 
établissement, tendant à faire dire pour 
droit que la monnaie de ses obligations 
~~ 1 j2 % est le franc français tel que défini 
par la Loi français e du 25 Juin 1928, repré
sentant la valeur d' un poids d'or de 65,5 
milligrammes au ti tre de 900 millièmes d'or 
fin. 

Ces deux a ffaires, com me on sait, doiv ent 
ètre appelées, sur remise, le 30 Octobre 
1937. 

23/24 Juin 1937. 

l ADJUOICA Tl ONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal de Mansourah. 

Audience du 17 ht'in 1937. 
Un terrain de 69 m2 ind. dans 675 

m2 avec la maison y élevée, sis à Mata
rieh, distr. de Menzaleh (Dak.) , en l' ex
propriation Antoine Macri c. Soliman Mo
hamed Asfour, adjugés a u poursuivant, au 
prix de L.E. 60; frais L.E. 37,865 mill. 

- Un terrain de m2 354,37 dm. avec la 
maison y élevée sis à El Menzaleh (Dale), 
en l' expropl'iation Joseph Osmo c. El Za
nati Ahdel Gawad, adjugés à El Sayed 
lbTahim F arahat, au prix de L.E. 60; frai s 
L.E. 39,940 mill. 

- 1 fed., 5 kir. et 19 sah. sis à Man
chiet Bessendila, di str. de Cherbine (Gh. ), 
en l' expropriation Société Anonyme françai
se Au Bon Marché c. Hassan Abdalla Mad
kour et Cts, a djugés à Roda Nakhla Ga
briel, au prix de L.E. 40; frais L.E. 30 et 
305 m ill. 

- 16 fed., 19 kir. et 10 sah. sis à Ba
noub, distr. de Talkha (Gh.), en l' expro
priation Crédit Foncier Egyptien c. Ali 
Hammad et Ct, adjugés au poursuivant, 
au prix de L.E. 1280; frais L.E. 143,915 
mill. 

- Une maison avec le terrain sur lequel 
elle est élevée de m2 76, 75 dm. sise à 
Man"ourah (Dale), en l' expropriation An
thi Randopoulo c. Saleh Abdel Kader Mo
hamed Habib, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 365; frais L.E. 46,460 mill. 

- 10 fed., 3 kir. et 16 sah. sis à Kas
sasine El Sebakh , distr. de Kafr Sakr 
(Ch. ), en l' expropriation sur folle-enchère 
C. Pringo c. Mohamed Abdou El Sayecl et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix de 
L.E. 150; fra is L.E. 24,030 mill. 

- 13 fed. et 19 kir. sis à Kassasine El 
Sebakh, clistr. de Kafr Sakr (Ch.), en l' ex
propriation sur folle-enchère C. Pringo c. 
Mariam Zidan Mohamecl et Cts, adjugés 
a u poursuivant, au prix de L.E. 135; frais 
L.E. 25,015 mill. 

- 1. ) 7 fed., 20 kir. et 5 sah. et 2.) un 
terra in de m2 348, 19 dm. avec la maison 
y élevée sis au village de Sahragt El So
ghra wa Kafr El Sayed, distr. de Aga 
(Da le), en l' exproprialion Giuseppe Del 
Puente c. Halima Hammad Souelem et 
Cts, adjugés à P anayotti Vassili P rovias. 
au prix de L.E. 14,00; fra is L.E. 32,91 5 
mill. 

- 41 fed., 1 kir. et 12 sah. sis à Kar
mout Sahbara, distr. de Simbell awein 
(Dak.), en l'expropriation The Egyptian 
Produce Tra ding Cy c. Dawlat Hanem Es
mat. adjugés, sur surenchère, à Ahmecl 
Sobhi El Harmil, au prix de L.E. 2050, 
frais L.E. 99,850 mill. 

f liLL IlES ET CDRCOROATI. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMEO FAHMJ I SS AO UT BEY. 

Jugements du 21 Juin 1937. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

R. S. Delio, Sarena et Co., de nation. 
mixte, ainsi que les membres en nom la 
composant, la dite soc. ayant siège à Alex., 
rue de l'Eglise Maronite No. 2. Da te cess. 
paiem. fixée au 6.3.37. Mathias, synd. 
prov. 



23/24 Juin 1937. 

Dame Gco. GI·imaldi, corn ., ital. , dom. à 
Alex., rue Toomnn Bay 1 ·o. 10 (Salah E1 
Dine) . Date cess. paieP1. fixée au 1er.3.37. 
Zacaropoulo, synd. prov. 

R. S. Abdel Hamid Ghoncim Salem et 
Ahmed Soliman Mohamcd, de nation . 
égypl. , ainsi que les deux membres en nom 
qui la composent, dom. à Alex., le 1er rue 
El Moaref No. 14 et le 2me rue El Koroum 
No. 46 (Gheit El Enab, Karmouz ) . Date 
cess . paiem . fixé e au 1er.5.37. Servilii , 
synd. prov. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

André Buquin. Surv. Servilii. Homo!. 
conc. voté le 13.4.37. · 

DIVERS. 
· Hag Omar Hassan Guimei. Synd. Zaca
ropoulo. Surv. pol. rétractée. Clôture pour 
manque d 'actif. 

Ahmed Ghoneim Salem. Synd. Servilii. 
Surv. polie. rétractée. 

Samy Neirouz. Nomin. Mathias comme 
synd. défin. 

Anastase Pefanis. Nomin. Auritano com
me synd. défin. 

Réunions du 22 Juin 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Amin El Eskenderani. Synd. 
Auritano. Eta t d'union dissous . 

Mohamed Hassan Off. Synd. Béranger. 
Renv. au 27.7.37 pour vér. cr. et conc. 

R. S. Mohamed Fallhalla et Hamed Is
mail. Synd. Meguerditchian. Renv. au 
27.7.37 pour redd . comptes synd. 

Abdel Raoul Gùimei. Synd. Meguerdit
chian . Renv. au 24.8.37 pour vér. cr . 

Les Successeurs de Youssef Beheri. 
Synd . Meguerditchian. Renv. au 24.8.37 
pour vente créances ac tives . 

Ahmed Osman Gboneim Salem. Synd. 
Servilii . Le synd. es t autorisé il accepter 
l'offre de Raphaël \Vahiche pour l'acha t 
des m arch. à LE. 65 ou toute offre supé
rieure. 

R. S . Tanc1·ed Zammit Son 8.: Co. Synd. 
Ma thias. Renv. a u 27.7.37 pou r ven te villa 
sise à Ibrahimi eh, 11 rue Kutahya. 

Silvio B. Galli. Synd. Auritano. Lec ture 
rapp. synd. prov. Bilan de réalisation: 
P assif LE. 1.228. Actif LE. 222. Le synd. 
conclut provis. à la banq. s imple. Renv. 
dev. Trib. au 24.6 .37 pour nomin. synd. 
dé fin. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Mahmoud Gheneina. Exp. -gér. Béranger. 

Renv. au 27.7.37 pour entendre les propos. 
concord. du déb . 

Mohamed Hassan El Biali. Gér. Servi
Ii i. La Ka fr Zayut Co tton et les Sieurs W. 
Lancaster e t Hazzan Rodosli son t désignés 
comm e dél. des cr. Renv. clev. Trib. a u 
24.6.37 pour nomin. exp. Renv. a u 27.7.87 
pour ra pp. et can e. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMi:'D SAROIT. 

Jugements tlu 19 Juin 1~37 .. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mandour Abdel Hamid, entrepreneur, · 
s uj et égypti en, dem eurant a u Caire, Ha
ret El Naggar No. 27, Da rb El Ahmar. Da-
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te cess. paiem. le 20.8.36. Syndic prov. M. 
P . Demanget. Renv. a u 8.7. 37 pour nom. 
synd. déf. 

Sawas Andt·eou, épicier, suj et égyptien, 
demeurant au Caire, rue Bostane-Abdine. 
Date cess. pairm. le 8.5.37. Syn di c prov. 
M. M. Mavro. Henv. a u 8.7.:37 pour nom. 
synd. déf. 

Robet·t S. Levy & Co., r aison sociale ad
ministrée égyp ti enne, ayant siège au Caire, 
rue Souk El Tewfikieh. Da te cess . paiem. 
l'e 16.1.37. Syndic prov. M. L. Hanoka. 
Renv. au 8.7.37 pour nom. synd. cléf. 

Abdel Aziz A'bdalla El Kadi et Abdel Ha
kim Hamcd El 1\.adi, n égociants, sujets 
égyptiens, dem eurant au village d'El Dokki 
(Guizeh). Date cess. paiem. le 31.5.37. Syn
dic prov. M. A. Jéronymid ès. Renv. a u 
8. 7.37 pour nom. synd. déf. 

Sidhom Abdel Malek, négociant en den
rées colonia es, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue El Tourgouman e. Date cess. 
paiem. le 14.5.37. Syndic prov. M. A. Doss. 
Renv. a u 8. 7.37 pour nom. synd. déf. Cette 
fa illite a été déclar ée à la suite du refus à 
l'adm. au bénéf. d 'un cane. prév. 

Joseph Zananiri, négociant en coton, su
jet égyptien, demeura nt ·au Fayoum. Date 
cess . paiem. le 2.1.33. Syndic déf. M. Alex. 
Doss. Henv. a u 8. 7.37 pour vérif. cr. 

A·bdel Ghani Aly, négoci ant, sujet égyp
tien, demeurant à Samallout, Minieh. Date 
cess, paiem. le 22.1-.37. Syndic M. 1. . An
cana. Renv. a u 8. 7. 37 pour nom. synd. déf. 

Kamel Aly El Sawi, négociant, sujet 
égyptien, dem eurant à Manchiet El Sawi, 
Markaz Maghagha. Date cess . paiem. le 
13.5.37. Syndic prov. M. L. Hanoka. Renv. 
au 8. 7.37 pour nom. syncl. déf. 

Constantin Exadac'llos, épicier, sujet 
égyptien , demeurant a u Caire, Bazar Cop-
1e. Date cess. paiem. le 6.1.37. Syndic M. 
E. Alfill é. Renv. a.u 8. 7.37 pour nom. synd. 
déf. 

DIVERS. 
Mohamed Mahmoud Nadim. Réhabilita

tion ord . 
Skandar Mikhail Ayad el Mikhail Abdel 

Malek. In carcéra tion des deux faillis or
donnée. 

Réunions du 17 Juin 19S7. 
FAILLITES EN COURS·. 

Mo.hamed Ibrahim El Chabassi et Cts. 
Liquid. Aly Kha ira t El Terk aoui et Cts. 
Renv. au 8. 7.37 pour r app. sur la Ii quie!. et 
pour pa rfaire fra is dossier. 

Mohamed Arafa. Aguiza. Liquid. S. Iska
ki. Renv. a u 30.12.37 en cont. opér. liquid. 

Rezk Matta, Tewfik et Habib Rezk. Synd. 
Ha noka. Renv. au 'Jl.11.37 pour r.app. sur 
Iiquid . e t dev. Trib. au 19.6.37 pour rempl. 
Synd. 

Hosni Chams El lskanda•·ani. Synd. Ha
noka . Renv. au 5.8.37 pour vérif. cr. et 
r app. déf. 

Ahmed Saad. Synd. Hanoka. Renv. dev. 
Trib. au 10.7.37 pour nom. syndic déf. 

Alexandre Bonavia. Synd. Hanoka. Renv. 
au 18.11.37 pour conc. ou union. 

Hanna Salama El Charkaoui. Synd. De
manget. Renv. au 19.8.37 en con t. vérif. 
cr. et rapp . déf. 

Gaber Farghali . Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 16.9.37 pour .cane., union ou clôt. 
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Abdel Fattah Scid El Fakahani. Synd. 
Mavro. Renv. au 19.8.37 pour véri f. cr. et 
r app. déf. 

Bichara Mil<hail. Syncl . J éronimidis. 
Renv. au 19.8.37 pour permettre au failli de 
désint. Greffe et rayer l' a ff. 

Ahmed Ibrahim El Ders. Synd. Alfillé. 
Renv. au 23.12.37 en cont. opér. liquid. 

Oma1· et Abdallah Mohamed Bahakim. 
Synd. Alfillé. Renv. au 2.12.37 pour att. is
sue distrib. 

Abdel Wahabe Rihape. Synd . Alfillé .. 
Re~w. au 16.9.37 pour vérif. cr., cane. om 
umon. 

Ismail Mohamed Aref. Synd. Alfillé . . 
Renv. au 5.8.37 pour vérif. cr . et 'r app. déf 

Zaki Abdel Nom·. Synd. Alfillé. Renv. aÙ·1 
8.7.37 pour vérif. cr. 

Mohamed et Abdel Ga~vad El Hossam.i •. 
Synd . Alfillé. Renv. dev. Trib. au 10.7.37' 
pour nom. synd. déf. 

Abdel Latif Mohamed Mohamed El Khar~
botli. Synd. Alex. Doss. Renv. au 22.7.31.' 
pour redd. déf. comptes et diss . union. 

Samuel Abdel Malek. Synd. Alex. Doss·:.. 
Renv. a u 25.11.37 pour con c. ou union et. 

· pour att. issue appel. 
Karkour Nigolian. Synd. Alex. Doss _ 

Renv. au 19.8.37 pour vérif. cr. et rapp_ 
déf. 

Nassif Bassili . Synd. Ancon a. Renv. au. 
22.7.37 en cont. vérif. cr. conc. ou union ou. 
clôt pour insuff. d' ac tif. ' · 

Marco Venetis. Synd. Ancona. Renv: au 
19.8.37 pour can e. ou clôt. pour insuff. d'ac
tif. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Soliman Ahmed Aly El Dîne. Renv. au 

22.7.37 pour rapp. expert Hanoka. 
Mohamed Zaki Khalifa. Surv. Deman

get. Renv. dev. Trib. au 10.7.37 pour retrait .. 
bilan et r a pp. surv. 

Tribunal de Mansourall 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad: _ 

J,uges-Commissaires: 
M OHAM AD SADEK FAHMY BEY 

ET M. En. MICHLMA YR . 

Jugem~nts du 17 Juin 1937. 
DI<;CLARATION DE FAILLITE. 

Maisoit MOI'tuah·c de feu Mo"hamad Aly 
Kamel, à Suez. L. J. Venieri, synd. Da te 
cess. paiem. le 25.1.37. Renv. au 9. 7.37 pout
nom. synd . déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

R. S. l'bt·ahim et Mahmoud El Gazzar, .. 
50 % en 10 termes égaux, payables tous les : 
2 mois, le 1er échéant 2 mois après l'homo-
log., avec garantie solid aire de Abdel Gawacf . 
El Sayed Soliman. 

FAILLITE CLOTUREE. 
R. S. J. Halaris et J. Stamatiou. Orel. clô-· 

ture pour manque d 'ac tif e t levée mesure 
garde personne des faillis. 

DIVERS. 
Ahmed Mansom· Fai'l'ag. Nom. L. J. Ve~ 

nieri, comme synd. déf. 
R. S. A. Costopoulos et Co. Surseoit pro

vis. à sta tuer sur la clôture et Nom. L. J: 
\ enieri, comme synd. déf. 
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Réunion~ du Il Juin 1937. 
FAILLITES EN COUI\S. 

Guirguis et Chi'islo Ghali, nég. en engrais, 
indig. , à P ort-Saïd. L. G. Adinolfi, synd. déf. 
R env. au 3.12.37 pour vérif. cr. 

Sayed Bayoumi El Gazza1·, épicier, indig., 
à Suez. L. G. Adinolfi, synd. déf. Renv. au 
9.7.37 pour conc. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
R. S. Ibr·ahim et Mahmoud El Gazza1·, so

ciété en n om collec tif égyptienne, établie à 
Ismaïlia . L. J. Venieri, surv . Alex . Mavris 
et Ahma d Guindi Ibr. Atalla, délégués. Le 
concorda t a été formé. Renv. dev. Trib. à 
l'aud. du 17.6.37 pour homolog. conc. 

Réunions du 16 Juin 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Aly Abou Hachiche, n ég. en café, indig., 
à Port-Saïd , L. G. Adinolfi, synd. déf. R env. 
au 9. 7.37 pour vérif. cr . e t dev. Trib . à 
l' aud. du 22.7.37 pour levée mesure garde 
per sonne du fa illi. 

El Sayed Hassan El Chafei, nég. en ar L.. 
de faïen ce, indig. , à Belcas . M. Mabardi, 
synd. déf. R env. au 27 .10. 37 pou r vérif. cr. 
et conc. 

Dimitri et CosU Proya (alias l'roya Frè
res), n ég., h ellènes, à Facous . G. Mabardi, 
syn d. de l 'é ta t d 'union. R env. au 22.9.37 
pour vérif. cr . 

El Saïd El Moursi Ibmhim, n ég. en co
ton , indig ., à Bark l\aks. G. Mabardi , synd. 
de l' é ta t d 'un ion. R env. au 22.9.37 pour vé
rif. cr. et conc . 

Elias Moussa Héchémé, nég. en r iz, in
dig. , à Man sourah. G. Mabardi, synd. de 
l' éta t d 'union. R env. an 27.10.37 pour con c. 

Hassanein Hussein Metwalli, n ég. en co
ton , indig., à K a fr Tanah. L. J . Venieri, 
synd. déf. et G. F a r ès, cosynd. R env. au 
27.10.37 pour conc. 

Mostafa Ismail Katamech, n ég. en riz, 
indig ., à Belcas. L. J. Venieri, synd. déf. 
Renv. au 27.10.37 pour conc. 

Aly Ahmad El Erian, n ég. en bois, indig., 
à Man zalah. Th. Castr o, synd. de l' éta t d 'u
nion . R env. au 21.7.37 pour établiss. comp
te synd. 

Morchcd Ilacldad et Amine Sabbagh, n ég. 
en manuf. , indig., à Mansourah. G. Mabar
di, synd . de l 'é ta t d ' un ion. Renv . au 21.7.37 
pour avis cr . sur cahier des charges vente 
créances. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommaire elu No. 31 elu 21 .Juin 1937. 
Décret relatif a u redressement de la prise 

du Kha lig E:amari à son poin t de jonc
twn uvee le canal E l Said ia, situé a u vil
lage d 'El Asdieh, dis lri cl de Heh iu, pr o
vince de Charkieh. 

ArrC: Lé modifiant la composition de la Com
mission des Eaux. 

Arrêté m inis tér iel portant constitution d ' u
n e comm ission d' appel de la pér équa tion 
de l 'unpOt foncier à Ja délégation de Ka fr 
El Cheikh . 

En supplém ent: 
MINisTÈRE DEs FI1iANCEs. - Administra tion 

des Contr ibu tioùs Directes. - Sais ies a d
ministratives . 

MrNISTÈnE DEs FINANCEs. - ContrOle de la 
P éréquation de l ' ImpOt Fon cier. - Esti
mations des loyer s a nnuels établis par 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

les com m issions pour les propriétés fon
cières de certa ins villages. 

Décret portant con stitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de « So
ciété · des Autobus de Charkieh et Da kah
lieh "· 

AG·EHDA DE L' ACTIONHAIBE. 
PROCHAINES ASSEMGLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 àu Rêglement MW 
lea sociétés anonymes, arrété par Décision tiu 
C&nse"l des Ministres du 11 A-vril 1889, « les c<m
vocmiom aux assemblées généra:tes seront fO!itea 
pm- la v&ie d'un des journaux inàiquéa p~ur les 
cmiJIOn~es judie~aires ». 

Samedi 26 Juin 1937. 

SOCIETE DE PUBLICATIONS EGYP
TIENNES. - Ass . Gén. Ord. à 5 h. p.m., à 
Alexandrie, a u siège socia l, 24 r. F ar ahdé. 
-(Ordre du jour v . .J.T.M. No . 2224) . 

Lundi 28 Juin 1937. 

CASSA DI SCO~TO . E DI RISPAHMIO 
(en liq.). - Ass . Gén. à 5 h. 30 p. m ., à 
Alexandr ie, au siège de la liquida tion, 5 r . 
Toussoun. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2228) . 

Ma1·di 29 Juin 1937. 

THE DAI{AHLIEH LAND COMPANY.
Ass. Gén. Or d. à 11 h . a .m., à Alexandrie, 
a u siège social, 1 r .. Toriel. ·- (Or dre du 
jour v . .J.T. M . No. 2224) . 

SIDI SALEM CO:\IIPANY OF EGYPT. -
Ass. Gén. Extr . à 4 h . 30 e t Ord. à 5 h. 
p.m., à Alexandrie, au s iège socia l, 1 r . 
Centrale. - (Or dre du jour v . .J. T. M. No. 
2228) . 

Mercredi 30 Juin 1937. 

THE NILE LAND & AGRICULTUHAL 
COMPANY. - Ass . Gén. Ord. à 9 h. 1/ 2 
et Extr. à 10 h. a .m. à Alexandr ie, aux 
Bureaux de la Soc., 10 r. Mahmoud pa
cha El .Falaki. - (Or dres du jour v . 
.J.T.M. No. 2227) . 

COMPTOIR COTONNIER D'EGYP'fE. -
Ass. Gén. Orel. à 5 h. 30 p.m., à Alexan
dr ie, a u s iège socia l, 21 hou!. Saïd 1er. -
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2225). 

Lundi 12 Juillet 1937. 

USINES REUNIES D'EGRENAGE & 
D'HUILERIES. - Ass . Gén . Orel. à 11 h . 
a .m., ù Alexandrie. a u s iège socia l, 1 r. 
Tori el. - (Or dre du jour v . J.T.M. No. 
2230) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

AGRICULTURAL RANK OF EGYI•T (en 
liq.). - Ass . Gén. Extr. du 7.6.37 : Approu
ve Rappor t et Comptes liquid. Approuve 
ég. dernièr e répa rtition de 3 s. 1 d. 1/ 4 par 
titre, pour les ac tion s ordin. , et de 38 Ls t. 11 
s 3/ 4 par titre , pour les parts de fon d. 
Déclare la liquid. close e t donne décha rge 
aux liquida teurs, tout en m ainten ant leurs 
pouvoirs pour l 'assis tance aux quelques a f
fa ires contenti euses p endantes e t à leur 
règlem ent. Le paiem. de la dernièr e r épa r
tit.. ci-de.ssus es t tenu en suspens pa r une 
ass1gnatwn du 9.6.37 a y ant pour objet le 
paiem. d'un complém ent d'int . à 5 % aux 
actions ordin., pour la période de 5 mois et 
fraction, du 1er.2.36 au 10.7.36. 

23/24 Juin Hl37. 

DIVERS. 

ALEXANDRIA CENTRAL BUILDINGS 
COMPANY. - Décide paiem. coup. 63 des 
oblig. 4 % de Lst. 2 par titre, à partir du 
30.6.37, à Alexandrie, a ux guichets de la 
Barclays Bank (D. C. & 0.). 

SOCIETE EGYP TIENNE D'ENTREPIU
SES UHBAINES ET RURALES. - Décide 
paiem. 2me coup . sem estriel (No. 2) des 
oblig. 4 % de l'Emiss . de L. E. 30.000 auto
r isée pa r l'Ass. Gén. Ex tr. du 14.8.;36, le 
dit coup. échéant le 1er.7.37. à partir de 
cette dernière da te, à Alexandrie, aux gui
chets de la Na tional Ba nk of Egyp L. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE LABOUR
SE COMMERCIALE DE MINET EL BAS
SAL. - Décide paiem . divid. intérim. pour 
1 'a nnée courante, de 3 % (soit Ls t. 0. 3.0 
p ar action), à pa rtir du 15.7.37, à Alexan
drie, aux guichets de la Ba rclays Bank 
(D.C. & 0 . ), c. coup. 29. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

SOCIETE ANONYME DCS TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 23 Octobr e 1937: Débats dev. 
le Trib. de Comm. du Caire, su r l' action in
tentée par Victor Rosse tto, tendant au paie
m ent en fra ncs égyp tiens , ta rifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons et obli gations 
4 % de la dite Socié té dont il est porteur . 

COMPAGNIE UNIVEHSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 25 Octobre 
1937: Déba ts dev. le Trib. Civ. du Cai
re (1re Ch.), sur l' action intentée par 
R. Toriel et G. Cam pos tendant à entendre 
dire pour droit que le fran c s tipulé dans les 
obliga tions 5 % de ladite Socié té est le 
fr an c, monnaie de compte intern a ti onale, 
d'un poids d 'or de 10 j 31me de gramme, au 
titre de 900 mill. d'or fin, tan t pour le ca
pita l que pour les in tér êts . 

- 25 Octobre 1937: Déba ts dev. le Trib. 
Ci v. du Ca ire (1re Ch. ), su r l 'ac tion intentée 
par les Hoirs J aClTUes Se tton tendant à en
tendre dire pour droit que Je Décr e t du 2 
Mai 1935 n'est pa s opposable aux porteurs 
étrangers de coupons cl 'obli ga tions 5 % de 
la dite Compa gni e e t qu 'e lle es t tenue à 
fa ire le ser v ice des cou pons des di tes obli· 
I' H Li <HI ~ ,.; l lf' ln hriSP d u frnn•·· "r· 

LAND BANI{ OF EGYPT . - 30 Oct. 
1937: Déba ts dev. le T r ib. Civ . d 'Alex. (1re 
Ch.) , sur l 'ac tion intentée par G. Moraiti
ni s et autres ac tionnaires, tendant à faire 
défen se audit E tablissem en t de se libérer 
autrem ent qu 'en francs dépréciés du cou
pon de ses obligati on 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937: Déba ts dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch. ) , sur l 'action inten
tée pa r L. Savignon i e t G. Cam pos, ten
dant au pa iem ent en fran cs français tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 milli g., a u Litre de 900 mi ll. d'or 
fin pour un fra nc, du cou pon e t des obliga
tions 4 1/2 % dudit Etablissement. 

LE BILLET n ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MA.Ul~JCE DE WÉ E 
juge au Tribuna·l Mixte du Caire 

En ~ente: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa1d dan• les burea11x du journal des Tribu
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, et au Caire chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

au Pala·is de justic-e Mixte 

- P.T_ 2.5 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journa l des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel , 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h . 30 a.m. à 12 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justifica tifs et les placard~ peuvent 
être retirés a ux m êm es heures, d.ès le lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

l ribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 24 Mai 1937. 
P ar le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
A . - Hoirs de feu Afifi Soltan, fil s de 

feu Aly Soltan, de son vivant débiteur 
du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

1. ) Sa veuve Dame Nabiha Afifi Ahmed 
Salem, prise tant personnellem ent que 
comme tutrice de sa fille, cohéritière mi
n eure, la nommée Nabaouia. 

Ses enfants : 
2.) Afifi Afifi Soltan . 
3.) Abdel Moneem Afifi Soltan. 
4. ) Ab del Khalek Afifi Soltan. 
5.) Dame Farha Afifi Soltan, veuve 

Aly Ibrahim Soltan. 
6.) Dame Fatma Afifi Soltan, épouse 

Abdel Hadi Youssef. 
7. ) Dame Nefissa Afifi SoHan, épou se 

Abdel Sayed El Badaoui. 
8.) Dame Amina Afifi Soltan, épouse 

Awad Abdel Wahab. 
9.) Son petit-fils Abdel Gawad Ibra

him Afifi Soltan. 
Tous pris également en leur qualité 

d'héritiers de feu Abdallah Afifi Soltan, 
de son vivant héritier de son père feu 
Afifi Soltan. 

B. - Hoirs de feu Aly Afifi Soltan, de 
son vivant héritier de son père feu Afifi 
Soltan précité, savoir: 

10. ) Sa veuve Dame Soltana Abdel 
W ahab Biaya, prise tant personnelle
m ent que comme tutrice de ses enfants 
mineurs, qui sont: 

a) Abdel Moneem Aly Afifi Soltan. 
b) Abdel Gawad Ibrahim Afifi Soltan. 
C. iL) Mohamed Salama El 

Damkh. 
Tous propriétaires, égyp tien s, demeu

rant à Mochtohor, dis trict de 'l'oukh 
(Galioubieh). 

Obje t de la vente: 3 feddan s, 5 kira ts 
et 16 sahmes de terrains sis au village 
de MochLohor, dis trict de Toukh (Ga
lioubieh), en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 250 outr;:e les frai s. 
Le Caire, le 23 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
R Chalom Bey e t A . Phronimos, 

716-C-801. Avocats. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour évite r tous reta rds, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de cha que semaine. 

Les annonces qui nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir p a r a ître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& éch éant, que sous l' exclusive 
responsa bilité des annonciers. 

VENTES MOBlLIEH:ES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 h eures 
du m atin . 

Lieu: à Sidi-Gaber (Ramleh d'Alexan
drie), 2 rue El Biraoui. 

A la requête du Sieur Constan tin 
Said, britannique, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Youssef Nabih, local, 
dem eurant à Sidi-Gaber. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Févri·er 1937, huissier Chamas. 

Obje t de la vente: 1 canapé, 2 fau
teuils, 9 chaises, 2 armoires, !1 tables, 1 
console, 2 glaces, 1 tapis, 1 pendule, 1 
buffet, 1 toilette, 1 vitrine. 

Alexandrie, le 23 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

768-A-490. Mayer Zeitoun, avoca t. 

T ri~unal du Caire. 
Date: Samedi 3 Juillet 1937, à D h. a. m. 
Lieu: au Caire, r ue Mazloum Pacha, 

No. 18, au commencement de la rue 
Saba. 

A la requête de Violetta P eligri Ce
sana. 

Contre Ahmed Aboul Seoud. 
En vertu d'un jugement sommaire e t 

d'un procès-verbal de saisie du 15 Juin 
1937. 

Objet de la vente: un e garniture com
posée de : 1 divan, 2 fauteuils, 1 bureau, 
1 ban c, 1 machine à coudre marque Sin
ger, 4 coupons de drap pour cos tumes, 
etc. 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
718-C-803. L. Taranto, avocat. 

Date: Mercredi 30 Juin 1937, à 9 h . 
a. m . 

Lieu: rue El Momtazah (Imm. Rifai 
Chaaban), Chébin El Kanater (Galiou
bieh ). 

A la requête de la Rai son Sociale Dal
lai & Co. 

Contre Hassan ein Mohamed Helwa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier Levendi s, du 
12 Décembre 1936. 

Obje t de la vente: un camion a utomo
bile marque Chevrole t, No. 24095 c. 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

715-C-800. Edouard N. Khouri, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne ser a ient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
I'Iuméroté et dé ta illé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et p a r 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 9 h eu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à atfet El Massiri, No. 
2. via rue El Khalifa, kism El-Khalifa. 

A la requête de la. Raison Sociale Al
len , Alderson & Co., Ltd. , Société Bri
tannique ayant siège à Alexandrie e t 
succursale au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Za
ki, propriétaire, local, demeurant au 
Caire, 2, atfet El Massiri, via El Khalifa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du il! Juin 1937. 

Obje t de la vente: divers meubles et 
objets mobiliers consistant en garnitu
res de salon en boi. doré et en bois 
peint marron: canapés, fauteui ls, chai
ses à ressorts, jardinière, guéridons, ta
bles pour fumrurs, radio à 8 lampes, 
phono meuble in crusté, suspension élec
trique à franges, rideaux, armoire, pen
dule, etc . 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

713-C-798. Ch arles Ghali, avocat. 

Date : J eudi 15 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopol is, 0, boulevard Abdel 

Moneim, appartement No. 3. 
A la requête do The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Nou

reddine, égyptien. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 5 Septembre 1935, 
huissier Anas tassi et d'un procès-verbal 
de récolement e t saisie-exécution di 
l'hui ssier Barazin, du H Juin 1937. 

Objet de la vente: chaises. canapés, 
tapis, lustres, armoires, chambre à cou
cher, etc. 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

70Q-C-794. Jassy et Jamar, avocats_ 

Date : Samedi 17 .Jumet 1037, à 10 h. 
a . m. 

Lieu: au Caire, à Abbassieh, carrière 
de sable No. 2147 (Montagne rouge). 

A la requête de Lévy A. Acobas . 
Contre Ibrahim Guerguis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisre 

conservatoire du 21 J anvier 1937, huis
sier W. Ani , valid ée rn ~a i s i e- exécu
tion par jugement sommaire mixte du 
Caire du 8 Avril 1037, R.G. 2036 / 62e. 

Objet de la vente: rails de chemin dQ 
fer Décauvill c, composés de 115 pièces 
doubl es d'un e longur ur totale de 575 m. 
double environ. e t 3 wagonnets pour 
chemin de fer Décauville. 

Pour le requérant, 
736-C-812. G. S lavro, avoca t. 
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Date: Samedi 3 Juille t 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Assiout, Markaz et Moudi
rieh d 'Assiout, près de la Gare. 

A la requête de: 
1.) Zaki Iskandar, èsq. de mandataire 

judiciaire de son père Iskandar Morcos . 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du. Caire, èsq. de préposé à la 
Caisse des F onds Judiciaires Mixtes. 

Contre lskandar Rizk El Negressi . 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Juin 1937. 
Objet de la vente: agencem ent d 'un 

magasin, vitrines, armoires, bureaux, 
fauteuils, courroi·es, ventilateurs, lus
tres, lampes, chaises, etc . 

Pour les requér ants, 
758-C-883. J. Diamantidès, avocat. 

Dale et lieux: Mardi 29 Juin 1937, à 
8 h. a .m. à Saft El Khammar et à 9 h . 
a.m. à Menchat El Zahab (Minieh). 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre les Hoirs Meh anni Tolba. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Mai 1937. 
Objet de la vente: 
A Saft El Khammar: 34 1/ 2 ardebs de 

blé ct 27 charges de paille. 
A Minchat El Zah ab : 76 ardebs de blé 

et 76 charges de paille. 
Le. Caire, le 23 J uin 1937. 

Pour le poursuivant, 
712-C-797. Ed. Catafago, avocat. 

Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Abdel Aziz, No . 24. 
A la requête de Vic.J etta Peligri Cesa-

na. 
Contre Abdel Hamid Mohamed. 
En ve11u d'un jugem ent sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 2 Mars 
1937. 

Objet de la vente: banc, canapé, bu
reau, lustres, 2 machines à coudre mar
que Singer, etc. 

Le Cair e, le 23 Juin 1937. 
719-C-804. L . Taranto, avocat. 

Date: Mardi 6 Juille t 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Cheikh Rihane, 

No. 38. 
A la requête de Viole tta Peligri Cesa

na. 
Contre Mahmoud Hassan. 
En vertu d'un jugem ent sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 20 Mai 
1937. 

Objet de la vente: armoire, bureau, 
comptoir, tables, chaises, m achine à 
coudre marque Singer, etc. 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
720-C-805. L. Taranto, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juillet 1937, dès 11 h. 
a.m . 

Lieu: au marché de Béba (Béni-Souef). 
A la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice de la Dame Amina Ha-

nem Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon de l'huissier A. Tadros, du 27 
Mars 1937, et d'un procès-verbal de ren
voi de vente de l'huissier V. Nassar, du 
12 Juin 1937. 

Objet de la vente: 55 ardebs de blé . 
Pour la poursuivante, 

733-C-808. Maurice Castro, avocat. 

Journal des Tribunaux Mix tes. 

Date: Lundi 5 Juille t 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: a u village de Béni-Magd, Mar
kaz Manfalou t (Assiout). 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co., Inc. 

Conll·e Metvvalli Aly Moham ed Yehia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécuti on du 3 Juin 1937. 
Objet de la vente: 7 ardebs de blé. 

Pour la poursui van te, 
Malates ta et Schemeil, 

750-C-825. Avocats. 

Date: Mardi 13 Juille t 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Assouan, rue El Soule. 
A la requête de la Dame Marg uerite 

Christofidis. 
Contre la Raiso n Sociale Cam broyan

ni Eros . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Juin 1937. 
Obje t de la vente: bière, whisky, co

gnac, huile et beurre . 
Constantin Lazzaridès, 

753-C-828. Avocat. 

Date : Lundi 5 Juillet 1937, à 11 h . a. m. 
Lieu: au domicile du Sieur Georges 

Farag, sis au Caire, 4 midan Tewfik. 
A la requête de Franklin Die Casting 

Company Inc. 
Contre Georges F arag, travaillant sous 

la dénomination The Nation al Motor 
Parts Cy., commerçant, local, demeu
rant au Caire. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire du 8 Avril 1937, R.G. 
3094/62e, et d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 J anvier 1937, huis
sier G.J. Madpak. 

Obje t de la vente: tables, armoire, bu
r eaux et chaises. 

Le Caire, le 23 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

C. H . Perrott et W. R . Fanner , 
721-C-806. Avocats. 

Date: Lundi 5 Juille t 1937, à 10 h eu-
res du matin. 

Lieu: à Manfalout (Assiout). 
A la requête de L. Ibrahim. 
Au préjudice de Boutros Roufail & 

Fils. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 18 Mai 1937, huissier K. 
Boutres. 

Objet de la vente: 400 m. de cas tor, 60 
m. de velours, 100 m. de popeline et 160 
m. de zéphyr. 

757-C-832. 
Pour le poursuivant, 

Emile Rabbat, avoca t. 

Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue G uemali, en 

face du No. 8, loti sse ment de Kafr El 
Zog hari (Darassa) . 

A la requête de Clém ent 1\Iesseca. 
Contre Ahm r d Abdel AI El Sakkari, 

menuis i ~:; r, suj e t local. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Février 1936. 
Objet de la vente: une grande quanti

té de meubles tels qu'armoires, chif
fonni ers, to ile ttes, argentiers, lits, etc. 

Le poursuivant, 
752-C-827. Clément Messeca. 

23 / 24 Juin 1937. 

Date: Samedi 3 Juille t 1937, à 9. h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, 21 rue Ibrahim Pacha 
(Abdine). 

A la requête de 1. Grad & Co. 
Au préjudice de Mohamed Abdel 

Aziz . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Juin 1937, huissier A. 
Ocké. 

Objet de la vente: 1 canapé e t 2 fau
teuils à ressorts, :!. banc de coupe, 2 éta
gères, 1 bureau, 1 m achine à coudre à 
pédale. Singer, 1. g lace d '·essayage, 1 
su spen s ion élec trique, la façad e du ma
gasin. 1 g uéridon e t 42 m. 25 d 'é toffe en 
laine de diverses nuanoes. 

Pour la poursuivante, 
756-C-831 . Emile Rabbat. avocat. 

Dale : Samedi 3 Juille t 1937, à 8 h . 
a.m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar (:\tiinich ). 

A la requê te de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal lVIixte du Caire, 
èsq. 

·Contre: 
1. ) Le Sieur Abdel Aziz Ahm ed Has

san, 
2.) La Dame Zohra Ahmed Hassan, 

propriétaires, sujets locaux, demeuran t 
au village de Tambo, Markaz Béni-l\tfa
zar (Minieh). 

En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 
du 17 Avri l 193'1, huissier N. Tarrazi. 

Objet de la vente: la récolte de bl é 
pendante par racines sur 16 feddan s au 
h od El Khersa . 

Le Caire. le 23 Juin 1937. 
· Le Greffi er en Chef, 

754-C-829. U. Prati . 

Date: Sam edi 3 Juillet 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Guéneine t MoHah No. 9, zo
kak Bechtak, rue Bein El Harat (Ezbé
lüeh). 

A la requête de la Dam e Hediah 
Moustapha Abdel Rahman El 1-Ialbane, 
suj e tte françai se, dem eurant au Caire. 

Contre la Dam e Zeinab Mohamed Ab
del Rahman e El Halbane, égyptienne, 
demeurant à la dite adresse. 

En vertu d 'un jugem ent 7492/ 52c, 
confirmé en appel, No. 315/53e, et d'u n 
procès-verbal de saisie du 12 Juin 1937. 

Objet de la vente: un salon doré, un 
autre en bois de hêtre, une salle à man
ger, une machine à coudre Singer, à pé
dale, tapi s, etc . 

Le Caire. le 23 Juin 1937. 
749-C-824. La tif ~'foutran, avocat. 

Date: Lundi 5 Juille t 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à l\Iaghagha, Markaz Magha

gha (Minia). 
A la requête du Sieur I. Ancona èsq. 
Conti·e le Sieur Zekri Guirguis Mor

gan . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 5 Juin 1937. huissier Jos. Talg. 
Objet de la vente: 30 caisses de thé, 30 

kantars de savon, 20 sacs de sucre, 20 
fards de riz, 750 planches de bois (ma
rina) de dimens ions d ifférentes. 

Pour le requérant èsq. 
738-C-813. R. J. Cabbabé, avocat. 
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Date: Lundi 5 Juille t 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Nazza, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co., Inc. 
Contre Abdel Rassoul Kotb et Mah

moud Soliman. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

exécution du 2 Juin 1937. 
Objet de la vente: 
10 ardebs de blé au domicile de Abdel 

Rassoul Kotb. 
10 ardebs de blé au domicile de Mah

moud Soliman. 

751-C-826. 

Pour la poursui van te, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Lundi 5 Juillet 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet Zawiet Dahchour, El 

Ayat (Guizeh). . 
A la requête de Semha Hanem. 
Contre Ibrahim Abdel Wahed El Men

chaoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Mars 1937. 
Objet de la vente: 200 kantars d'oi

gnons. 

732-C-807. 
Pour la poursui van te, 
Maher I-Ielmi, avocat. 

Date: Samedi 10 Juillet 1937, à 10 heu
res du matin . 

Lieu: à Héliopolis, midan El Ismaïlia 
No. 41 (terminus du métro). 

A la requête du Sieur Michel Naspc:, 
commerçant, sujet britannique, domici
lié à Alexandrie, rue Abil Dardaa No. 
15, et y él ectivement en l'étude de Me 
Joseph Abela, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Edouard Ra
thle, employé, sujet local, domicilié à 
Héliopolis, 41 midan El Ismaïlia. 

.En vertu d'un jugem ent sommaire 
mixte du Caire rendu le ii Mars 1937, 
R.G. 2494 / 62e A.J., suivi d'un procès
verbal de saisie mobilière pratiquée par 
l'huissier Ch. Giovannoni Je 17 Avril 
1937. 

Objet de la vente: 
i. ) Une chambre à coucher en boi s 

de chêne, composée de 1 armoire à 3 
glaces biseautées et 1 battant plein, 1 
toile tte avec cri s tal et glace, 1 chiffon
nier et 2 tables de nuit. 

2. ) Un salon en bois de chêne compo
sé de 1 canapé et 2 fauteuils à ressorts, 
recouverts de cretonn e fantaisi e, 1 ta
bouret, 3 tables pour fumeurs; le tout à 
l'état de n euf. 

Alexandrie, le 23 Juin 1937. 
Pour le ooursuivant, 

730-AC-486. Joseph Abela, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 28 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ma n sourah. 
A la requête du .Sieur Costi Savidis, 

propriétaire, suj et hellène, dem eurant à 
Mit-Gharhr. 

Contre J.e Sieur Yasson Georgiadis, 
propriétaire, sujet anglais, demeurant à 
Mansourah . 

Objet de la venJte: 
i. ) 5 caisses contenant chacune 12 

bouteilles de 1/2 oke de whisky John 
Haig. 
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2.) 15 caisses contenant chacune 48 
bouteilles de bière. 

3.) 3 caisses de cognac Cambas con
tenant chacune 12 bouteilles de 1/2 oke. 

Saisis suivant procès-verbal de l 'huis
sier Youssef Michel du 20 Mai 1937. 

Mansourah, le 23 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

759-M-732. M. Papadakis, avocat. 

fAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 19 Juin 1937, a été 
déclar·é en faillite Savas Andréou, com
merçant, égypti en, demeurant au Cai
re, 79, rue Bous La nc. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: l e 8 Mai 1937. 

Juge-Commissaire: M. SaroiL 
Syndic provisoii·e: M. Ma vro. 
Héunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: a u Palai s de Jus ti ce, le 8 
Juill e t 1937, à 0 heures du maLin. 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
741-C-816 Le Greffi er, C. Jllincig . 

Par jugement du 19 Juin 1937, a été 
déclaré en faillite Siclhom Abdel Malek, 
négoci ant, égypti en, demeurant au Cai
re, 23 Torab El Manassrah . 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 14 Ma i 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic pr·ovisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Pal a is de Jus ti ce, le 8 
Juille t J.937, à 9 h eures elu matin . 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
743-C-818 Le Greffier, C. Jllincig . 

Par· jugement du 19 Juin 1937, a été 
déclaré en faillite Abcl el GhaPi Aly, com
m erçant en articles colon iaux, suj e t 
égyptien, dem eurant h Sam allout, l'via r
kaz Samallou t, Mini eh. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 22 Avril 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Synd ic pr·ovisoirc: M. Ancona. 
Réun ion p01u· Ja nomination du Syn-

dic définitif: a u Pala is de Jus ti ce, le 8 
Juill e t 1937, à 9 heures elu matin . 

Le Ca ire, le 21 Juin Hl37. 
71t5-C-820 Le Greffi er, C. Illincig . 

Par jugement elu 19 Juin 1937, a été 
déclarée en faillite la Rai sbn Socia le 
Robert S. Lévy & Co., représentée par le 
Sieur Robert S. Lévy seulement qui en 
es t le seul propri é ta ire, admini s trée 
égypti enn e, ayant si ège au Caire, 8, ru e 
Souk El Tewfiki eh. 

Dale fixée J)Our· la cessation des paie-
ments: le 16 Janvier 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Pala is de Ju s tice, le 8 
Juillet 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
740-C-815 Le Greffier, C. Illincig. 
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Par jugement du 19 Juin 1937, a été 
déclaré en faiJlile Kam el Aly El Sawi, 
négociant, ég ypti en, dem eurant à 1'dan
chiet El Sawi, Magaga C\'lini ch). 

Dale fixée pour la cessation des paie-
ments: le 13 Mai 1937. 

Juge-Commissaire: M. Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Tfan oka. 
Héunion pou r la nomination du Syn-

dic définitif: a u Pala is de Jus tice, le 8 
Juille t 1937, à 9 he ures d u m a tin. 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
744-C-819 Le Greffi er, C. lllincig. 

Par· jugement du 1!J Juin Hl37, a été 
déclaré en faillite I\la ndo ur ,\ bclcl Ha
miel, commerçant, égypli en, cl em euran t 
au Caire, hare t El Naggar No. 27, par 
la ru e El Magarbeli nc, Darb 1!: 1 Ahm ar. 

Dale fixée pom· la cessation des paie-
ments: le 20 Août 1936. 

Juge-Commissaire: \I. Sa roi L. 
Syndic pl'Ovisoirc : \I. Demangc t. 
Héunion pom· la nomüwlion du Syn-

dic définitif: au Pa la is clc Ju s ti ce, le 8 
Juille t 1937, à 9 heu res elu m a lin. 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
746-C-821 Le Greffi er, C. Illincig. 

Par jugement du 19 Juin 1937, a été 
déclarée en faillite la Soc ié Lé de fa it Ab
del Azim Abdall ah El Kacli c t Abele! Ha
kim Ham ecl El Kacl i, a in s i qu e les m em
bres qui la composen t pcr ·onn ell em ent, 
savoir: Abele! Azim :\ bcla ll a h El Kacl i et 
Abcl cl Hakim Ham ed El Kad i, admini s
trée (·gypli enne, ayn nl jacli s lr• ur maga
s in d 'exploita ti on ü m Dokki (\Ia rkaz 
Embabeh), Gui zeh, ü !" ang le des ru es 
Abbas You ssef e t Prin ces:-:e F a tma e t 
ac tu ell em ent de dom ic il e inconnu. 

Date Iixéc pour la C'Cssation des paie-
men ts : le 31 l\Ia i 193Î. 

Juae-Commissaire : i\L Sa ro i t. 
Syndic p1·ovisoirc : ;\I. J éro nymidès. 
Héunion pour la nomina tion du Syn-

diic définitif: a u Pala is de Ju s ti ce, le 8 
Juille t 1937, à 9 heures el u ma lin. 

Le Caire, le 21 Juin Hl3Î. 
711 2-C-817 Le Grcf fi f'r, l.. Illin cig. 

Pat· jugemen t elu 19 J u in 1937, a été 
déC'.lai'é en failli le Con ::; Lan t. i n E xa clac ty
Jos, commer çant épi cie r. s uj e t égyptien, 
demeurant au Caire, r ue K obe la No. 62. 

Oatc fixée pOUJ' la cessation des paie-
ments: le 6 Avril 1937. 

Juge-Commissaire : l\f. Saroit. 
Syndic provisoire: \I. .\lfill é. 
Héunion pour la nomjnalion du Syn

dic définitif: au Pala is de Ju s ti ce, le 8 
Juill et 1937, à 9 heures el u ma lin . 

Le Caire, le 21 .Juin HJ37. 
739-C-814 Le Gre ffi e r, C. Illincig. 

CONVOCATION DE CREANCIERS 

Dans la faillite clc .Jose ph ?: ananiri, 
commerçant, égy pti en, deme urant à 
Fayoum. 

Avertissement est donné aux né.'ln
cie rs d'avoi•·. clan s Je cléJ<li ci e vingt 
jours, à sc préSente r· en perso nn e ou 
par fondé de pouvoirs a u Syndic défi
nitif l'vi. A. Doss, au Ca ire, pour lui re
mettre leurs t itr es, acco mpagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, i mieux ils n" a im ent en fai
re le d6pôt au Greffe. 
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Héunion pour la \ é l"ificalion des 
créances: au Palai .· de Ju s li ce, le 8 Juil
let 1937. à 0 heures du malin. 

Le Caire, le 21 Juin 1937. 
747-C-822 Le Gre ffi er, C. Illinc ig. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Elias 
Moussa Héchém eh, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Mansourah, sont invi
tés, en conformité de l 'Art. 3725 du Code 
de Commerce, à se réunir au siège du 
Tribunal de Mansourah, le 27 Octobre 
1937, à 10 h . a. m. pour délibérer, sous 
la présiden ce de M. le Juge-Commissai
re, sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 20 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

761-DM-508. (s .) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Saïd & 
Ibrahim El Moursi Ibrahim, ex-négo
ciants, égyptiens, domiciliés à Bark El 
Ezz, sont invités, en conformité de l' art. 
325 du Code de Commerce, à se réunir 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 22 Septembre 1937, à 10 h. a. m. 
pour délibérer, so us la présidence de M. 
le Juge-Commissaire, sur la formation 
du concordat. 

Mansourah, le 20 Juin 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

760-DlVI-507. (s .) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mas
bah Ism ail Ka tam ech, ex-n égociant, 
égyptien. domicilié à Belcas, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 325 du Code 
de Commerce, à se réunir au siège du 
Tribunal Mixte de Man sourah le 27 Oc
tobre 1937, à 10 h. a. m. , pour délibérer, 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 20 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

763-DM-510. (s .) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de El Sa
yed Hassan El Cha féi, ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Belcas, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 325 du Co
de de Commerce, à se rëunir au siège 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 27 
Octobre 1937, à 10 h . a.m .. pour délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 20 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

764-DM-511. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Hassa
n ein Hussein Mitwalli , ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Kafr-Tanah , sont 
invités, en conformité de l'Art. 325 du 
Code de Commerce, à se réunir au siège 
du Tribunal Mixte de Man sourah, le 27 
Octobre 1937, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la Î'Ol"l11ation du con
cordat. 

Mansourah, le 20 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

762-DM-509. (s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Il apper t d 'un ac te sous seing privé 
clùmenL visé pour da te cer tain e le 8 
Juin 1937 sub No. 4851 e t dont ex trait 
a é lé enregis tré au Greffe d u Tribunal 
Mixte de Commerce d 'Alexandrie en 
daLe du 19 Juin 1937 sub No. 155, vol. 
54, fol. 126, qu 'une Société en nom col
lectif a é Lé cons ti tuée entre les Sieurs: 
1.) Missak Leylekian, 2. ) Setrak Leyle
kian, 3.) Aram Leyleki an, !1. ) Kirkor Ley
lekian et 5.) Léon Leylekian, sous la 
Raison Sociale « Leylekian Frères », 
ayant po ur objet l 'exploitation en com 
mun d 'un commerce cle fil en tous gen
res e t au tres produits. 

Le siège social es t à Alexandrie, rue 
Souk El Mogharba Nos. 2 et 3. 

La s ignature sociale appartient aux 
Sieurs Setrak e L Léon Leylekian sépa
rément. 

La durée de la Société es t Jixée à 4 
années qui ont commencé le 1er Jan
vier 1937 pour finir le 31 Décembre 1940 
et ren ouvelable suivant accord des asso
ciés. 

Alexandrie, le 21 Juin 1937. 
Pour la Raison Sociale 

Leylekian Frères, 
708-A-1177 Théodore Leylekian. 

MODIFICATION. 

D'un extrait du procès-verbal de l'As
semblée Générale E:Xtraordinaire tenue 
à Alexandrie le 12 Juin 1937 de la So
ciété en commandite par actions« \Vou
ter·, Deffense & Co. », de siège au Caire 
et succursale à Alexandrie, 25 boulevard 
Saïd Ier, et enregistr é au Greffe du Tri. 
buna! Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
Je 21 Juin 1937, No. 157, vol. 5!1, fol. 127, 
il appert que l'arl. 23 des s tatuts de la 
elite Société a é té modiHé comme suit: 

«La surveillance de la Société est con
fi ée à un ou deux commissaires qui se
ront n ommés par l'Assemblée Générale 
pour un term e d'une année. Ils sont réé
ligibles. Ils n e con trac tent à rai son de 
leurs fonction s aucun e obligation per
sonnelle relativement aux engagemen ts 
de la Société. Ils n e répondent que de 
J'exécution de leur mandat. Ils recevront 
un e indemnité annuelle dont le mon
tan t sera fi xé chaque année par l'As
semblée Générale». 
et que la durée de la Société a été p,ro
rogée jusqu'au 31 Décembre 1948. 

Alexandrie, le 22 Juin 1937. 
Pour la Société 

Wouters, Deffense & Co., 
Charles Ruelens, 

722-A-478 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d 'un acte sous seing privé 
en date du 5 Juin 1937, vu pour date 
certaine au Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le ii Juin 1937, No. 4510 et transcrit au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
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d'Alexandrie le 17 Juin 1937, No. 153 vol. 
54, fol. 124, que la Société en comman
dite siml~le, cons li tuée sous la Raison 
Sociale Byron D. Syllaidis & Co., par 
acte sous seing pr ivé en date du !1 Octo
bre 1934, vu pour date cer taine au Tri
b un al Mixte d'Alexandrie le 5 Octobre 
193!1, No. 8186 et transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte cle Commerce d'Alexan
drie le 8 Octobre 1934, No. 25, col. 51 
fol. 20, a é té dissoute d'un commun ac~ 
corel de·· a ·sociés à la date du 5 Juin 
1937. 

L'actif e t le pass if de la Société a insi 
que la suite de ses affaires seront assu
més personnellement par le Sieur Bv-
ron D. Syllaidis. .. 

Alexandrie, le 17 Juin 1937. 
Pour la Société dissoute, 

725-A-481 K Moutafis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Société Egyptienne 
d'Industries Chimiques, S .A.E. 

D ÉCR.ET PORTANT coNsTITUTION D'UNE SociÉ· 
T É A NONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"SociÉTÉ EGYPTIENNE o'INDUSTR.IES CHIMI
QUES S.A.E." 

Au Nom de Sa l'viajesté Farouk 1er, 
Roi cl 'Egypte, 

Le Consei l de Régence, 
Vu la copie conforme de l'acte préli

minaire d'association passé a u Bureau 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 1>8 Février :L 936, entre le::: 
Sieurs : 

Bahi Edeline Barakat Bey, ancien l\Ii
ni s tre, égyptien, demeurant au Caire; 

Hassan Chaaraoui Pacha, rentier, 
égyptien, demeurant a u Caire; 

l\1ohamed Abbas Rachecl, ingénieur, 
égypti en , demeurant au Caire, légale
ment repré ·enté aux fin · des présentes : 

Abdallah Arslan Bey, négociant, égyp
tien, demeurant à Alexandrie; 

Maurice Youssef Belilos, adminisLra.
teu r de Socié Lés, égyptien, demeuran L 
au Caire; 

Dr. Youssef Nachaty, ingénieur, égyp
tien, demeurant au Caire; 

Raphaël Amiel, connu sou s le nom clc 
Ralph Amiel, négociant, françai s, de
meurant au Caire ; 

Joseph Dubané, avocat à la Com, 
égyptien, demeurant au Caire; 

Mohamed Kamal Hassib, propriétaire, 
égyp tien, demourant au Caire; 

Hussein Abclel Rahim, avocat, égyp
tien, demeurant au Caire; 
pour la constitution d 'une Société a.I~o~ 
nyme sous la dénomination de « Socwte 
Egyptienne d'Industries Ch imiques, S. 
A. E. »; 

Vu les Sta tuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 46 du Code de Commerce 
M ixte; 

Sur la proposition du Ministre des Fi
nances et l 'avis conforme du Conseil 
des Minis tres; 
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DECB.E'l'E: 
Art. i. - Les Sieurs Bahi Edeline Ba

rakat Bey, Hassan Chaaraoui Pacha, ?vlo
l1amed Abbas Rached, Abdallah Arslan 
Bey, Maurice Youssef Belilos, Dr. Yous
::;ef i\'achaty, H.aphaël Amie! connu so us 
le nom de Ralph Amie!, Joseph Dubané, 
1\llohamed Kamal Hassib e ~ Hussein Ab
del Rahim sont autorisés, à leurs ris
ques e t périls, sans que le Gouverne
ment puisse en aucun cas encourir au
cune responsabilité par suite de cette 
autori sa~ion, à Jormer en Egypte une 
Société Anonyme sous la dénomination 
de « Socié~é Egyptienne d'Industries 
Chimiques, S.A.E. », à charge par eux 
de se conformer aux lois e L usages du 
pays ainsi qu'aux Statuts dont un exem
plaire revêtu de leurs signatures es t an
nexé au présent décrel 

Arl 2. - .La présente a utorisation 
donnée à la dite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privil ège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Le Ministre des Finances 
es~ chargé de l' exécution du présent dé
t:re t. 

Fait a u Palais d'Abdine, le 22 Mars 
1937. 

Mohamed Aly, 
Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

Par le Conseil de Régence: 
Le Président elu Conseil des Ministres, 

:\'Ioustapha El-Nahas. 
Le 1\'Iinistre des Finances, 

Mal<ram Ebeid. 

ACTE PRELIMINAIRE D'ASSOCIATION POUR 
CONSTITUER UNE SOCIETÉ EGYPTIENNE DÉ
NOMMÉE "SOCIÉTÉ EGYPTIENNE D'INDUSTRIES 
CHIMIQUES S.A.E . " AU CAPITAL DE L.E. 
16.000 

L'an mil neuf cent trente-six et le dix
huit Février à iO heures 115 a.m. 

Au Bureau des Actes Notariés près le 
Tribunal fixte du Caire. 

Par devant nous Badih Sidhom, Gref
fier près le dit Tribunal et y faisant 
Jonctions de notaire et en présence des 
Sieurs : Kamel Arif, fils de feu Farag 
Bey, de feu Youssef, né à Alexandrie et 
Abdel Méguid Abou Choucha, fil s d'I
brahim, né à Mou stay, tous deux Chefs 
Clercs de Maître A. K. Raouf Bey, avo
ca t à la Cour, demeurant au Caire, té
moin s requis réunissant toutes les qua
lités et conditions voulues par la loi et 
fai sant foi de l'identité des comparants; 

ONT COMPARU: 
(1 ) Son Excellence Bahi-Eddine Bara

kat Bey, ancien ministre, fils de feu 
Fathallah Pacha Barakat, né au Caire. 

(2) Son Excellence Hassan Chaaraoui 
Pacha, rentier, fil s de feu Aly Chaaraoui 
Pacha, né à Minieh. 

(3) Maître Abdel Kérim Bey Raouf, 
avocat à la Cour de Cassation, fil s de feu 
Aly Bey Mohamed, né au Caire, agis
sant au présent acte comme mandatai
re et dans l'intérêt du Sieur Mohamed 
Abbas Rashid, ingénieur, fils du Doc
teur Abbas Bey Rashid, n6 au Caire; le 
dit mandat résultant d'une procuration 
légali sée devant ce Gre ffe Je 13 Février 
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tc pour en faire partie intégrante e~ co
héranLc. 
.. (11) A~dallah Arslan Bey, négociant, 
üb . de leu Hossam El Di ne Arslan, Jils 
de leu Osman, né à Alexandrie. 

(5) Le Sieur Maurice Youssef Belilos 
adminis trateur de Socié~és l'il s de Je~ 
Youssef, fil s de Jeu Mayer, 'né au Caire. 

. (6) D.octeur Youssef achaty, ingé-
meur, l~l s de feu Georges Bey TachaLy, 
fils de feu le Docteur Raphaël Nachaty 
né au Caire. ' 

(7) Le Sieur Raphaël Amiel, fil s de Jeu 
Isaac, d1t Ralph Amie!, négocian~ né au 
Caire. ' 

(8) M~ître Joseph Dubané, avocat à la 
Cour, fils de Maître Elias Dubané fïl s 
de feu Jose ph, né au Caire. ' 
. (9) Le Sieur Mohamed Kama! Hassib 

fil s de Jeu Hussein Bey Iskanclar, fils d~ 
feu Heldar, propriétaire, né à Mataï. 

(:Lü) Maitre Hussein Abdel Rahim avo
ca t, fil s de Abdel Rahim Bey Hu~sein, 
l~~s de Huss~i~ Tammam, né à Sahel 
Selim, Moudmeh d'Assiout. 

Tous citoyens égyptiens sauf le Sieur 
Raphaël Amie! qui est citoyen français 
et Lous demeurant au Caire, sauf Abdal~ 
lar.1 Arslan Bey qui demeure à Alexan
dne. 

Lesquels comparants nous ont requis 
de dresser l'acte dont la teneur suit: 

I. - Il est constitué entre les soussi
gnés une association, aux fins de créer 
avec l'autorisaLion du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme Egyptienne sous la clénomi
na twn d.e « Société Egyptienne d'Indu s
tnes Chimiques, S.A.E. ». 

II. - La Société aura pour objet: 
La l'abri ca tion, la vente et l'expor tation 

des allumettes et notamment des allu
mettes .à tire ttes brevetées système 
« Zi eh-Zunder » en exploitant la machi
ne brevetée à fabriquer au tomaLique
~ent des allumettes égalemen t breve
tees. 

Exploi Lor le di~ brevet des allumettes 
à tirettes par la l'abrication et la vente 
soit en Egypte, au Soudan ou dans tou~ 
autres pays où l'acquisition elu breve t 
le permettra. 

La fabrica tion de Lous produits chimi
ques de toutes natures. 

Le commerce, la vente et l'exportation 
de tous ces produits. 

Faire toutes opérations, mettre en 
œuvre Lous procédés, conclure toutes 
con ven Lions de nature à favoriser les di
verses branches de son activité· 

Dans ces buts, acquérir en tout ou 
en partie, annexer ou commanditer d'au
tres Sociétés ayant un objet similaire 
ou , même fusionner avec elles, pourv~ 
qu en cas de fu sionnement ces Sociétés 
soient égyptiennes; acquérir, construire 
tous immeubles, édifices, usines chan
tiers, magasins, les exploiter ou l~s alié
ner. 

Acquérir tous autres brevets ou mar
ques de fabrique se rattachant au :Out 
de la Société. 

III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal au Caire. 
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IV. - La durée de la Société sauf dis
s.oluti?n .avant Lenne ou prorogation, es t 
f1.;-:ée a cinquante (."jO) années, à dater du 
decre t royal a u torisan L sa cons ti tu ti on. 

V. - Le capital social est fixé à L.E. 
1t3.000, représcn Lé par 4.000 ac ti ons de 
L.E. 4 chacune. 

Ce capital es t enti èrement souscrit de 
la manière suivante : 

(1) Son Excel lence Bahi-J~ddine Bara
kat Bey: 725 ac tions pour L.E. 2.900. 

(2) Son Excell ence Hassan Pacha Chaa
raoui: 675 action s pour L.E. 2.700. 

(3) Abdallah Ars lan Bey : 250 actions 
pour L.E. :l.OOO. 

(4) Le Sieu r Maurice Youssef Belilos· 
400 action s pour L.E. :L.600. · 

(5) Le Sieur Raphaël Amiel: 125 ac
tions pour L.E. 500. 

(6) Docteur Youssef :.\achaLy: 625 ac
tions pour L.E. 2.500 . 

(7) Maitre Joseph Dubané: 125 actions 
pour L.E. 500. 

(8) ?vlohamecl Ka mal Hassib: 725 ac
tions pour L.E. 2.900. 

(9) Maî ~re Hus sein Ab del Rahim: 100 
actions pour L.E. 1100. 

(:Lü) Le Sieur Mohamed Abbas Rashid: 
250 ac tions pour L.E. 1000. 

Ces quatre mille ac ti ons ont été libé
r~es du quart par le versement à la Na
twnal Bank or Egypt de la somme de 
L.E. 4.000, effec ~u é par les souscripteurs 
chacun proportwnnellemen t à sa sous
cription. 

VI. -:- Le:=> comparants s'engagent à 
poursmvre 1 obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la cons titution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet cH et les pouvoirs à 
~1aitre Abdel Kérim Bey Raouf, avocat 
a, la Cour, pour faire les publications et 
regulansatwns nécessaires et pour ap
porter tant au présent acte qu 'aux Sta
tuts ci-annexés telles modifications que 
l~ Gouvernement Egyptien jugerait in
dispensables. 

VII. - Les comparanLs déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans les 
déci sions du Conseil des Ministres des 
17 Avril1899, 2 Juin 1906 et 31 Mai 1927 
respectivement publiées au « J ournai 
Offic i ~l » de · 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 et 
23 Jum 1927, ?-i.n si qu 'aux prescriptions 
de toutes déciswns du Conseil des Mi
nist:es ultérieures prises au sujet des 
Sociétés Anonymes, qui sont réputées 
partie intégrante du présent acte. 

Dont acte reçu et appro uvé à ce Gref
fe et après lecture par nous donnée aux 
comparants, en présence des témoins 
en langue françai e, tous l'ont avec nou~ 
signé. 

(Su ivent les signatures). 
Pour la Société, 

A. K. Raouf Bey, 
737-C-811 Avocat à la Cour. 

D'un acte sous seing privé en date du 
11 Février 1926, visé pour date certaine 
au Greffe du Tribunal Mixte du Caire 
en date du 5 Juin 1937 sub No. 2579 
enregistré au Greffe Commercial du Tri~ 
buna! Mixte du Caire le 15 Juin 1937. 

La Société en nom collectif «J. Sprin
ger & V. Amon » (Ancienne Maison E. 
& J. Springer Frères), ayant son siège 
à Is tanbul, et constituée le 11 Février 



20 

1925 entre les Sieurs Jules Springer, su
jet hongrois et Victor Amon, suj et ita
lien tous de·ux commerçants, demeu
rant le premier au Caire et le second à 
Istanbul, et ayant pour objet la représen
ta tion, la commission, l'exportation et 
l'impor ta tion des marchandises, ouvrent 
dans Je mêm e but, une Succursale de 
leur Socié té au Cai re, avec faculté d'ins
taller des sou s-agences dans les princi-
pales vill es d'Egypte. . . 

La signature et la gestiOn s o.cJal~s al?
parti cnnenl à chaque associe separe
m ent. 

Le capital social de la succursale du 
Caire es t fixé à L.E. iOOO. 

La durée de la Société a été fixée à 
troi s ans à partir du 11 Février 1926, 
ren ouvelàble par tacite reconduction aux 
mêmes clauses et conditions pour une 
nouvelle période de trois ans e t ainsi 
de suite à défaut d'une dénonciation de 
l'un des con trac tants à l' autre trois mois 
avant l'expira ti on. 

Le Caire, le i O Juin i 937. 
Pou r la Soc.iété «J . Springer .& V. Am on» 

(Ancienne Maison 
E. & J . Springer Frères), 

73tJ- C-B09 Victor Maravent, avocat. 

MODIFICATION. 

Selon résolutions prises par l'Assem
blée Générale Ex traordinaire des Ac
ti onnaires de la Société Egyptienne de 
Tissage rt Tr icotage (S.A. E.) tenue le 25 
Mars 1937 et dont un extrait a été trans
crit au Greffe de Commerce du Tribu
nal Mix te elu Caire, le 3 Juin i937 sub 
No. 150/62e A.J. , le capital social a été 
augmenté de L.E. 10.000 par la création 
de 2500 ac tions ordinaires nouvell es de 
L.E. t* chac un e, qui ont été entièrement 
souscrites ct libérées. 

L'article 5 des Statuts a été en consé
quence m odifié comm e s uit: 

«Le Capital social est fixé à L.E. 
50.000 représenté par 12.500 actions de 
L.E. 4 chacune, entièrement libérées». 

Pour la Société Egyptienne de 
Tissage e t Tricotage (S.A.E.), 

714-C-799. Le Conseil d'Administration. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: M. Guiscardo Zanovello, 

commerçant, suj et italien, demeurant à 
Port-Saïd, rue Mokattam, N. 6. 

Date et No. du dépôt: le 12 Juin 1937, 
No. 742. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: Papier d'emballage de 
quatre panneaux sur fond vert portant 
diverses inscriptions dont: «OLIO D>O
LIV A PURISSIMO» et «PRODUTTORE 
S.A.N.O. IMPERIA (ITALIA)». 

Destination: pour servir à identifier 
les huiles d'olive importées ou débitées 
par le déposant. 
717-CA-802. Edwin Chalom, avocat. 
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Déposante: Chemische Fabrik von 
Heyd en Aktiengesellschaft, société ano
nyme, administrée allemande, ayant siè
~·e à Radebeul-Dresden (Allemagne). 

Date et Nos. du dépôt: le i S Juin 1937, 
Nos. 761, 759 e t 760. 

Nature de l'eru·egi:strement: Marque 
de Fabrique, Classes 26, 40, 41 et 50. 

Description: dénomina tion « Sulfo
derm ». 

La düe marque de fabriqu e a été en
regis trée en Allemagne le 16 Octobre 
1907 et a été renouvelée le 25 Août 1917 
et le 2 Août 1927 sub No. 101 825/C 
7330. 

Destination: pour servir à identifier 
les prod uits suivants : 

«médecine, chirurgie, instruments 
s'y référant ». 

«médicamen ts et drogues ». 
«parfumeries, savons et articles cos

métiques ». 
705-A-474 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposante: la Raison Sociale El Sayed 
Hassan El Beheri & Fils, administrée 
égyptienne, ayant siège au Caire, à la 
rue El Tarbia e t la fabrique de tissus 
à Mehalla El Kobra. 

D:ate e t No. du dépôt: le 14 Juin 1937, 
No. 752. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 57 e t 26. 

Description: une é tiquette portant des 
dessins en différentes couleurs et des 
inscriptions en langue arabe dont la dé
nomina tion El Momlaz. 

Destina tion: pour identifier tous tis
sus en général de sa fabrication et de 
toute autre fabrication. 
735-CA-810 Edward Sachs, avocat. 

Applicant: Underwood Elliott Fischer 
Co., of One Park Avenue, New-York, U. 
S. A. 

Date & No. of r egistration: 18th June 
1937, No. 762. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 34. 

Description: deviee of a typewriter, 
letters U.T. & word « Underwood ». 

Destination: Typewriting Machines. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

727-A-483. 

Déposante: Raison Sociale mix te Na
dier Frères, ayant siège à Alexandrie, 
rue Moufatish Nos. 36 et 38 (Hadra). 

Date et Nos. du dépôt: le 17 Juin 1937, 
Nos. ·755, 756, 758 et 757. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 55 e t 26. 

Des.criplion: 4 étiquettes : la ire sert à 
envelopper des caramels, la 2me et la 
3me servent à être collées sur des boî
tes et la 4me est la photo d'une boîte 
en carton, dépliée. 

ire étiquette rectangulaire de papier 
transparent paraffiné de couleur blan
che; à droite et à gauche, est imprimée 
une bande ciorée avec des dessins de 
fan tai sie couleur marron entre lesquels 
figurent divers fruits couleur orange. 
Au milieu de l'étiquette se trouve un rec
tangle à l'intérieur duquel on lit le mot 
« CARAMELS », en lettres dorées, et au
dessous le nom « NADLER », en lettres 
blanches. Au-dessus et au-dessous du 
rectangle est écrite la dénomination 
« SA V OURY SWEETS n. 

23/24 Juin 1937. 

2me étiquette carrée blanche, au 
milieu figurent de grandes fleurs 
de fantai sie qui entourent le nom 
« NADLER'S » au-dessous duquel est 
écrite en caractères pl us petits la dé
nomination « SA V OURY SWEETS ». 
Au-dessus et au-dessous du dit dessin 
central figurent les mêmes fl eurs de 
fantaisie, mais plus petites, entourant 
les mots « NADLER'S » e t « SAVOURY 
SWEETS ». 

3me étiquette rectangulaire de cou
leur jaune; dans la partie supérieure de 
l'étiquette se trouve un rec tangle dessi
né par 2 lign es rouges ; à l'intérieur du 
dit r ectangle sont écrits en gros carac
tères rouges le nom « NADLER'S » et 
au-dessous la dénomination « TIP TOF
FEE ». 

4me étiquette est la photo d 'une boîte 
rectangulaire, en carton blanc, dépliée; 
dans la ire et la 3me parties, constituant 
le dessus et le dessous de la boîte, fi gu
re un dessin formant un rectangle com
posé, dans le coin supérieur droit, de di
vers coquelico ts et d'un seul coquelicot 
dans le coin inférieur gauche; les tiges 
des coquelicots complètent le rectangle 
à l'intérieur duquel sont écrits le nom 
« NADLER'S » et la dénomination «POP
PIES», dont les lettres sont entrelacées. 

Dans les 2m e et 4me parties, consti
tuant 2 des cô tés de la boîte, fi gure un 
rec tangle; l'un de ces rec tangles con
tient des inscriptions en langue arabe 
re latives à la fabrication des produits 
::\adler et l'autre r épète en langue 
an glaise le contenu des dits ins
criptions. 

La déposante se réserve d'employer 
les 3 étiquettes, la boîte et les dénomi
nations ci-dessus en toutes couleurs et 
dimensions. 

Destination: à identifier et à proté
ger les caramels, « toffees » e t confise
ries, fabriqués par la déposante. 

Alexandrie, le 15 Juin 1937. 
Pour la déposante, 

vValter Borghi, avocat à la Cour. 
723-A-479. 

Dépos ante: Société Anon yme Italienne 
« Monteca tini », ayant siège à Milan et 
représentée à Alexandrie par le Sieur 
Rena to Forti, n égociant, italien, y de
meurant, rue Farouk No. 34. 

Date et No. du dépôt: le 18 Juin 1937, 
No. 763. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 56. 

Description: étiquette quadrangulair.e 
blanche au milieu de laquelle es t dessi
née en traits noirs une gazelle dont l' u
ne des pattes de devant es t levée, les 
autres reposant sur un gros trai t noir. 
Les mots: Montecatini, Milan e t la Ga
zelle, marque déposée, sont respective
ment écrits au-dessus et au-dessous du 
dessin en caractères noirs et en arabe. 

Destination: identification du soufre 
fabriqué et importé par la Société dé
posante, en poudre ou en canons et 
destiné à divers usages agricoles c•U 
industriels, notamment fumigation an · 
ticryptogamique et/ou blanchissage ù"'s 
étoffes brutes. 

Pour la Société « Montecatini », 
724-A-480 Robert Simha, avocat. 
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OÉPO TS 01NVEITIONS 
Cour d'Appel. 

Apf)licant: Raul Pateras Pescara, or 
39, avenue Friedland, Paris (Seine), 
France. 

Hale ~\ No. of r egis tra-lion : Lhe 18lh 
June 1937, No. 193. 

Nature of r cgis tra tion: Invention, 
Class 104 a . 

Description : Improvemenls in and re
lating to internai combus tion engines 
having liquid-rue l inj ec ti on m ean s. 

Destina tion: to vary the volume of the 
.corrl.pression ch amber formed at lhe in 
n er en d of the pis ton compressiOn s tro
ke d uring the operation of the engine. · 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
'726-A-482. 

AJ>I)licant: Standard Oil DevelopmenL 
Co. or L inden, Ne\\·-Jerses , U .S.A. 

Da le .& No. of r egis tra tion: th e Hllh 
June 1937, No. 198. 

Nature of r egis tnltion: Invention, 
Class 59. 

Description: l\1ultiple gravity m e Ler. 
Destination: to incl ude anus protrud

ing at right angles from a h~b and a 
weigh t carri ed by each a rm, ahg:ned ho
rizontally disposed tens ion s prmgs . 

G. l\'lagri Overend, Pa !en t A Llorney. 
1 28-A-484. 

Ap·plir:ant: Junkers Flugze ug und Mo
torenwerke Akl.., of Junkerss trasse 110, 
Dessau, Germany. 

Da le & I\os. of rcg istr a tion : lh e 18lh 
June Hl3'ï, l\os. 193 & 19ft. 
Na~urc of rcgis lra tion: Change Name 

o f Patents. 
Dcsnip lion: :\'ame cha nged fr om .Jun

k e rs Flugze ug werk A.G. \l os. 50 & 51 
da lcd 21/12/34. 

G. Magr i 0\·erend, Pa te nt Allorney. 
72Q-A-lf85. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir du 1-er .Jui lle t 1037 c t ju squ 'à 
n o uvel ordn·, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixlf' seront accessibl es au pu
blic, lr.s jours ouvrables, de 8 h eure_s 
du m a tin à midi. k s Vendredt!" e t DI
manches, de 10 heures à m idi . 

Alexandrie, IP 16 .luin 1937. 
Pour le Greff ie r en Chef, 

(s.) A. H.ose nLhal. 
6i':iR-DA-500. (3 CF J8 / 22/2lt). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis . 

L e Publi c es t informé qu 'à partir du 
Jer J u.i.llet ju squ'au J5 Octobre 1937, les 

i'Grcffcs d-e ce T r ibu nal ain si qu e les 
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Greffes des Hypothèqu es et des Actes 
Notariés à la rue S tam boul , seron t ou
ver ts : 

Les jours ordina ires, de 8 h eures du 
m a tin à m id i. 

Les Vendredis e t Dimanches, de 10 
heu res d u maLin à m idi. 

Alexandrie, le J6 J uin 1937. 
L e Greffier en Chef, 
(s.) A. Maakad. 

657-DA-4.99. (3 CF 18/ 22/24.). 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires s.ignHiés au Parque l 
conf. à 1'-arL 10 § 5 dut..:. de P. Ci v. et Com. 

:2K3.:37: 1\l in . Pub . c . Binc.lo l'vlc<n
ham. 

28.::>.:37: .\ l in. P ub . <.;. Salvatore 'fÔs
cane . 

28 .5.37: L\l iu. PulJ . c . Binc.lo !\ lan
h am {2 actes). 

29 .5 .3i: G1·effc des Dis lrilJ. c . Loui
sa Uel Puenlc . 

29.5.37: Gre l'fe cl es UisLrilJ. c . AIJc.lou 
J'vlahran Fraces. 

:29.0..37: Greffe d es DisLriJ). c. Dame 
Fardoss !\ lan cy. 

:ZV. G-.37: Greffe des Dis lrib. c. !\ loh. 
Ali Chalabi. 

20.5.:37: Greffe des DislrilJ. <.;. Da
m e Aicha Ali Chalabi . 

21J.';J .3ï: .\ lin. PulJ. .L;. S lephano 
'Trianda l'ilidi s . 

20.0.37: .\·lin. Pub . c. Bul a flï \ ï c lor. 
29.3 .37: Min . Pub . c . Aboul F e ll ouh 

.\ Loh. .\ 1PL,,·a ll i. 
2!! .}.:17: .\l in. Pub . c . Eclgarcl Be l-

to . 
29.3.37 : .\l in. ~')u l~ . c. Léon Grangos. 
20 .. ).37: .\ lin . P ub . c . .\l oïse Sanna. 
:20.:) .87 : :\l in. P u b. c. Leonidas Pa-

Jlam il\lla la l\ is. 
20 .. -) .87: .\ li n. P uh. c . .\loll. Ali La rn

loum El Saad i. 
2fl.;). ~l7: .\l in. Puh. c . .\loh. H o ll a~·p m 

.\'lan sour . 
2D.~':i.8ï: .\lin. Pub . c . :\'i colas T ana 

s i Charalsari s . 
:2\J.::J.:n: .\l in . PtrlJ. c . 1\ p·n mal o 

Georges (2 ac les). 
29 .5.37: l\1 in. Pub. c. E l Behay Ibra

lri m 1\halla ll .. 
:20.:l. :1ï: \l in. Pub. ·c . ~durdoch .la

mPs \ \ ' a ts01i. 
:20.;).87: \ lin. P tt! ). c. l> im ilri \.otro

n is (2 i'l C!Ps ). 
2!1.:!.87: .\li n . Ptr ll. c . . l osepll Livf' 

rnnl. 
2D.G.37: M in. Pub. c. Ugo Canlini. 
2D .5 .37: Min. Pub . c. Aposlolo 

\.al sa li s . 
2fl.:l.8ï: M in. Pub. c. Dame Fatma 

lfmwm \ !oh. t\llarn . 
2D. G.87 : \Tin . P ub. c. Gi useppr, t\ s lo

l' ino. 
:>!J.:l.87: .\1in. P ub. c. Eg iz io Hior-<1. 
2fl::J.87: !din. P u h. c . G-raminos l.ay

IFls. 
? (J..:J .8ï: fi r·pJ'ft' .\1i X(f' cltr \.Fli l' f' (' . 

L iPin lfFlym TA'vy. 
2fl.G.87: fi rf'l'fp .\1ix lr du \.airr r. 

·r>am n i\nnr i! Fl L0vy. 
20.:-1.87: Sa lw l Salwl c . i\hcl r l i\zim 

lTn~ sa n El DP fr' aou i. 
?fl.:J.87: . TT o i r·s t\ss im in a Zamhas c. 

nam n Zn in ab Thrahim E l Gayara. 
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20.5.37: CrédiL HypoLhécaire Agrico
le e . .\'lahmoud llassanein. 

:!!J.:-1 .:11 : CrécliL Fonc ier E.gypLien c. 
llabachi Nasrall ah H.oufail. 

.29 .5.37: Moh. Moussa c . Georges 
\ Vo u rli sch . 

.29.5.37: Gre fl' e l\'lixLe du Caire e . 
Dame Attiat Abou Osbaa. 

30.3.37: Min. Pub. c. .\lohamed 
Ahmed Osman . 

80.5 .37: Min . Pub . c. Yanni :\icola-
1\aki s. 

30.:5.37: :M.in. PuiJ. c . Georges Zitte
ros. 

30.5.37: Min. Pub. c . Georg·es ::'liico
la idis . 

30.5.37: Min. Pub . c . Ali Abou Sè i
fcin. 

31.0.:37: !\litt. -l'ub . <.;. AlJdel :::>umaJ 
1\bo u :::> eiL 

3L:J .37: Mill. l)UIJ. e . Zak i Uuiwli. 
31.0,37: .\ lill. PuL. e. Edouard Touli-

lio. · 
:J l. ::> .oï : .\lill . Pul!. e. Lauislas Sza

lJo. 
31.::>.37 : .\ lill. Pub . e . Jean Pariuis . 
31.3.:37: Uis lrilJ. i\lan so mall c. Aziz 

Prau eis. 
01.::>.37: .\ lin. PulJ. c . Hassan Ali 

Ibrah im . 
3l.0.:J ï: .\liu. PulJ. G . Ahm ect l sm ail 

Aly h halai. 
:)J.iJ. 37: :\lin. PulJ. c. Basile Briss i

ni s . 
31.3.:37: Dame Amelie l\loog c. Ezze

uine AIJdallah. 
11'1' .0.:37: Urefl'e ues Uis lri iJ. c . .\loh . 

Bev Za ki El F arik. 
J n.6 .37: G ~ · cl fe des Uislr ilJ. c .1\lol1 . 

Be \· Za ki El Fa1·ik. 
ln.6. :37 : Grdt'e cles Dis ll'ilJ. c . Dà

nw Fa tma Zaki. 
h·r.U. 37: Greffe d es JJis lriJJ. c . Uam e 

Zeinab Mounira Zaki. 
· l< ·r.G. :n: Grd t'e d es lJi s lrilJ. c . Ua

nw J·'olla Ta ,,·adros Yo usseL 
J <'r.u.:n: Url' He de s JJi s lrilJ. c . :::>ayed 

Js m a il DiaiJ. 
1er .U. 3'ï: i\lin. Pub. c. Diogèn e Pa

ri ss is . 
l t·r ·.G.:l7 : .\ lin. Pub. c . Guirguis 

l·k klr e il Saad. 
l t·r.u .:n: .\l in. l)uiJ. c . Dame Zcinab 

S itl 1\ hnwll Zaazoulr. 
l t·r ·.G .:lï: .\ lin. Pub. c. Alfred Curmi. 
1 r• r .6.8ï: i\'lin. Pub. c . i\lohamcd 

h lramis . 
l t·r.6 .:1ï : .\ lin. Pu b. 

n i r·a Il as sa n Sabr i. 
l l· r .6.87: .\ lin . Pull. 
l t•J·.n.87: \ lin. Pub . 

ll nssa n Pin Allia. 
l l'l'. G . ~n: \ l in . Pull . 

llll\'(I(Ji. 

c . 

c. 
c . 

c.: . 

Ua me .\ lou-

Salcll Salch. 
Dame 1\ m na 

Pandcli P a-

l t·r .G.3ï: .\J in. Pull. e. 1\ hnwcl ll aff'z . 
!Pr.fi .:n: .!t'a n TTarseoPt e.· .Jose ph 

l•'oél. 
l t· r·.fi .87: .J (·an Harsc-Of' ! c. . Dam €' Sa

r ina F'oa . 
1PI·.n.:i'ï: Grd i't' .\ Ti xl <· du \.aire c . 

IJnmr /\m ina !\l llllf'd El Sioufi. 
IN.6 .87: r. r·d l'f' .\T ix! P du \.a ire 

<~ . .\·lol1. Snyr cl r.amal 1"<; 1 Din f' . 
l (']'.f~.87: fi.J'P ffp \ '[ixl f' di! Caire 

<' . r.{'o r·p·ps Anloniou . 
, .. , .. :' .87: Grrffr .\J ix! P rlu \.a ire 

(:. F.mmnnu0l \"Psria . 
1 rr.ll.8i : T lw TmpNia l l.h Pmical Tn

r! uslt ies c . t\bdel Ham id Man sou1·. 
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1er.6.37: Banque Belge et InLemdltC
n a le c . Abdel h .erim El Gueddaoui. 

l er.G.37: AugusLe Da l!Jagni c:. Villa
rio Behar. 

ler.6.37: Spiro Ca v all ias c. i\büel 
Hamcli llamed El llacli. 

l cr.6.37 : Spiro Cavadias c. Al)de l 
Azim AlJLla llah El K acl i. 

l er.6.37: Greffe ~1ixte elu Caire 
c. Luigi Loria. 

2.0.07: Greffe ~li x le du Caire c. 
Hussein ~· l ob . El Sayec.l . 

2.6.37 : Abele! Salam El Chi ki c . li as
san Bey Younes Ch aaban. 

2.6.37: Min. Pub. c. SLefanos Trian-
elaiïliclis. 

:2.6.37: :\·l in. PulJ. c . D1·. i--'lammana 
Giusepp e. 

2.6.37 : Min. Pu b. c . Bahia Moh. 
Abclel J\la lel.,:. 

:U\.37: 0-lin. Pub. c. Abele! Ghani 
Ahmed Amer . 

2.6 .37: Baro ukh Ibrah im Cohen c . 
Dam e Secda Ibrahim Hammoucla. 

2.6.3 ï: G r·effe etes DisLrib. c . A lexan
dre Baclr·an . 

:Ul.37: i\lni. Pub. c. Fusco Giovan
ni. 

3.6.37: Greffe cles Di s Lrib. c. Abcle l 
l\lak s ucl Helmi . 

3.6. :17: Gre ffe des Dislrib. c . Hank 
l\il llan(-'m. 

3.6.:~7: Grcll'e .\lixle elu Caire c. Ha-
phaël Aereich. . . 

3 .6.37 : Dame ~Iar i e Yanm c . Az tz 
Iscandar E le l'Lheriacl is. 

:3.G.37 : lloirs ;\ Ibe rt Sapriel c. Dame 
E icha Han(-'m Cherei. 

:-~.6.:37 : Cai ro Transport Agrncy c . 
l\1. H.o uli s. 

3.6.37: .\la i son Abram i\c.lda c. Da
me Zeina iJ .\ 'loh. Badaou i. 

3.G.37: :\lin. Puli. G . hha ll ar I-Iaoui 
(2 acLes) . 

3.6.:17: ~·lin. Pub. c. ~Joh. 1\.ha li fa 
Ibrahim. 

3.G.~n: :\lin. Pub. c . Dame Khadiga 
El Sayed Aly. 

3 .G.3ï: :\'lin. Pub. c. :\larius Conles 
sini. 

3.6.8ï: ~lin . Pub . c. Pal enna Giuse[)
pe. 

:3.•6.37: :\lin. Pub. c. The Morlgage 
Cy. of Egyp L. 

!Lô.:37: .\[ in. Pub. c . Edouard l\'ovcl
lo . 

. ).6.37: Greffe des D is Lrib. c . Cleon 
Go lcmas. 

5.6.3ï: Gre ffe des Disl1·ib. c. Them is
tocl cs Colcmas . 

5 .ô.37 : Greffe des Dislr ib. c. Dame 
T afiela Aly . 

3.6.37: .\lin. Pub. c. Facllo Eicl. 
:S.6 .37 : .\lin . Pub. c . J ea n Rrrgag il aL. 
5 .5.87 : \lin . Pub. c . Cohen Raoul. 

. :1.6.87: 1\ lin. Pub. c. Georges Scm·a
lo s. 

5.6.37 : M in . Puh . c. :\ rss im :\aaman. 
:i.G.87 : !\ lin . Pub. c . Paul Ri Z?.o (2 

act.rs ). 
::>.6.37: R .S . A . Rerzi c . Dame Sm ih a 

Hassan (2 acLes ). 
5.6.37: Banque i\li sr c . Dame Ansaff 

Abclallal1 Mehanna. 
5.6.37 : Constantin Stergidès c. Da

m~ Sayecla Sayed ~mer Gad. 
o.6.37: Banque M1sr c. Fatma Abel e! 

FaLtal El Assal. 
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5.6.37 : i\1e Mayer A cher c . Fayel\. 
Za l.; i llen e in. 

5 .ü .37 : i\lahmoucl Chirazi c . Ugo 
AumenLo. 

5 .6.3 ï: Fi a L Or iente c. i\iichel Ile lmi . 
5.6.37: The Lancl Bank of EgypL c;. 

Dame Ber lhe h. e ife1·. 
5 .6 .31 : A lfred Lisi c. ~eL :\ eemaL Aly 

El Dib. 
3 . 6.~37: J ost> ph Bolton c . Hassan 

A bd e l Hazel\ . 
5 .6.37: .\loh. TalaaL et au lres c . Da

me Fardoss Yousri. 
5.6.31 : l\ li ch e l J. Sapriel c . llas :êl'l 

1\loh. A l)Llal lah. 
3.6.37 : J oseph De BoLton c . Hassan 

Abd Pl H.azel.;;. 
0 .-5.37 : F ia L CT iente c . Emam 1\Ioh a

m ed Moustaph a. 
3.6.37: GreHe Mixte du Caire c. 

i\Ioustapha 1\houl oussi. 
6.5.37: Gr e ll'e .\Ii xte du Caire c. 

Hassan Fayek . 
:5 .6 .37: GTeffe \rixle elu Cajre ~ 

\[oh. Moh . E l A laYli . 
:> .6.37: Greffe :\Ii x le elu !.a ire c. 

Az iza Amin JT an em El Higazi. 
5 .6.87 : Dam e Bah ia Abele! Az im c l 

aulre c . .\Ioh. JTarn rcl Moh. Abele! Cha
n i. 

:J.(i.37: Sté . Foncière cl'Egyp le c. Da
rnr Za lil\lw I brah im. 

;) .6.87 : Darn e Bah ia Abele! Az im f'L 
mll re c . Dam e Parclos \ 'loh . Abcll· l 
Ghani . 

7.6.3ï : H.S. J. Ebrnrechl c . Tewf il .,: 
\ Ioh. Salrh. 

1 .6.37: R .S. J. X . .\Iosser i c. Dame 
EsLhrr Barsoum . 

7.6.37 : n.s . .J. :'\. \ '[OSSE'r i c . Az iz 
Greiss . 

'ï.fi .37: Cr'é cl iL TTypoll1écaire Ap; I'i co lr 
e. 1\ hdr l Hafez TTassa n e in Abda ll ah . 

7.6.37: Yanlol1 f:ha lom c. Grorgcs 
Gll oclw . 

7.f1.87: Yan lob \.:halom c. Te\Yf ik 
Ghoch c. 

7.fi .37 : i\bmrcl FRhm i .\loh . Ahdl'l 
Ha li m c. Abele! Hacli Youssef Osman. 

7.6.~17: Dame '<ah il a S elim eL aul r'e 
e. Alia Sr lim . 

7.6.87: Sa lomo n Yarhi c. JTu ssri n El 
Ezab i. · 

7.6. 37: Grrffe rlrs D is ! r ib . c. A ly 
.\,lou s laph a. · 

7 .6.3 ï : G r'cffe clPs Disl.rib. c . Ihrah im 
Mou s lûphR . 

7.6 .37 : Gr' rff'e des D is lr ib . c. r)ame 
Zakia J\:a clr'i. 

Fl.5.37: G-reffe cl<>s Distrib. c. l\'loha
m rel Sade 1<. 

R. 6:37 : Gr' rffr rlPs D is l.r ib. c . Dame 
Wah rha 1\loh. Osman El Ra.nani. 

~.5.87 : Greffe clrs Distrib. c . Ahnwcl 
Ch ou cri SR lPm ou SPl im. 

R.6.37: Gr rffp cl(-'S D istri b . c . Dam e 
Ta fi ela E?.za t . 

R.6.87: Greffp rlcs Dist.r ib. c . ;) ,un e 
Rrh era Moh. Moh. Rev C::heir. 

R.B.:n: '\!Jin. P 11 h. r. Dam e R a hma . 
J<..fU~7: :vrin. Pub. c. Yassa Solim an. 
)< . .fUl7: !Vlïn . P11h. c. Tewfik MisT<. 
R.6.~7: Min. Pub. c . A. Piromalli . 
Rfi..87: !Vlin. Pu b. c. R .S. Selim Set-

ton. 
R.6.87: .Pi a t Ori <> n te c . Edmond Sou

r y. 

D 
R.6.3-It :èDam e Adèle Krisch ewsky c. 

. am e r n e D'Hervilly. · 
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ü.G.37: S.A. d es T ramways cl'Alexan
clrie c . Moh . Sa leh Hamclan. 

D:3.8ï: Cheikh .\'[oh. Ibrahim El Che
rif G . M ikes 1\ ouLou zis. 

U.6.3i: The Engineering Cy . of Egypt 
c . Dame Soacl El Khalfawi. 

0.6.87 : H.S. Thu il oL-VincenL c . Ah
mad Agami Ibrahim. 

0.6.37: Abele! Salam El Chikhy et au
[. ]'(~ c. Husse m Bey Younès. 

0.5.37 : Mayer Acher, avocat c. Zaki 
Fayek lien ein . 

Q.6.3i: J\llin . Pub. c. Guirgu iss Fele
fel. 

!>.6 .37: Min. Pub. c. E l Hag Abdel 
LaLif Marzouk . 

0.6.37: M in . Pub. c. Anclraous Che
n oucla.. 

9.6 . ~7 : ;\t[in. Pub. c. H.amzi Parag. 
ü.6 .o7 : Mm. Pub. c. Ahmecl El Souïi 

El Sayecl. 
9.6.37 : i\lin. Pub. c. Moustapha 

Ibrahim Abou! Enein . 
D.6.37 : Greffe des DisLrib. c. Aboul 

l\·Iagcl Moh . A ly E l :\azer. 
12.6.37: M. S. Casu lli & Co. c. Ibra

him Salama. 
12 .6 .37: Dame Alin e Leli evr e r:. All

m eLl Farag. 
12.6.37 : R S. Fils de M. Cicurel c. 

Dame Asma .\·lou ssali . 
12 .6.87: H..S. Fils d e .\I. Cicurel c. 

J\ If red ;\lou ssa Il i. 
1 2 . o.:~ï : Crécl iL Fonc ier Egyptien c. 

n anw Gabbouna Abcle l Sayecl (2 actes ). 
12.'5.3 ï: Youssrr El Al\1 c . Dame Isis 

So ral i. 
12:5 .37: Youssef El Ald c . Ha.msès 

So r'at i . 
12.6.37 : You ssr f E l Akl c. Edgard 

Sorali. 
12.6.87: Youssef El Al<! c. H.ichard 

Sora li. 
12.6. 37: You ssC'f El Ak l c. Vlaurice 

SoraLi . 
12.6.37: Antoi n e Savegh c. Dame Re-

g in a Giuloll i. " 
1:2.5.37: Grefl'e cles Dislrib. c. Zahi :·il 

Ka ssem . 
12.6'.37 : Greffe ck s D islr ib. ~. A!y 

.\lohamed . 
1:2.6 .37 : Greiie d es Dislrib . J • Aly 

Ah mec!. 
1:2.0.37: Grrffe d es Dis lrib. c. Da tne 

ll a lliba Morcos. 
1:2 .-6.37: Greffe des D is lrib . c. Omar 

Bey LouLfi. 
12. 6.37 : M in. Pub. c. i\loh. Abele! Ras

sou! Gadallah. 
1:2.G .37 : M in. Pub. c . Saleh Bibaoui 

B ichai. 
1:2.6.37: :\[in. Pub. c . Moh. Abdel 

Rahman Sal em. 
12.•6.37 : 1\li n . Pub. c . Ahmed Moh. 

Abele! I-Ial im . 
12.0-.37: Min. P u b. c . Moh . Ahmed 

Osman. 
12 .6.37: Min. Pub. c. Coh en Marcel. 
12 .ü.87 : Min. Pub. c . Dimitri Minas 

Calafali s . 
12.6 .37: Greffe P é nal c . Dame Leila 

Abele! Hamid. 
-12.6 .37: Greffe P én a l c. Aly Moh. 

1\hmed. 
14.6.37: Greffe des Distrib . c. Dame 

Ze inab Chanan. 
14.6.37: Walte r Podesta c. Georges 

Tasso. 
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14.6.37: AlLerL Hom y c. Dame Ba
Ilia Moh. 

14.0.31: l•'allnü Hanna c. l\iarunoud 
1\lohameu Youssef. 

14.6.37: Hoirs l\lousLapha n assau 
Haggag G . A ly Hasb i. 

14.6.37: Georges Plessas c. i\ lo l1 . i\1 y 
El DiL. 

13.6.0"7: Greffe Lies Ui s lriL . G. Ual\rou
r i Ahm ecl AIJde l vVallaL. 

16 .6 .37: Gre rre ùcs Ui s Lrib. c . Lalif 
Con la nlin A\Yad. 

H.i.6.37: i\lin. Pub . G .• Jean Clwili s . 
iü.o.37: Min. PulJ. G . • \Ioll. El ~ayed 

Osman. 
16.0.37: .\lin. PulJ. c. :\ es lor Ui ::t :Jl<Ul-

dis . 
16.ü.37: .\liu . Pub. c. Cosla :\ico laou. 
1ù.6.37: i\lin. Pub. c . John J ennin gs. 
16.6.07 : S.A. Uauz c . !•'a llas Bey 1\li-

l\llail. 
16.6.07: Phaeùon Cons tanlinidi s c. 

Dame Tahia \loh. Hassan ll a lJi lJ. 
10.0 .31 : CrùdiL Fonci er Egypli cu c . 

Pande li s Lemanis. 
Hi.6 .37 : lmpcrial Ch mi ca l Inllu s lri ('S 

c Ah m ed Bakri f-.Iohamed. 
16.6 .37: ?\l ilL des Walds c . Eliza Ua

li poli Li . 
16.6.31 : f-.loïse Pin Lo c . J\lolt. J 1 assan 

Khalafallah. 
16. ü.:Jï: H .S. F.U . Hossano c . Said 

Darwich e . 
16 .6.37: n.s. J ean t:a\·o ura s c . ]lu s

se in f-.l oh. El Ch a illy. 
16.6.37 : André 1\1irè. c. l\fur ia m Ab

del Sa yed. 
16.6.3ï: André i\Ii rès c . Am in Abdel 

Sayed. 
16.6.37: J ea n ITa 1'scoe L c . Dalllr' !:-i a

r ina F oa . 
16.6.37: .Jean llarscod c . .Jose ph F oa . 
iG.ü .37: H .S . A . Jl asso n c. Ahdc l 

Ghan i Raffc i. 
16.6.37: \'lin . cles \ Vakfs c . Geor-s·•·s 

i\Iagan as. 
16 .6.37: Greffe :\li x lc elu Caire c . 

Dam e i\lous la plla l\l1o ulouss i. 
16.6.37: Greffe l\l ixl o du C-a ire c . 

Hassan F ayek. 
17.fj.37: Greffe N!ixl e d' J\I r xanclri c r. 

Al exanclrc Prosperi. 
17.6.37: Greffe clrs Di s lri!J. c . :\i co

las Scordino. 
17.6.37: Gre ffe des Di sLrib . c . ])amr. 

Ansaf Abclall ah Vlehanna. 
17.6.37: Gr-effe des Di s lrih. c. Dam e 

Fatma Abdcl FaLlah. 
17.6 .37: Min. Pub. c . Pi cr e l.Lc lJ r~ l

rnas . 
17.6.37: Min. Pub. c . \ ifi khali Cos ta. 
1.7.6.37: \![in. Pub. c . Geo rges Cou ls i-

cos . 
17.6.37: Min. Puh. c. Ras il c Li gg•'l ri. 
17.fUl7: Min. Pub. c. 1\ a.sso Argyri. 
17.6.37: Min . Puh. c. Lconi<ln s Ba.-

..chalos. 
17.6.:n: Min. Pub. c. i\nflrra Ln go

-poulos . 
17.6.37: Min. Pub . c. Michel Damia

nos. 
17.6.37: ELablis . Orosrl i-Racl\ c . Vin

cent Nocera . 
Le Caire, le 21 .Juin 1037 . 

'55-C-830. Le Secré taire, M. De Run·) . 
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.A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandrin Exchange Company. 

Li mi led. 

Avis a-ux · ActionnaiTes. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
m és que par décis ion de l'Assemblée Gé
n érale Extraordinaire lenu c le 23 No
vembre 1936, dans le burea u de la So
ciété, il a é Lé décidé d e r éduire le Ca
piLa! d e la Société à Ls t. 375 en r em
boursant Ls t. 1.19.0 par ac tion à parlir 
du 28 .Juin 1937. 

Les Litres d cvronL être déposés a u
près du Comptoir National d 'Escomp te 
de Paris , Agence d 'Alexandrie, q ui es t 
chargée de cc r-emboursem ent c L y de
m eureront six jours pour leur es tam
pillage . 

Alexandrie, le 211 Juin 1037. 
Le Conseil d 'Adminis tration. 

770-A--'102. (2 NCF 24. / 3). 

The Mineral \Valers 
l( \Vines & Spir-its Company. 

Avis de Con vocation. 

l\L'\I. les Actionnaires de Th e i\1in eral 
\V a lers & Wincs & Spirits Co. sonL co n
voqu és en Assembl ée Généra le Ord in a i
r e pour Je Lundi 12 Juill et HJ37 au Siè
ge Soc ial, a u Ca ire, 1:3 ru e Ibrahim pa
cha, à 5 he ures cie relevée. 

Ordre du jour : 
Discuss ion c L approba ti on des Comp

tes. 
Nomin a ti on d"Admini s tra teurs. 
l\ omin a tion du Ce nseur ct fix a ti on 

de so n ind emnité. 
P our pre ndre part à l'Assemb lée les 

Ac tionn a ires devront déposer leurs ac
Lions a u S iège de la Soc ié té, chq jours 
a u moin s avan t la date de l'Asse mbl ée. 

Le Con seil d'i\.clm ini s trn tion. 
GO I-C-ï8ü (2 :'\ C: F 2ft 1 3) 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Sieur Robert d e Pfyffcr agi sant 
comme Séques tre .Judiciaire : 1.) de la 
s uccess ion d e fe u le Dr Ardachès B . 
Ga ra bedian, 2.) des biens imme ublr• s de 
M. Boghos B. Garabedian, m e l e n loca
tion pour la durée de l'année agri cole 
1937-1938 : 

Une qu antité de 23 fedda n s, 2 kira Ls 
e t 2 sahmcs de te.rrain s de culture s is 
au village de Mini e t El Sireg, Markaz 
Dawahi Masr, Moudirieh de Galioubich , 
ainsi qu ' une parcell e de terrain de 7600 
m2 environ, s ise à Cicolani , zimam Mi
ni e l El S i reg, di s tri ct d e Choubra h (Gou
vernorat du Caire) , le tout fai sant parUe 
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des biens de la s ucc-ession de Jeu le Dr. 
Ardachès B . Garabedian. 

Une quantité de 22 Jedda ns, 20 kirats 
e l 5 sabmes de ter rain s de culture sis au 
villagr de Mini e t El S ireg, Markaz Da
wahi Masr, Moudiri·ch d e Galioubieh, 
fai sant partie des bien s immf' ubles du 
Sieur Boghos B. Garab edian. 

Le Séques tre sc réserve le droit d' ac
cepter ou de r-efu ser tou te off re sans 
au cune r csp on ·abilité eL sa ns a voir à 
motiver sa déc is ion. 

Pour tou s rr nscignc m cnts s'adrr ssc r 
aux bureau x du Séquestre, 3 ru e Man
ch ac t El Ka taba. Caire. 

Les f' n chèrr~ y se ront cl6Lurécs le 
1\:Iercr r. di 7 J uii! Pt .unï. 

Le Ca irr , le 28 Ju in Hl37. 
Le Séq urs trf' .Jud icia ire, 

710-C-703. Hobcrt clc Pfyffcr. 

Avis de Lor-tilion de Terrains. 

Le Si eur llobcr L de Pfyffer. ag i::;sant 
en sa qu a lité de Séqurs tre .Judi cia ire : 
1.) de la s uccess ion de fe u le Dr Arda
chès B. Ga rabcd ian, 2.) des b ie ns imme u
bles de M. Bogll os B. Garabcd ian, met 
<;n loca ti on pour la durée d"un e a nnée 
agrico le Hl3ï-Hl3R : 

Une quanlil(\ dr• 50 fr. ddan s r nviron 
s is a ux v ill age~ ete El l\lay e l Dakama, 
l\1arl\ az Ch cb inn El J\ om c L au village 
de Singucrg, i\Iarkaz Mé nouf, rlépen
da n L de la i\loudi r id t de l\Ién oufi eh, fa i
~a nt parli e d rs b ir n s dr la :o u cces;;ion 
de fe u l e Dr Ardachès B . Ga ra bed ian; 

l 'ne quantité cL~ 60 fcddnns ctwiron 
s is a ux villages dl' El May et Da kama, 
Ma rkaz Chcb ine 1·:1 1\ om c t a u Yill agr de 
Singucrg, i\1arkaz l\lén ouf. dé]w nda nt 
de la i\ loud ir ich de \'lé noufi f' h , fa i::;a nt 
partie des b ie ns d r· l\I. Bogh os B. Gara
b edian . 

Le Séqu es tre se résrrYe Je droit d"ac
ccpte r ou de refuser lou Le offr r san s a u
cun e r espon sabi li té cL san s aYo-ir à m o
tiver sa déc is ion . 

Pu ur lotts n· n ~~' i gn c mrnl,_;; s'adresse r 
an>.: bureaux du SéfJUPS lrc, 3 r ue l\Ia n
c l1aet El K a taba. Lr Ca ir-e . 

Les cnrhères v sr1ont clôlurécs Jp l\Ier
cr rdi 7 .Juille t Ù)37 . 

Le Séq ues tre .Judicia ire, 
711-C-706. Hobert de Pfyffer . 

AVIS RILA TIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protets ne pou

vant etre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts :. que sur ordre de justice ou sur décisio" 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre ·devoir d'attirer l'attention de nos lecteura 
sur le tait que les « Avis Relatifs aux Protêts :o 
publiés dans notre Jou-rnal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite 4 de telles déci-
8ions, que des annonces émanant de la seule ini· 
tiative de leurs signataires, sous la responsabiliU 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis . 

Il cs L porté à la conn aissance du pu 
blie qu e le pro têt levé s ur un e ffe L de 
P.T. 653 s ur Moham ed Ibrahim 1\:haliJa 
du Caire, éc hu le 3 Juin Hl3ï, émi s à 
noLre ordre e L endossé à l'orarc de la 
Ba rclays Ba nk, Mu s ky, a é té fa it par 
erreur. 
748-C-823 Un ited Exporters Limitcd. 
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BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
~ .A.ltOKTJoU •eYP·•-- - Au-torisée par Décret Ro)'al du 30 Janvier I!J:lf 

CAPI'!".A. L SOUSCRIT. . . . . . . . . . . LoE. 1.000.000 
CAPITAL VERSE o o o o o 0 0 • 0 • o 0 0 LoEo 500o000 
RÉBERVES ..... o ...... 0 0 0 0 0 0 0 0 • LoEo 32o498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars·ei·Nil SIÈ GE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Correspondants dans les principales villes du Monde 0 Traite toutes les opérations de Banque. 

Arthritiques, 

Rhumatisants, 

Goutteux, 

Surmenés, 

Lorsque vous aurez tout essayé en vain, essayez, vous 
aussi, ce par quoi vous auriez dit comnzencer: quelques 
bains de désintoxication à {Établissement Thermal LE 
BAIN SCIENTIFIQUE, (R. A. Samman), 5, rue Anhoury 
(34, rue Fouad }er) Téléphone 29189 

C'EST LA VOIE DU SALUT 

Prix par bain ou traitement à forfait. 

Médecin attaché à l'établissement. Nombreuses attestations médicales. 

Horaire: de 8 à 20 heures. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUE 
DESSINS et MODÈLES 

J. A. DE G 1 AR DE, Ingénieur. 

3, rue de la Gare du Caire ALEXANDRIE T élépbone 25924 

23 / 24 Juin 1937. 

SPECTACLES -
.... LEXANDRIE : 

~---------------------------

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 2-1 au 30 Juin 

QUELLE DROLE DE GOSSE 
avec DANIEJ.LE DARRIEUX et ALBERT PR~JEAN 

----------------------------

1 ~ 

Ciné-.lartlin MAJESTiC 

du :::!4 au 30 Juin 

LOVETIME 
avec N 1 L S AS THE R 

Cinéma RIALTO du 23 au 29 JUin 

THE PERFECT GENTLEMAN 
avec 

FRANK MORGAN et Cl CEL Y COURTNEIDGE 

Cinéma RIO du 24 au 30 Juin 

BENGAL TIGER 
CHJNA CLIPPER 

Cinéma STRAND du 23 au 29 Juin 

ONE RAINY AFTERNOON 
avec 

IDA LUPINO 

Cinéma LIDO du 24 au ::o Juin 

RAMONA 
avec 

. LORETTA YOUNG et DON AMÈCHE 

Ci,néma ROY ~ du 22 au 28 Juin 

THANKS A MILLION 
avec 

DICK POWELL et ANN DVORAK 

Cinéma KURSAAL du 23 au 29 Juin 

VEILLE D'ARMES 
avec ANNABELLA et VICTOR FRANCEN 

ORIENT- EXPRESS 

Cinéma ISIS du 23 au 29 Juin 

LE COMTE DE MONTE-CRISTO 
avec 

ROBERT DONAT 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 24 au 30 juin 

MESSAGE TO GARCIA 
uec JOHN SOLES et BARBARA ST ANWYCK 
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